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1. Motivations du projet 

1.1 L’enjeu inondation : un des objectifs prioritaires du SAGE 

Suite aux inondations de 2000-2001, les acteurs locaux ont souhaité l’élaboration d’un Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) à l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-Laïta afin de 
coordonner une gestion concertée des milieux aquatiques et du risque inondation à l’échelle du bassin 
versant.  

L’arrêté préfectoral fixant le périmètre du SAGE a été adopté le 20 juillet 2001, et le 1er arrêté de 
composition de la Commission Locale de l’Eau, organe politique en charge de l’élaboration et du suivi 
de la mise en œuvre du SAGE, date du 7 mars 2002. 

Le SAGE a été approuvé le 10 juillet 2009 après sept années d’élaboration. Il comprend 5 enjeux dont 
celui relatif aux « inondations », classé en 2ème priorité derrière l’enjeu « gestion quantitative ». 

L’objectif affiché pour l’enjeu inondation du SAGE est de « Poursuivre la réduction des risques 
d’inondations liés à des évènements de faibles périodes de retour (10 à 20 ans) ». 

La Ville de Quimperlé, qui représente le principal enjeu vis-à-vis du risque inondation à l’échelle du 
bassin versant, est en effet très fréquemment inondée (dès la crue quinquennale). 

L’ensemble des informations relatives au SAGE Ellé-Isole-Laïta sont accessibles sur le site internet de 
l’ancien Syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta (SMEIL) en attendant la création du site internet du nouveau 
syndicat, le Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta (SMBSEIL) : http://www.smeil.fr/ 

 

1.2 Rappel du PAPI Ellé-Isole-Laïta initial  

1.2.1 Labellisation du PAPI EIL  
Le PAPI Ellé-Isole-Laïta résulte d’une décision de la CLE du 18/02/2014, suite aux événements de l’hiver 
2013/2014. 
Le projet de PAPI a été élaboré en régie SMEIL de juin 2014 à septembre 2015. Le PAPI Ellé-Isole-Laïta 
a ensuite été instruit par les services de l’Etat puis le comité de bassin Loire-Bretagne, de septembre 
2015 (dépôt du dossier de candidature au Préfet du Finistère le 14 septembre 2015) à mai 2016. 
Ce PAPI a été labellisé le 26 mai 2016 par le comité de bassin Loire-Bretagne (après avoir reçu le 18 
mars 2016 un avis favorable de la Commission Inondation Plan-Loire de ce Comité de Bassin). 
L’engagement financier de l’Etat relatif à ce PAPI a été validé par la DGPR le 21 juillet 2016. 
Le SMEIL a reçu le 05 septembre 2016 un courrier du Préfet du Finistère l’invitant à faire signer la 
convention de financement du PAPI EIL par l’ensemble des parties prenantes. 
La convention cadre de ce PAPI a été signée par l’ensemble des parties prenantes (Président du SMEIL, 
Maire de Quimperlé, Présidente du Conseil Départemental du Finistère, Préfet du Finistère et Préfet 
de Région Centre, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne), le 20 octobre 2016. 
Depuis cette date le PAPI Ellé-Isole-Laïta est officiellement entré en phase de mise en œuvre, pour 6 
ans à compter de la signature de la convention cadre, avec pour structure porteuse le SMEIL, devenue 
SMBSEIL. 
 

1.2.2 Rappel du coût du PAPI EIL  
Ce programme comprend 40 actions à réaliser jusqu’en octobre 2022, par le SMEIL devenu SMBSEIL, 
la Ville de Quimperlé et l’Etat.  
Le coût global du programme était initialement estimé à 834 000 €, animation comprise. Le 1er 
avenant, détaillé ci-dessous, a augmenté le budget de 79 000 €, pour porter le coût global du PAPI EIL 
à 913 000 €. 
Ce programme est financé par l’Etat et le Conseil Départemental du Finistère, et le reste à charge pour 
le SMEIL devenu SMBSEIL, d’environ 20%, est réparti entre les membres statutaires du syndicat.  
 

http://www.smeil.fr/
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1.2.3 Avenant de 2019 au PAPI EIL  
Un avenant a été déposé en 2019 pour ajouter une nouvelle action (Action I-19), modifier 2 actions 
(VI-1 et VII-3) et abandonner 2 actions (VI-2 et VI-3). Cet avenant a également permis d’augmenter le 
budget lié au personnel dédié à l’animation pour les années 2020 et 2021, et d’ajouter Quimperlé-
Communauté comme signataire de la convention. 
La nouvelle action I-19 visait l’organisation d’un événement en 2020 sur Quimperlé autour des 20 ans 
de la crue de 2000. 
L’ajout d’une ligne (VI-1a Bis) à l’action VI-1a a permis l’acquisition de données supplémentaires dans 
le cadre de l’étude sur les Zones d’Expansion des Crues (ZEC), notamment en données topographiques. 
L’ajout d’une ligne (VII-3 Bis) à l’action VII-3 a permis d’augmenter le budget dédié à l’étude sur 
l’ouvrage hydraulique de Kerbertrand à Quimperlé. 
Les deux actions abandonnées sont les actions VI-2 et VI-3. L’action VI-2 visait à acquérir et supprimer 
un remblai en lit majeur, or l’étude réalisée sur la Laïta a démontré l’absence d’intérêt d’agir sur ce 
remblai. L’action VI-3 visait à acquérir un modèle hydrologique à l’échelle du bassin versant, or le SMEIL 
a récupéré le modèle hydrologique global à l’échelle du bassin ainsi que des modèles hydrauliques 
locaux au droit des sites à enjeux dans le cadre de l’étude sur les ZEC. 
 

1.2.4 Evolution de la structure porteuse du PAPI EIL  
A noter que depuis le 1er janvier 2021, le PAPI Ellé-Isole-Laïta est porté par le Syndicat Blavet Scorff Ellé 
Isole Laïta (SMBSEIL), comme précisé en partie 1.3 
 

1.2.5 Gouvernance et concertation menées 
3 comités de suivi (COSUI) du PAPI Ellé-Isole-Laïta ont été organisés sur la durée du PAPI. 
Le 1er a été organisé le 12 janvier 2017 en Préfecture du Finistère. Il a été l’occasion de réaliser une 
conférence de presse pour annoncer le lancement officiel du PAPI Ellé-Isole-Laïta, rappeler les 
principales actions de ce PAPI et les actions d’ores et déjà entamées (articles parus dans Ouest France 
et Le Télégramme le 13/01/2017). 
Le second COSUI du PAPI a eu lieu le 8 avril 2019 en Préfecture du Finistère. Il a permis de faire un 
point sur l’état d’avancement du programme d’actions, un point sur l’état des dépenses, et de 
présenter et valider le projet d’avenant n°1 au PAPI. 
Et le 3ième COSUI a eu lieu le 10 mai 2022 à Quimperlé, élargi au groupe de travail inondation (GTi) de 
la CLE Ellé-Isole-Laïta, pour présenter un bilan du PAPI et concerter les acteurs locaux sur le projet de 
PAPI 2. 
 
16 comités techniques (COTECH) du PAPI Ellé-Isole-Laïta ont été organisés sur la durée du PAPI, dont 
de nombreux ont été élargi au groupe de travail inondation de la CLE Ellé-Isole-Laïta. 
 

1.3 Le SMBSEIL : structure porteuse de l’élaboration et de l’animation du PAPI 2 

Le syndicat mixte Ellé-Isole-Laïta (SMEIL) a fusionné avec le syndicat mixte du SAGE Blavet (SMSB) et 
le syndicat du Bassin du Scorff (SBS) pour donner naissance au 1er janvier 2021 au Syndicat Mixte 
Blavet Scorff Ellé Isole Laïta (SMBSEIL).  

Ce syndicat unique de planification est la structure porteuse : 
 de 3 SAGE : Blavet, Scorff et Ellé-Isole-Laïta. Le syndicat assure l’appui technique des 3 

Commissions Locales de l'Eau associées ; 

 de 2 PAPI : le PAPI Blavet et le PAPI Ellé-Isole-Laïta 

 de 2 sites Natura 2000 : "Rivière Ellé" et "Rivière Scorff, Forêt de Pontcalleck, rivière Sarre" 

 
Le territoire couvert par le SMBSEIL, de 3 600 Km², correspond aux 3 bassins versant « Blavet », 
« Scorff » et « Ellé-Isole-Laïta », qui comprend 360 000 habitants répartis sur 150 communes. 
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Le Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta constitue la structure technique, administrative et 
financière qui coordonne et suit la mise en œuvre des dispositions des SAGE en lien avec les CLE, des 
actions des PAPI en lien avec leur comité de pilotage, et des programmes Natura 2000 également en 
lien avec leur comité de pilotage. 

Le Syndicat emploie 10 salariés, sur 8,8 ETP, et est gouverné par un comité syndical de 24 élus issus 
des organisations constituantes :  

 Région Bretagne  

 Lorient Agglomération  

 Pontivy Communauté  

 Centre Morbihan Communauté  

 Roi Morvan Communauté  

 Quimperlé Communauté  

Sa présidente est Armelle NICOLAS, vice-présidente de Lorient Agglomération et maire d'Inzinzac-
Lochrist (56).  

Sa 1ère Vice-Présidente est Danièle KHA, vice-présidente de Quimperlé Communauté et 1ère adjointe 
au Maire de Quimperlé. 

Son 2ème Vice-Président est Jean-Charles LOHÉ, vice-président de Roi Morvan Communauté et Maire 
de Locmalo (56) . 

Les 24 élus qui composent le Comité syndical du SMBSEIL sont les suivants :  

 
 

Le Syndicat présente un budget de fonctionnement en 2022 de 1 180 400 €. 
 
L’organisation du syndicat est schématisée ci-dessous. 
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La CLE du 7 mars 2022 a validé la volonté de poursuivree les efforts engagés dans la prévention des 
inondations par l’élaboration d’un « PAPI 2 Ellé-Isole-Laïta ». Le SMBSEIL est donc la structure 
porteuse du projet de « PAPI 2 Ellé-Isole-Laïta », et assure la concertation avec l’ensemble des 
acteurs locaux. 

A noter que le SMBSEIL est accoutumé, comme l’était le SMEIL, à mener en régie des actions 

d’animations et d’accompagnement, ainsi qu’à passer des marchés publics pour externaliser la 

réalisation d’études techniques. 

Concernant la compétence GEMAPI, Quimperlé-communauté a transféré l’item 1 « études » au 

SMBSEIL. Les autres EPCI exercent en propre l’ensemble de la compétence GEMAPI sur leur territoire. 

 

1.4 La volonté de s’engager dans la démarche PAPI 2 

Une série de travaux a été réalisée par la Ville de Quimperlé sur la période 2001 – 2006, puis 2014-

2016. Ces aménagements avaient déjà considérablement réduit le risque inondation pour Quimperlé. 

Puis le PAPI initial, sur 2016-2022 a permis d’améliorer la connaissance par la réalisation de 

nombreuses études, qui étaient attendues par les acteurs locaux, et d’établir que toutes les actions 

permettant de réduire l’aléa sur Quimperlé ont été réalisées, avant et pendant la durée du PAPI. 

Ce PAPI a démontré l’absence d’intérêt à réaliser de nouveaux travaux sur Quimperlé et la nécessité 

pour Quimperlé de continuer à composer avec le risque inondation, qui reste très prégnant sur le 

territoire. 

Le PAPI 2 concentrera ses efforts sur le maintien d’une culture du risque inondation, la mise en place 

de protections individuelles des biens et des personnes, ainsi que l’amélioration continue de l’alerte 

et de la gestion de crise 
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1.5 Périmètre du projet de PAPI 2 

Le périmètre retenu pour l’élaboration du PAPI 2 est identique à celui du PAPI initial, il s’agit du 

bassin versant de la Laïta, souvent dénommé bassin versant Ellé-Isole-Laïta. 

Il s’avère que la grande majorité des enjeux soumis au risque d’inondation se situent sur le secteur de 

la basse-ville de Quimperlé. Un quartier situé sur la commune de Scaër est aussi concerné par ce risque, 

tout comme quatre industriels implantés le long de l’Isole et de l’Inam (affluent de l’Ellé). 

L’hydrologie de la Laïta à Quimperlé, qui inonde régulièrement les habitants des quais de la ville, est 

fortement influencée par la marée et le fonctionnement estuarien de cette rivière. 

La notion de bassin de risque, qui regroupe à la fois les secteurs à enjeux mais également le territoire 

sur lequel il est possible d’agir pour lutter contre les inondations sur ces secteurs à enjeux, correspond 

de ce fait pour le présent projet de PAPI 2 au bassin versant. 

A l’échelle du bassin versant de la Laïta, les aléas considérés dans le cadre de ce PAPI sont le 

débordement des cours d’eau ainsi que la submersion marine. 
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2. Diagnostic approfondi et partagé du territoire 

2.1 Le bassin versant Ellé-Isole-Laïta 

Le bassin versant Elle-Isole-Laïta couvre une superficie de 917km² (périmètre du SAGE), répartie à 35% 

dans le Finistère, sur la partie aval du bassin, ainsi qu’à 62% dans le Morbihan et 3% dans les côtes 

d’Armor pour la partie amont du bassin (BD Carthage). Trois sous bassins versant sont distingués : celui 

de l'Ellé (603 km²), de l'Isole (226 km²) et celui de la Laïta qui naît à Quimperlé de la confluence de ces 

2 rivière (88 km²). 

Ce territoire comprend 38 communes situées entièrement ou en partie sur le bassin versant, pour une 

population totale d'environ 50 500 habitants (INSEE 2007). Le nombre d’habitants au sein de 

l’Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles, réalisée à partir des données de l’Observatoire 

National des Risques Majeurs, est estimée à 2758 dont plus de la moitié se trouve à Quimperlé (1535 

habitants). Ces chiffres sont à nuancer, les inventaires de terrain réalisés sur Quimperlé ont permis 

d’estimer le nombre d’habitants de Quimperlé situés dans la zone inondable de la crue centennale du 

PPRI à environ 810 personnes. 

 

 
Figure 1 : cartographie du bassin versant Ellé-Isole-Laïta 
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Figure 2 : Limites administratives du bassin versant Ellé-Isole-Laïta 

 

2.1.1 Géologie et hydrogéologie 

 Géologie 

Le milieu physique d’un bassin versant est composé : 

- du sol : généralement de type limono-acide en Bretagne, d’épaisseur très hétérogène mais 
globalement de l’ordre du mètre, généralement fortement perméable, bien drainé en haut de 
versant et hydromorphe en bas de vallée (Curmi et al., 1998) ; 

- de la roche altérée : d’épaisseur très variable, de une à plusieurs dizaines de mètres, et aux 
propriétés hydrologiques très variables à l’échelle locale ; 

- de la roche mère : socle ancien de schiste ou granite, très peu perméable, fissuré et fracturé. 

 

: Département du Finistère 

: Département du Morbihan 
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Figure 3: schéma de la structure physique du bassin versant breton (DIREN et Conseil 

Scientifique de l’Environnement de Bretagne, 2005) 

 

L’ensemble du bassin versant Ellé - Isole – Laïta est situé sur la structure géologique appelée « socle 

armoricain ». Des sources de l’Ellé et de l’Isole jusqu’à l’estuaire de la Laïta, on retrouve une succession 

de roches mères métamorphiques (schistes) et plutoniques (granites). 

 

 
Figure 4 : cartographie de la géologie de la Bretagne Sud (BRGM, d’après l’étude Artelia 2014) 

Les conditions tectoniques et climatiques passées ont abouti à une érosion différentielle opposant les 
crêtes gréseuses et les dômes granitiques au « relief en creux » dessiné par l’enfoncement des vallées 
dans les zones argileuses ou schisteuses, caractéristique du paysage breton (SAGE EIL, 2005). 

 

L’étude de faisabilité d’Artelia quant à la réalisation d’aménagements de ralentissement dynamique 
de crues (2014) avance la répartition des formations géologiques suivante à l’échelle du bassin versant. 
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TYPE DE SOL POURCENTAGE SURFACIQUE 

Granite 56.8 

Gneiss 30.8 

Schistes et grès 10.6 

Micaschistes 1.8 

Tableau 1 : répartition des formations géologiques (roche mère) à 
l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-Laïta 

 

Cette répartition avec une prédominance marquée du granite est classique en Bretagne. 

 
 Hydrogéologie 

Selon la DIREN et le Conseil Scientifique de l’Environnement de Bretagne (fiches techniques et 
scientifiques « pour la compréhension des bassins versants et le suivi de la qualité de l’eau », 2005), 
les réserves aquifères rencontrées dans le massif armoricain sont essentiellement développées dans 
deux types de contextes : les formations altérées superficielles (altérites) et le socle fissuré. On peut y 
rajouter quelques formations marginales (bassin tertiaires et quaternaires, plaines alluviales). 

Les altérites (nappe superficielle) sont caractérisées par une porosité d’interstices permettant un 
stockage de l’eau parfois important. Les perméabilités sont souvent faibles sauf dans certains 
contextes (arènes sableuses). Les altérites donnent naissance à de nombreuses sources, de faible débit 
et correspondant aux nappes captées par les ouvrages traditionnels (puits fermiers et anciens captages 
communaux). 

Les niveaux inférieurs sont constitués par le socle fissuré. Ce milieu affleurant ou non correspond à la 
roche saine où les circulations d’eau dépendent des réseaux plus ou moins denses de fissures ou de 
fractures. Il faut signaler la compartimentation des aquifères du socle, qui restreint les possibilités 
d’exploitation. 

En Bretagne, les masses d’eau souterraines sont peu profondes. En effet, dans les bassins sur socle ces 
masses d’eau sont superficielles par rapport à d’autres contextes, leur toit étant situé à moins de trente 
mètres de la surface du sol. 

Le niveau d’une masse d’eau souterraine est caractérisé par de fortes fluctuations saisonnières avec 
un battement qui peut dépasser 5 m et qui varie dans l’espace en fonction de la localisation 
topographique dans le versant :  

- en haut de versant : la profondeur moyenne des eaux souterraines est de 1 à 2 m sous la 
surface du sol durant les périodes de hautes eaux (décembre à mars, selon les années 
climatiques), elles peuvent atteindre 8 à 10 m en moyenne dans les périodes de basses eaux 
(juin à septembre) ; 

- en bas de versant, les fluctuations sont plus faibles : les eaux souterraines affleurent à la 
surface du sol en hiver et descend à 1 ou 2 m de profondeur durant les mois d’été.  

 

Comme l’illustre le schéma suivant, la position de la nappe d’eau détermine la zone saturée dans 

laquelle la nappe est présente et la zone non saturée, au-dessus, partiellement remplie d’eau. 
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Figure 5 : schéma de fonctionnement de la nappe superficielle sur les bassins versant 

bretons (DIREN et Conseil Scientifique de l’Environnement de Bretagne, 2005) 

 

 Rôle de la nappe superficielle en période de crue 

Les volumes d’eau transitant au sein des rivières proviennent à la fois des eaux ruisselées du fait du 
dépassement de la capacité d’infiltration des sols (ruissellement hortonien), mais également du fait de 
la saturation des sols (affleurement de la nappe), ainsi que d’une partie des écoulements des eaux 
souterraines (effet piston, détaillé ci-dessous). 

Sur les bassins bretons, l’essentiel du débit des rivières provient du ruissellement sur surface saturée 
et de l’exfiltration. Selon Molénat et al. (1999), l’eau des cours d’eau bretons hors période de crue 
provient uniquement des écoulements de nappe, et sur une année, 90 à 95% de l’eau des cours d’eau 
provient des eaux souterraines. 

 

La réactivité des masses d’eau souterraines dépend de la porosité du sol et de l’altérite, qui contrôlent 
la percolation de l’eau jusqu’au toit de la nappe. La porosité de l’altérite dépend de la nature de la 
roche mère et du degré d’altération. Elle peut être très variable à courte distance (DIREN et Conseil 
Scientifique de l’Environnement de Bretagne, 2005). 

En Bretagne, les nappes sont réactives aux pluies en hiver car la porosité de l’altérite et de la roche 
mère est relativement faible. La nappe peut monter de plusieurs centimètres en quelques heures lors 
des pluies hivernales. 

 

En période de crue, 70 à 90 % de l’eau qui arrive à la rivière provient de la nappe (exfiltration), alors 
que seul 10 à 30% provient du ruissellement sur surface saturée (Durand et Juan Torres, 1996). 

Le processus d’exfiltration s’explique par des transferts d’eau au sein des nappes d’eau souterraines 
qui alimentent le cours d’eau durant l’épisode pluvieux sous l’effet de la pression engendré par les 
eaux de pluie qui s’infiltrent et rejoignent la nappe. Ce sont alors les « eaux anciennes » de la nappe et 
non les eaux de pluie qui contribuent à l’écoulement rapide de crue (H-J. Scarwell et R. Laganier, 2004). 

Ceci revient à dire que le volume de pluie précipité sur les surfaces saturées en eau contribue à 
déplacer, par « effet piston », un volume de nappe équivalent. 

Ce mécanisme d’ "effet piston" peut en partie expliquer la forte réactivité du bassin aux événements 
pluviométriques. En effet, l’impulsion d'eau reçue par le versant est transmise sous la forme d’une 
onde de pression vers l'aval, provoquant une exfiltration immédiate en bas de versant (Hydrologie 
Générale, A. Musy, 2005). 
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A titre d’exemple, les temps de réactions moyens du bassin observés au cours des crues de l’hiver 
2013-2014 ont été compris entre 16 et 19h. 

L’expertise interministérielle ayant fait suite aux inondations de 2000-2001 indiquait que « l'élément 
déterminant des événements hydrologiques [de décembre 2000] est la saturation des sols ; dès lors 
qu‘elle existe cette saturation peut rendre dangereuse des précipitations peu intenses ou de "courte" 
durée ». 

Ainsi, « les membres de la mission d'expertise sur les crues de décembre 2000 et janvier 2001 
retiennent l'importance, pour expliquer l'ampleur des crues, de la saturation des sols dont les 
paramètres influents sont liés à la géologie et à la pédologie des sols, sur lesquels peu d'actions sont 
possibles ». 

Une bonne compréhension, à l’échelle du bassin versant, de la part et de la forme du ruissellement 
direct par rapport au ruissellement indirect dans la formation des crues est un préalable indispensable 
à la définition des types d’aménagement à envisager pour limiter ou retarder la concentration rapide 
des eaux vers les talwegs et ainsi atténuer l’ampleur des crues et inondations. 

 

2.1.2 Occupation des sols et linéaires de haies et talus 

Occupation du sol 

La cartographie en page suivante illustre l’occupation du sol à l’échelle du bassin versant (Corine Land 
Cover, 2006). 

Les zones agricoles hétérogènes et terres arables représentent 70% de la surface du bassin, et les forêts 
et prairies environ 20%. 

Les cartographies illustrant la part des surfaces toujours en herbe à l’échelle régionale en 1988, 2000 
et 2010 sont rapportées en annexe 9. L’évolution constatée est une diminution de ces surfaces à 
l’échelle de la Bretagne sur cette période, mais à l’échelle du bassin versant cette évolution est 
nettement moins marquée. 

D’après les données du recensement agricole de 2000 et 2010, les superficies toujours en herbe sont 
en augmentation à l’échelle des communes du bassin versant, représentant 7 700 Hectares en 2010. 
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Figure 6 : répartition des surfaces du bassin versant en fonction du type d’occupation du 
sol (Corine Land Cover, 2006, d’après Artelia 2014) 

 

Haies et talus 

L’estimation globale du maillage bocager sur le bassin présente une moyenne de 58,1 ml/ha (11 à 106 
ml/ha). La commune de Scaër est la plus dense en termes de bocage avec 106 ml/ha. Les communes 
situées à l’est du bassin (sous-bassin de l’Ellé) ont tendance à avoir une densité bocagère plus faible.  

Sur le bassin EIL, le Préfet du Finistère avait précisé en 1995 que seul 13% de la surface du territoire a 
été concerné par l’arasement de talus et le remembrement (étude préalable PAPI EIL, SMEIL 2013). 
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 Figure 7 : densité des haies et talus à 
l’échelle communale (SMEIL, 17/09/2013) 

 Figure 8 : état d’avancement des programmes Breizh 
Bocage à l’échelle du bassin (SMEIL, 05/09/2014) 

 

L’aménagement bocager sur le bassin versant est assuré via plusieurs programmes « Breizh Bocage », 
pilotés par les EPCI (Quimperlé-Communauté et Roi Morvan Communauté), dont les objectifs majeurs 
sont de réduire les transferts de polluants d’origine agricole, de recréer des corridors écologiques, un 
paysage bocager, mais également de diminuer le ruissellement et de fournir du bois comme source 
d’énergie. 

Sur les communes du bassin appartenant à la Communauté de Communes du Pays du Roi Morvan 
(partie amont du bassin versant), 42,8 km de linéaire bocager et 1,4 Ha de bosquets ont été créé depuis 
2012 (à noter qu’une partie de ces aménagements peuvent se situer hors BV pour les communes 
limitrophes du bassin). Sur les communes du bassin appartenant à la Communauté de Communes du 
Pays Quimperlé des actions ont été engagées à partir de l’année 2014. 

A noter cependant que si le programme « Breizh Bocage » à vocation à améliorer l’existant, il n’en 
demeure pas moins que la destruction de haies et talus est une pratique toujours observée. 
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Les éléments énoncés en partie 2.1.1 tendent à démontrer que toute action visant la limitation du 
ruissellement, telle que la densification du bocage, ne permettrait de jouer que sur 10 à 30% des 
volumes de crue. 

L’Action VI-1 du PAPI initial, l’étude sur les Zones d’Expansion des Crues, a permis la réalisation 
de nombreuses modélisations hydrologiques et hydrauliques, notamment dans le cadre du 
scénario 2 qui consistait à réaliser des aménagements de restauration morphologique 
(reméandrage) des cours d’eau, avec recharge du lit en matériaux d’apports, et restauration du 
bocage sur talus perpendiculaire à l’écoulement. 

Les résultats sur un tronçon test sur l’Inam, d’environ 8 km, ont été les suivants : 

- L’impact de ces solutions pour les fortes crues est nul à négligeable, que ce soit en termes 
de réduction des débits de pointe comme en termes de décalage temporel ; 

- Les haies sur talus peuvent apporter un gain pour les crues fréquentes, en première 
approche pour des crues entre Q2 et Q5 voire Q10, soit des crues pas ou peu 
dommageables. L’efficacité de ce type d’aménagement est optimale sur les secteurs où le 
lit majeur est large et le cours d’eau peu pentue. Ce type d’aménagement a peu d’intérêt 
dans les secteurs encaissés ; 

- Le rechargement du lit mineur n’a pas d’impact sur les débits de pointe des crues, même 
pour des crues fréquentes. Son intérêt réside dans la restauration morphologique et non 
dans la protection contre les inondations. 

 

 

2.1.3 La pluviométrie 

Les données pluviométriques analysées ci-dessous sont reprises du diagnostic du PAPI EIL initial et 
datent de 2013. Il est peu probable qu’une analyse des données plus récentes modifie les conclusions 
des analyses faites. Cependant, une mise à jour de cette analyse de la pluviométrie sera réalisée avec 
les données les plus récentes disponibles lors de la mise en œuvre du PAPI 2 et sera présentée lors  
du bilan à mi-parcours de ce nouveau programme. 

La cartographie suivante localise les postes pluviométrique des réseaux DREAL / SPC et Météo France. 
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Figure 9 : Localisation des postes hydrométriques, pluviométriques et piézométriques 

présents sur le bassin versant Ellé-Isole-Laïta (SMEIL, 09/2014) 

 

Précipitations mensuelles et annuelles moyennes 

Le régime des précipitations est très variable en Bretagne, il est essentiellement lié à l’altitude et croit 
en fonction de l’éloignement aux côtes. 

Le climat du bassin versant Ellé-Isole-Laïta est de type océanique-tempéré, caractérisé par des hivers 
doux, des étés tempérés et par des pluies fréquentes peu intenses. Les précipitations atteignent 
1000mm par an en moyenne. Elles sont plus intenses au nord (supérieures à 1300mm / an) qu’au sud 
(900mm / an) 

Les précipitations mensuelles moyennes aux postes pluviométriques de Quimperlé et de Guiscriff, 
calculées sur la période 1961-1990 (issues du SAGE, 2005), figure dans le tableau suivant. 
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Tableau 2 : précipitations mensuelles et annuelles moyennes sur la période 1961-1990 
(Météo France d’après le SAGE, 2005) 

 

Les données pluviométriques du SPC Vilaine-Côtiers Bretons ont également été analysées. Elles ont 
été enregistrées sur la période 1991-2013 à Guiscriff (Cleuziou Guen) et Scaër (Kervélennec) sur le 
bassin versant de l’Isole, ainsi qu’à Plouray (Kerroc’h) et Lanvénégen (Loge-Coucou) sur le bassin 
versant de l’Ellé. 

Les précipitations moyennes annuelles calculées sur cette période sont les suivantes : 1350 mm à 
Guiscriff, 1380 mm à Scaër, 1270 mm à Plouray, ainsi que 1180 mm à Lanvénégen. 

 

 

Figure 10 : précipitations mensuelles interannuelles aux postes pluviométriques du 
réseau SPC situés sur le BV Ellé-Isole-Laïta, calculées sur la période 1991-2013 

 

Selon ces données issues du SAGE et du SPC VCB, on peut noter que les mois les plus secs sont juin, 
juillet et août, qui cumulent environ 15% des apports annuels, et qu’à l’inverse les mois les plus arrosés 
sont décembre et janvier, qui cumulent à eux seuls environ 26 % des apports annuels. 

Les 2/3 des précipitations observées sur le bassin se font sur une période de 6 mois, d’octobre à mars 
inclus, appelée « saison de recharge ». La « saison d’étiage » se déroulant d’avril à septembre. 

Sur la période 1991-2013, les précipitations ont été légèrement plus abondantes aux postes 
pluviométriques de Guiscriff (Cleuziou Guen) et Scaër (Kervélennec) situés sur le bassin de l’Isole, 
qu’aux postes de Plouray (Kerroc’h) et Lanvénégen (Loge Coucou) situés sur le bassin de l’Ellé. 
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Evolution des précipitations 

Les cumuls pluviométriques mensuels et annuels enregistrés à Guiscriff sur la période 1991-2013 
(données SPC VCB) sont légèrement plus élevés que ceux observés sur la période 1961-1990 (Météo 
France, SAGE, 2005). 

Ainsi, 1183 mm ont été enregistré à Guiscriff sur la période 1961-1990, contre 1353 mm sur la période 
1991-2013. 

 

 

Figure 11 : Comparaison des précipitations mensuelles calculées au poste pluviométrique 
SPC de Guiscriff (Cleuziou Guen) sur la période 1991-2013 et au poste Météo France de 

Guiscriff (Aérodrome) sur la période 1961-1990 

 

Il faut néanmoins rester prudent dans l’interprétation de ce constat, les postes pluviométriques 
comparés étant différents tout comme la méthodologie de traitement des données et la durée des 
chroniques. 

Selon Météo France (« Le changement climatique en Bretagne », 2012), l’observation des chroniques 
de données pluviométriques ne permet pas de dégager de tendance significative quant à leur récente 
évolution. En effet, « contrairement aux températures, la tendance concernant l’évolution des 
précipitations est encore peu détectable et quelques années hors norme sont susceptibles de 
l’infléchir ». 

L’éventuel accroissement des cumuls pluviométriques annuels est généralement attribué à une 
accélération du cycle hydrologique « évaporation-condensation », ainsi qu’à une augmentation du 
nombre d’épisodes de fortes précipitations. 

Selon Météo France, il n’y a pas de scénario de prévision privilégié quant à l’évolution à venir de la 
pluviométrie.  Seule une tendance aux sécheresses estivales accrues est identifiée. 

Dans cette étude Météo France note que le principal danger pour la Bretagne viendra sans doute de 
la mer : « On n’ose imaginer les conséquences sur le littoral si un jour une tempête comme celle du 15 
octobre 1987 (avec une surcote marine potentielle de plus de 2 mètres) se produit à marée haute, en 
période de grande marée…avec un niveau moyen de l’Océan plus haut de quelques dizaines de 
centimètres… » 

Selon Gaëlle Roussel (« Quelles sont les connaissances actuelles sur le changement climatique de 
l’échelle globale aux échelles régionales ? », Conseil Scientifique de l’Environnement de Bretagne, 
2012), les tendances concernant les précipitations moyennes et extrêmes ne sont pas nettes, et 
montrent plutôt une évolution saisonnière marquée principalement par une baisse en été et une 
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hausse en hiver. G. Roussel ajoute qu’il est difficile de préciser si ces modifications sont liées au 
changement climatique.  

Si ces tendances s’accentuent au cours du 21ème siècle, on peut s’attendre à « une augmentation des 
périodes sèches et des périodes humides ». En parallèle, « les phénomènes de tempête ne montrent 
pas de tendance nette, mais seraient susceptibles d’augmenter en période hivernale au cours du 21ème 
siècle ». 

G. Roussel relate également les travaux de Delahaye et al. Réalisés dans le cadre du projet CLIMASTER, 
portant sur l’impact du changement climatique sur le fonctionnement du bassin versant du Scorff (56). 
Des simulations ont été réalisées sur 3 sites (Montreuil-Bellay, Naizin et Ploudaniel), les résultats ont 
été moyennés sur des périodes de 30 ans (1971-2000 : passé récent ; 2001- 2030 : période actuelle ; 
2031- 2060 : futur proche ; 2071- 2100 : futur lointain). 

Les résultats obtenus pour les prochaines années montrent une diminution des débits moyens pour 
chaque saison, à partir du futur proche. 

Il est précisé que « la dynamique des débits moyens au cours de l’année ne montre pas de variation 
du pic de fort débit qui se situe toujours à la même période (mars), mais montre que la période d’étiage 
se renforce et s’allonge, avec des reprises d’écoulement plus tardives, en novembre plutôt qu’en 
septembre ». 

Les différentes projections réalisées mettent en avant la fragilité de la ressource en eau face au 
changement climatique : baisse potentielle des débits des cours d’eau, diminution probable des zones 
humides, et possible dégradation de la qualité des eaux. Cependant, des recherches supplémentaires 
sont nécessaires afin de pouvoir conforter ou infirmer les différentes hypothèses d’évolution émises 
pour le 21ème siècle. 

 

Les événements pluviométriques intenses 

Les pluies journalières 

Le seuil de 30 mm de précipitations journalières est considéré comme seuil de vigilance vis-à-vis du 

risque inondation par le débordement de l’Ellé, l’Isole et la Laïta dans le Plan Communal de Sauvegarde 

(PCS) de la ville de Quimperlé. 

A noter que selon l’étude ISL (PPRI, 2004), l’analyse des relations entre la pluie et le débit montrent 
que la rétention limite du bassin versant est de l’ordre de 50 mm environ. 

Les graphiques en page suivante illustrent l’évolution du nombre de jours par année hydrologique 

(octobre à septembre) caractérisés par des pluies journalières supérieures à 30 mm, 40 mm et 50 mm 

au poste pluviométrique SPC de Guiscriff (Cleuziou Guen). 

A noter qu’il s’agit ici des pluies journalières au sens calendaire (cumul de minuit à minuit), et non des 

Pluies 24h « glissantes » (moyennes mobiles) généralement utilisées pour le calcul des pluies 

extrêmes. 

Aucune tendance significative n’est décelée quant à l’évolution des pluies journalières « intenses » sur 

le poste de Guiscriff, ni d’ailleurs sur les autres postes du bassin versant à savoir : Scaër (Kervélennec), 

Plouray (Kerroc’h) et Lanvénégen (Loge Coucou). 
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Figure 12 : Evolution du nombre de jours par année hydrologique de pluies journalières > 
30 mm à Guiscriff (Cleuziou Guen) 

 

 

Figure 13: Evolution du nombre de jours par année hydrologique de pluies journalières > 
40 mm à Guiscriff (Cleuziou Guen) 

 

 

Figure 14: Evolution du nombre de jours par année hydrologique de pluies journalières > 
50 mm à Guiscriff (Cleuziou Guen) 
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Globalement, le bassin versant de l’Isole enregistre des pluies journalières plus intenses que le bassin 

versant de l’Ellé. Ainsi, durant l’hiver 2000-2001 par exemple, 4 - 5 jours de pluies journalières > 40 

mm ont été observés en décembre - janvier sur le bassin versant de l’Isole (Cleuziou Guen et 

Kervélennec), contre 2-3 sur celui de l’Ellé (Loge Coucou et Kerroc’h). 

 

D’après le PPRI de Quimperlé – Tréméven (2004), « l’analyse détaillée des relations entre pluies et 

crues permet de tirer quelques conclusions quant aux conditions de genèse d’une crue importante (en 

terme de dommages sur le secteur de Quimperlé). Les crues marquantes sont caractérisées par les 

conditions pluviométriques suivantes : 

- une intensité de pluie importante (50 mm sur une journée) ; 

- une répartition spatiale des pluies relativement homogène ; 

- une durée de précipitations d’au moins 2 jours avec une lame d’eau cumulée de plus de 70 

mm. » 

Il ressort néanmoins que si les crues les plus marquantes (1995, 2000 et 2013) ont bien été précédées 

de pluies journalières supérieures à 50 mm, un grand nombre de crues de la Laïta certes d’une intensité 

moindre mais ayant cependant été à l’origine de débordements notables sur Quimperlé, n’ont pas été 

caractérisées par de tels cumuls de pluies journalières. 

A titre d’exemple, les crues de janvier 2001 (4,85 m sur la Laïta place Charles de Gaulle), janvier 2003 

(3,90 m), janvier 1993 (3,84 m) ou encore février 2010 (3,79 m) n’ont pas été précédées de pluies 

journalières supérieures ou égales à 50 mm. 

Il semble que les pluies journalières ne représentent pas le paramètre le plus pertinent pour anticiper 
la survenue d’une crue de l’Ellé, de l’Isole ou de la Laïta. 

L’utilisation de cumuls pluviométriques sur plusieurs jours consécutifs, voire plusieurs semaines, 

susceptibles de refléter indirectement l’état initial de saturation des sols et le débit de base des 

rivières, semblent plus opportuns. 

Des outils simples de type abaque peuvent permettre une surveillance du risque de passage en 
vigilance jaune et d’anticipation de l’évolution de cette vigilance, utile pour la gestion de « pré-alerte » 
communale. 

 

Les cumuls pluviométriques sur 3, 7 et 15 jours 

Les graphiques suivants représentent l’évolution sur la période 1991-2013 des cumuls pluviométriques 
maxima sur 3, 7 et 15 jours consécutifs, par année hydrologique, sur les 4 stations du réseau SPC VCB 
situées sur le bassin versant Ellé-Isole-Laïta. 
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Figure 15 : Evolution des cumuls de pluies maxima sur 3 jours consécutifs et par année 

hydrologique sur les 4 postes pluviométriques du bassin versant 

 
Figure 16 : Evolution des cumuls de pluies maxima sur 7 jours consécutifs et par année 

hydrologique sur les 4 postes pluviométriques du bassin versant 

 
Figure 17 : Evolution des cumuls de pluies maxima sur 15 jours consécutifs et par année 

hydrologique sur les 4 postes pluviométriques du bassin versant 
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S’il ne ressort pas de réelle tendance significative de l’évolution de ces cumuls pluviométriques maxima 

sur plusieurs jours consécutifs, plusieurs constats peuvent néanmoins être faits : 

- ils fluctuent du simple au double selon les années pour un même poste pluviométrique ; 

- les cumuls sur 3 jours ayant précédés les crues de janvier 1995 et de décembre 2013 sont 

comparables, entre 90 et 110 mm, mais restent inférieurs aux cumuls sur 3 jours de décembre 

2000, compris entre 90 et 130 mm ; 

- des cumuls pluviométriques sur 3 jours comparables voire supérieurs à ceux enregistrés en 

janvier 1995 et décembre 2013 (90 - 110 mm) ont été mesurés certaines années sans pour 

autant provoquer de crues semblables. 

On constate en effet qu’en début de saison humide, durant les mois de septembre – octobre – 

novembre, des cumuls pluviométriques sur 3 jours de l’ordre de 80 – 110 mm (octobre 1997, novembre 

2010), voire de 100 – 120 mm (septembre 1993, octobre 2010), n’ont pas engendré de crue de la Laïta 

(Hauteur > 3 m à la station limnimétrique Charles de Gaulle). 

Par contre, au cœur de la saison hivernale, en décembre – janvier, des cumuls sur 3 jours nettement 

moindre, de l’ordre de 70 – 90 mm, ont suffi à provoquer des montées des eaux de la Laïta jusqu’à 3,5 

– 3,7 m à l’échelle limnimétrique de référence place Charles de Gaulle à Quimperlé (vigilance orange), 

en limite de débordement par-dessus les barrières anti-crues du quai Brizeux (janvier 2008, décembre 

2011 et 2012). 

A noter que des cumuls sur 3 jours de 90 – 110 mm durant les mois de décembre – janvier sont 

susceptibles de provoquer une montée des eaux à 3,8 m à l’échelle Charles de Gaulle (décembre 1999), 

voire bien supérieure si les précipitations de la ou des semaines antérieures ont été particulièrement 

intenses (janvier 1995 ou décembre 2013). 

Le graphique de l’évolution des cumuls sur 7 jours consécutifs depuis 1991 fait nettement ressortir les 

événements de janvier 1995 (237 mm au Cleuziou) et de décembre 2000 (232 mm à Kervélennec). Par 

contre ceux de décembre 2013 apparaissent moindre (191 mm à Kerroc’h) et plus proches d’autres 

événements passés n’ayant pas été à l’origine de montées des eaux de la Laïta supérieures à 3 m place 

Charles de Gaulle à Quimperlé (septembre 1993 et octobre 2010). 

C’est sur l’analyse de l’évolution des cumuls pluviométriques sur 15 jours consécutifs que les 

événements à l’origine des crues les plus conséquentes de la Laïta, à savoir de janvier 1995, décembre 

2000 et décembre 2013, ressortent le plus nettement. 

Le paramètre « cumul de pluies sur 3 jours » n’apparaît pas suffisant pour expliquer à lui seul le 
déclenchement et l’intensité d’une crue sur l’Ellé, l’Isole ou la Laïta. Cependant, un seuil de vigilance 
de 70-90 mm de précipitations sur 3 jours consécutifs au cœur de la saison humide (décembre - 
janvier - février) peut néanmoins permettre d’anticiper une probable crue de la Laïta. 

Ceci corrobore l’analyse pluviométrique réalisée dans le cadre du PPRI de Quimperlé – Tréméven 
(2004), qui stipule que les crues marquantes sont caractérisées par une durée de précipitations d’au 
moins 2 jours avec une lame d’eau cumulée de plus de 70 mm. 

On peut de plus observer que le paramètre « cumul pluviométrique sur 15 jours » semble être un 
bon facteur explicatif de l’intensité des crues de la Laïta. 

Des abaques simples mettant en relation les cumuls pluviométriques sur 3 et 15 jours, au cœur de 
la saison hivernale (décembre –février) avec les hauteurs atteintes par la Laïta en crues à 
Quimperlé ont été réalisés dans le cadre du PAPI initial et sont aujourd’hui utilisé par la Ville de 
Quimperlé dans le cadre de son PCS. 
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2.1.4 Réseau hydrographique et régime hydrologique 

Les caractéristiques du réseau hydrographique du bassin versant de l’Ellé-Isole-Laïta dépendent de la 
géologie, du climat, de sa pente, de l’influence maritime ainsi que des aménagements anthropiques. 

La pente a une influence forte sur la vitesse des écoulements, les temps de concentration et de 
propagation des débits. 

Une brève description générale du réseau est proposée ci-dessous, à partir des éléments issus de l’état 
des lieux du SAGE de 2005, avant une analyse des pentes et du comportement hydrologique de l’Ellé, 
l’Isole et la Laïta. 

 

Description générale du réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique du bassin versant est principalement composé des 2 affluents de la Laïta 
que sont l’Isole et l’Ellé. A noter que l’Ellé comporte également plusieurs affluents non négligeables, 
que sont notamment l’Inam en rive droite et l’Aër en rive gauche. 

Il y a sept stations de mesures hydrométriques sur le bassin Elle-Isole-Laïta (figure en page suivante), 
qui permettent d’estimer les débits des cours d’eau :  

- Isole à Scaër (Stang Boudilin)  

- Isole à Quimperlé (Pont joseph le Roch)  

- Ellé au Faouët (Grand Pont)  

- Inam au Faouët (Pont Priant) 

- Ellé à Lanvénégen (Loge Coucou) 

- Ellé à Arzano (Ty Nadan)  

- Laïta à Quimperlé 

Ces stations appartiennent au réseau DREAL – SPC VCB. 
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Figure 18 : réseau hydrographique et de stations de mesures hydrométriques DREAL-SPC 
VCB à l’échelle du bassin versant 

 

L’Ellé 

L’Ellé prend sa source dans les Côtes d’Armor sur le territoire de la commune de Mellionnec à une 
altitude de 220 m à la limite orientale des Montagnes Noires. De nombreux affluents de l’Ellé 
proviennent également des Montagnes Noires (l’Inam, le Moulin du Duc, le Langonnet). 

L’Ellé parcourt 71 km avant d’arriver à Quimperlé lieu de sa confluence avec l’Isole. 

Son bassin versant, de 603 km2, présente une morphologie plutôt de type « en éventail », qui favorise 
des temps de concentration relativement courts et caractéristique des bassins réactifs. 

Les premiers kilomètres de l’Ellé s’effectuent dans une vallée encaissée puis à partir de sa confluence 
avec l’Inam (affluent rive droite) la pente s’adoucit dans une large vallée alluviale avant de retrouver 
une vallée encaissée lors de la traversée d’une zone de granite au niveau des Roches du Diable. Elle 
retrouve après des pentes plus faibles avant sa confluence avec l’Isole à Quimperlé. 
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La pente moyenne de l’Ellé est de 2‰ avec une rupture à 10,7‰ au niveau du Grand Pont (sur la 
commune du Faouët). 

La pente moyenne de l’Inam est de 2,9‰. 

 

  
Figure 19 : profil en long de l’Ellé amont Figure 20 : profil en long de l’Ellé aval 

 
Figure 21 : profil en long de Inam 

 

L’Isole 

La source de l’Isole est localisée dans les Montagnes Noires à 170 m d’altitude sur la commune de 
Roudouallec dans le Finistère. 

La rivière s’écoule sur 48 km avant de confluer avec l’Ellé. Elle draine un bassin versant de 226 km2, 
d’une morphologie plutôt allongée et compacte. 
 

 
Figure 22 : profil en long de l’Isole 
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L’Isole connaît un profil en long irrégulier et une pente moyenne de 3,5‰. La première partie du cours 
de l’Isole connaît des pentes faibles sur des dépôts alluvionnaires. Le régime de l’Isole devient ensuite 
de type quasiment torrentiel en traversant un massif granitique. 

La cartographie ci-dessous, des pentes du réseau hydrographique, permet de localiser les secteurs de 
rupture de pente : partie centrale de l’Isole, Ellé en amont des affluents Aër et Langonnet, Aër, source 
du Naïc et Ellé aval sur le secteur des Roches du Diable. 

 

 

Figure 23 : pentes du réseau hydrographique du bassin versant Ellé-Isole-Laïta 

 

On peut noter l’absence de rupture de pente sur le linéaire de l’Inam, affluent rive droite de l’Ellé. 

A noter que l’Inam est un cours d’eau qui s’écoule dans une vallée particulièrement encaissée et qui 
présente une tendance actuelle à l’incision de son lit (70 cm en 20 ans localement d’après l’ONEMA). 
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La Laïta 

Ellé et Isole confluent à Quimperlé pour former la Laïta, qui est sous influence des marées. A sa 
confluence, la Laïta est située à environ 3 m au-dessus du niveau de la mer, ce qui lui confère une très 
faible pente moyenne, de l’ordre de 0,01%. 

La Laïta se situe dans une vallée fortement encaissée, la largeur de son lit majeur est plutôt étroite. 

 

 

Figure 24 : pentes moyennes et profil en long de la Laïta (In Vivo, 2013) 

 

D’une longueur de 17 km et d’une largeur de 50 à 300 m, l’estuaire de la Laïta débouche en mer par 
l’anse du Pouldu. Essentiellement sableux, peu ou pas stratifié, il se caractérise par l’absence de 
bouchon vaseux et de zone turbide. 

A noter que de nombreux endiguements ont été réalisés sur de très petits affluents de la Laïta, qui 
représentent un obstacle au transit sédimentaire et provoquent localement des amoncellements 
vaseux. 

 

Altérations constatées sur le réseau hydrographique 

L’ONEMA relève plusieurs secteurs à « forte hydraulicité », notamment : l’Isole dans sa partie 
morbihannaise, l’Inam en amont de la RD 27 (où se situent les plus fortes pentes et les plus forts 
lessivages de sols), le Duc en amont de la RD 128, la Rivière de Langonnet en amont de la D1, l’Ellé en 
amont du moulin de Seigle, ainsi que l’Aër en amont de Pont de Borne. 

Globalement, sur l’Isole, l’Ellé et leurs affluents, il est généralement rapporté une altération de la 
morphologie des cours d’eau au fil des siècles derniers, avec des élargissements et 
approfondissements de sections mouillée, des suppressions de méandres, … La quantification de ces 
altérations est aujourd’hui relativement mal connues, et l’on constate un manque de connaissance vis-
à-vis de l’ensemble des travaux de rectification de cours d'eau, de suppression de verrous rocheux et 
d'assèchement de zones humides réalisés à l’échelle du bassin versant. 
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A noter également la densité de réseaux de fossés drainants et drains enterrés (urbains, agricole, de 
voirie), aujourd’hui mal connue également à l’échelle du bassin versant, et susceptibles de court-
circuiter les haies et talus dans leur rôle de limitation du ruissellement. 

 

Régime hydrologique 

Les mois de décembre, janvier et février présentent les débits les plus élevés pour l’Ellé et l’Isole, alors 
que ceux de juillet, août et septembre sont caractérisés par les plus faibles débits. 

Les débits mensuels moyens tout comme le module (débit moyen interannuel) de l’Ellé sont plus de 
deux fois supérieurs à ceux de l’Isole, comme l’illustre les tableaux et graphiques ci-dessous. 

Cependant, en termes de débits mensuels spécifiques (et de débit spécifique moyen interannuel), 
c’est-à-dire de débits ramenés à la surface drainés (exprimés en litre/seconde/Km²), il s’avère que 
l’Isole présente des débits légèrement supérieurs à l’Ellé. On peut également noter que l’Inam, affluent 
de l’Ellé, présente des débits spécifiques très proches de ceux de l’Isole. 

Ceci démontre l’abondance relative des écoulements de l’Isole et de l’Inam, principalement due aux 
pluies et pentes particulièrement intenses sur leur bassin versant. 

 

 Janv Févr Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Octo Nove Déce Année 

Débits 
(m3/s) 

9,14 8,75 6,29 5,02 3,42 2,15 1,39 0,97 1,03 2,11 4,23 7,24 
4,29 

(Module) 

Qsp 
(l/s/km²) 

40,8 39 28,1 22,4 15,3 9,6 6,2 4,3 4,6 9,4 18,9 32,3 19,1 

Lame d’eau 
(mm) 

109 97 75 58 40 24 16 11 11 25 48 86 607 

Tableau 3 : débits mensuels moyens de l’Isole à Quimperlé (station DREAL Joseph Le 
Roch, calculés sur la période 1969 - 2014) 

 

 Janv Févr Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Octo Nove Déce Année 

Débits 
(m3/s) 

20,8 20,6 14,5 11,4 8,2 4,99 2,98 2,09 2,12 4,28 8,72 16 
9,66 

(Module) 

Qsp 
(l/s/km²) 

36 35,6 25,1 19,7 14,2 8,6 5,1 3,6 3,7 7,4 15,1 27,7 16,7 

Lame d’eau 
(mm) 

96 89 67 51 37 22 13 9 9 19 39 74 530 

Tableau 4 : débits mensuels moyens de l’Ellé à Arzano (station DREAL Ty Nadan, calculés 
sur la période 1969 - 2014) 

 

 Janv Févr Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Octo Nove Déce Année 

Débits 
(m3/s) 

5,27 4,77 3,39 2,77 1,92 1,15 0,68 0,45 0,47 1,1 2,22 4,06 
2,34 

(Module) 

Qsp 
(l/s/km²) 

44,6 40,4 28,7 23,4 16,2 9,7 5,8 3,8 4 9,3 18,8 34,4 19,8 

Lame d’eau 
(mm) 

119 101 76 60 43 25 15 10 10 24 48 92 629 

Tableau 5 : débits mensuels moyens de l’Inam à Le Faouët (station DREAL Pont Priant, 
calculés sur la période 1979 - 2014) 
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Régime hydrologique de l’Ellé (Ty Nadan à Arzano) et de l’Isole (J. Le Roch à Quimperlé), avec les 
débits mensuels (Figure 25) et les débits mensuels spécifiques (Figure 26) 

 

Globalement sur l’année comme en période de crue, le débit de l’Ellé constitue l’essentiel du débit 
de la Laïta, avec une contribution moyenne au module de la Laïta de l’ordre de 2/3 pour l’Ellé et 
d’1/3 pour l’Isole. 

Néanmoins, du fait à la fois de la répartition spatiale des pluies (plus intenses sur le secteur nord-
ouest des montagnes noires), d’un parcours hydrographique plus faible et de ses plus fortes 
pentes, l’Isole apparaît comme étant plus réactive que l’Ellé. Les débits spécifiques (l/s/km²) de 
l’Isole sont en effet plus élevés que ceux de l’Ellé. 

Ceci induit le fait que l’hydrogramme de crue de l’Isole précède généralement celui de l’Ellé (point 
abordé dans la partie « inondations »). Cependant, le décalage temporel entre ces deux 
hydrogrammes est relativement court, de l’ordre de quelques heures. Ceci est dû : 

- d’une part à la morphologie du bassin versant de l’Ellé (en éventail), a priori plus favorable 
à des temps de concentration plus courts et la formation d’un plus fort pic de crue que celle 
du bassin versant de l’Isole (allongé et compact) ; 

- d’autre part à la forte réactivité de l’Inam (affluent de l’Ellé), comparable à celle de l’Isole 
en termes de débits spécifiques. 

 

2.1.5 Dynamique hydro-sédimentaire de la Laïta 

L’étude In Vivo, réalisée en 2013, a porté sur l’analyse du fonctionnement hydro-sédimentaire de la 
Laïta. Elle est essentiellement composée d’une étude bibliographique, mais comprend également une 
analyse de photos aériennes et de données LIDAR pour caractériser l’évolution du trait de côte et des 
bancs de sables. 

Les principaux résultats de cette étude sont reportés ci-dessous. 

La configuration géomorphologique de la Laïta, acquise au cours des temps géologiques et notamment 
du Quaternaire, est à l’origine d’un tracé relativement sinueux, contraint par la présence de plusieurs 
éperons rocheux hérités de l’histoire géologique régionale, et par le développement plus récent de 
nombreux bancs vaseux végétalisés à l’amont et sableux sur le cours aval. L’ensemble étant de nature 
à contrarier l’écoulement la Laïta en période de fortes crues. 
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Figure 27 : Cartographie de la Laïta (In Vivo, 2013) 

 

Concernant les principales interventions anthropiques sur la Laïta aux cours du 20ème siècle, on peut 
citer les activités d’extraction de sable qui ont eu lieu de 1906 à 1981, puis les extractions de sable et 
la pose de palplanches réalisés lors de la seconde guerre mondiale, et enfin le retrait de ces palplanches 
en 1997 puis 2003. 

Les dragages pour l’extraction de sable (réalisés à l’aide d’un godet) ont été autorisés sur la base de 25 
000 tonnes par an en amont de l’anse de Stervilin (la limite amont se situait 285 mètres en aval de la 
chaussée du Moulin Cadic). Plus épisodiquement, une extraction de galets jusqu’à Québlen et 
Quimperlé a eu lieu pendant un moment. L’extraction se faisait selon les conditions de marées soit 90-
100 m3 à partir des coefficients 50-60 avec une augmentation du chargement avec les coefficients. On 
pouvait noter une immobilisation de l’activité pour tout coefficient inférieur à 50. 

La fin des extractions s’est vraisemblablement traduite par le rétablissement d’un profil d’équilibre 
avec comblement progressif des souilles créées, par le biais d’une érosion régressive des fonds dont 
l’emprise est inconnue. 
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On notera également, la construction des piles de pont de la RN165 qui a réduit la section mouillée 
dans une portion relativement étroite. Son impact sur l’évolution hydrosédimentaire de la Laïta est 
vraisemblablement négligeable. 

Les arches du pont SCNF, qui date de 1862, ont réduit plus fortement la section de passage de la Laïta. 
Deux piles sont dans le lit mineur de ce fleuve, et trois autres dans son lit majeur. 

 

 
Figure 28 : Pont SNCF sur la Laïta à l’aval immédiat de la basse-ville de Quimperlé (Ponts 

et Chaussées, 1862) 

A l’aval immédiat de ces arches, des dépôts sédimentaires sont aujourd’hui constatés ainsi que des 
atterrissements végétalisés en limite de lit mineur et majeur.  

 

 

Photo 1: Atterrissements végétalisés en limite de lit mineur et majeur de la Laïta, à l’aval 
immédiat du pont SNCF (SMEIL, 19/01/2015) 

 

La présence d’un important remblai en lit majeur de la Laïta sur ce secteur est à signaler. En effet, à 
l’aval immédiat du viaduc de la voie ferrée, un remblai d’environ 1,5 à 2 m de hauteur sur une surface 
d’environ 1 hectare est aujourd’hui occupé par une entreprise spécialisée dans la vente de matériaux 
de construction. 
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Ce remblai, qui date vraisemblablement de la construction de la voie express a dû être alimenté par 
les activités historiques d’extraction de sable. 

Ce remblai reste inondable en cas de crue importante, comme l’illustre la photographie suivante, prise 
d’hélicoptère lors de l’événement de décembre 2000, dont l’occurrence est estimée entre la 
cinquantennale et la centennale. 

 

 

Photo 2 : Remblais en lit majeur de la Laïta, à l’aval de la RN165 (12/2000) 

 

Concernant les principales modifications sur le lit majeur de la Laïta, In Vivo note la végétalisation des 
berges, essentiellement sur le secteur des Guerns (en aval de Quimperlé), dont l’évolution a été 
constatée lors de l’analyse des photographies aériennes. 

Ce secteur évasé des Guerns, significativement plus large que les sections amont, se termine à l’aval 
par une forte réduction de section, qui constitue un goulet d’étranglement par lequel des quantités 
importantes d’eau doivent être évacuées en cas de crue. 

Aucune obstruction de type accumulation sédimentaire récente n’a été mise en évidence dans le lit 
mineur de la Laïta qui pourrait expliquer la fréquence de survenue des inondations à Quimperlé et 
nécessiterait un recalibrage du chenal. 

On peut également relever que des crues historiques ont été observées par le passé, dans une 
fréquence qui ne semble pas moindre qu’aujourd’hui, alors que les Guerns étaient entretenues, que 
des extractions de sables étaient réalisées sur la Laïta et que l’apport de sédiments liés à l’érosion des 
sols était moindre. 

Il est également important de relever qu’une zone de préemption, sur les rives de la Laïta en aval de 
Quimperlé (entre la limite sud du centre-ville et la forêt de Carnoët), a été créée par le Conseil Général 
du Finistère. Cette zone permet au Département du Finistère de disposer d’un droit prioritaire 
d’acquisition en cas de mise en vente d’un terrain. 

Cette zone, délimitée en rouge sur la figure ci-dessous, comprend le remblai et les atterrissements 
observés en lit majeur de la Laïta, évoqués précédemment.  
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Figure 29 : Zone de préemption du CG29 sur les rives de la Laïta entre le sud du centre-

ville de Quimperlé et la forêt de Carnoët (CG 29) 

 

L’Action I-1 du PAPI initial a permis la réalisation d’une étude du fonctionnement hydrologique de 
la Laïta amont par le bureau d’études ACRI-HE, de 2016 à 2018.  

Cette étude a abouti à une modélisation hydraulique précise de la Laïta, en 2D sous Télémac. Celle-
ci a permis de définir l’aléa correspondant à la Q1000 sur Quimperlé, ainsi que de quantifier les 
impacts de plusieurs scénarios d’aménagement, notamment le retrait des remblais en lit majeur, un 
curage du lit mineur et une réouverture des Guerns (Zone d’expansion des crues), pour différents 
débits de crues et conditions de marées.  

Les résultats démontrent qu’aucun aménagement sur la Laïta à l’aval de Quimperlé ne permettrait 
de réduire significativement les inondations à Quimperlé. Le gain sur les hauteurs d’eau serait de 
quelques centimètres seulement pour une crue type 2013/2014, et le gain sur la durée d’ennoiement 
serait faible.  

 

2.2 Le risque d’inondation 

2.2.1 Généralité sur l’aléa et la genèse des crues 

En Bretagne 

Les crues des cours d’eau bretons se manifestent principalement dans la seconde moitié de l’hiver, 
quand des conditions particulièrement humides viennent se surajouter à un débit de base déjà 
important. 
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Des grandes marées ou des phénomènes de surcote liés aux tempêtes peuvent venir aggraver 
l’importance des inondations quand les crues impliquent des cours d’eau qui débouchent en mer, 
comme c’est le  cas de la Laïta qui a notamment connue une crue lors du passage de la tempête 
Xynthia, le 28 février 2010. 

Lors d’hivers rigoureux, des inondations peuvent se produire, en période de redoux, lorsque des pluies 
soutenues tombent sur des sols rendus imperméables par le gel ou quand ces pluies viennent 
brusquement activer la fonte d’une importante couche de neige (ex : crues de la Rance et du Gouessant 
des 25-26 février 1933). 

Si la plupart des crues ont lieu l’hiver, elles peuvent cependant se produire dès l’automne, en 
particulier quand elles affectent de petits bassins versants comme celui de la Laïta. Il suffit alors parfois 
d’un épisode pluvieux important sur des sols détrempés pour donner de forts ruissellements et des 
inondations des points bas comme ce fut le cas à Morlaix en octobre 1990. 

Il est également important de noter qu’à ces crues classiques, dites « lentes », des inondations peuvent 
survenir très brutalement dans le cas de pluies d’orages tombant sur des secteurs fortement 
imperméabilisés (exemple du Dourdu, petit affluent de la Laïta). 

Des inondations peuvent également se produire par remontée de nappe. Les secteurs sensibles aux 

remontées de nappes sont caractérisés par une épaisseur de la zone non saturée et de l’amplitude du 

battement de la nappe superficielle telle qu’une émergence de la nappe au niveau du sol ou une 

inondation des sous-sols sont rendu possible. 

Selon Artelia (Document d’incidence au titre de la Loi sur l’Eau pour les travaux de confortement sur 

les berges de l’Isole, 2014) qui cite les données du BRGM de 2011, la sensibilité au risque de remontée 

de nappe est très faible en basse ville de Quimperlé. 

Les crues sont généralement analysées selon un certain nombre de paramètres, tels que le temps de 

montée, temps de réponse du bassin, le pic de crue, … qui sont déterminés à partir de l’hydrogramme 

de crue (représentation des débits en fonction du temps) et des hyétogrammes (représentations des 

pluies en fonction du temps). La figure ci-dessous illustre les principaux termes techniques se référants 

à l’hydrogramme de crue qui seront utilisés par la suite. 

 
Figure 30 : hydrogramme de crue (A. Musy, La réponse hydrologique) 
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A l’échelle du bassin Ellé-Isole-Laïta 

Les aléas considérés pour le présent Diagnostic PAPI, à l’échelle du bassin de risque que représente le 
bassin versant Ellé-Isole-Laïta, sont : 

- le débordement des cours d’eau Ellé, Isole et Laïta, ainsi que de leurs affluents ; 

- la submersion marine sur le secteur côtier de l’estuaire de la Laïta. 

 

Ne sont donc pas retenus les aléas de type inondation par remontée de nappe ou causées par des 
ruptures d’ouvrage de protection, de type digue ou barrage, non présents sur le territoire. 

Le seul ouvrage de protection présent sur le bassin versant, et celui dit de « Kerglanchard » situé sur 
le Dourdu, affluent de la Laïta, qui est un ouvrage de ralentissement dynamique de crue.  

Cet ouvrage fait l’objet d’une étude actuellement en cours dans le cadre du PAPI initial (Action VII-3). 

 

A l’échelle du bassin de risque considéré, l’aléa débordement de cours d’eau peut être soumis à 
l’influence maritime ou non : 

- le secteur des quais de la Laïta, sur la partie aval de Quimperlé, est soumis à l’influence 
maritime ; 

- les secteurs riverains de l’Isole et de l’Ellé, en amont de la confluence, ne sont globalement pas 
soumis à l’influence maritime (notamment du fait des pentes de ces cours d’eau). Seul le 
secteur de l’Ellé en amont immédiat de la confluence, à Quimperlé, est sous une faible 
influence maritime. 

En partie 2.2.4, une analyse quantitative de l’impact de la marée et des surcotes marines lors des 
inondations passées est proposée.  

Au droit du secteur des quais de la Laïta, s’ajoute un facteur supplémentaire au déclenchement des 
inondations : la concomitance des crues de l’Ellé et de l’Isole. En effet, l’Ellé et l’Isole confluent en 
centre-ville de Quimperlé (place Charles de Gaulle) pour former la Laïta (Kemper signifiant confluence 
en breton). 

Sur Quimperlé, principal secteur à enjeux à l’échelle du bassin de risque considéré, deux études nous 
renseignent sur l’aléa inondation par débordement de cours d’eau : 

- la note de présentation du PPRI de Quimperlé-Tréméven, de 2004 ; 

- l’étude Artelia sur la faisabilité de réaliser des ouvrages de ralentissement dynamique de crue, 
de 2014. 

 
Les facteurs aggravants la génération des crues peuvent être liés aux changements de pratiques 
culturales, à la réduction du maillage bocager, à l’urbanisation croissante, au comblement des zones 
d’expansion de crue...  

On peut également relever un certain nombre de perturbations anthropiques des rivières au cours des 
siècles derniers, susceptibles d’impacter la genèse des crues :  

- l’assèchement dans les années 1960, de vastes zones humides et marécages situés en tête de 
bassin versant de l’Isole et de l’Inam dans les environs de Roudouallec (1964 - 1965) et en tête 
de bassin versant de l’Ellé dans les environs de Plouray (1968 – 1969) ;  

- les opérations de remembrements au cours des 50 dernières années du XXème siècle. Les 
derniers travaux connexes au remembrement se sont déroulés sur Priziac (fin des années 
1990) et dans les secteurs de Gourin-Guiscriff (années 2000) ;  
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- le développement de la Ville de Quimperlé en lit majeur, voire mineur des rivières 
(construction du quai Surcouf sur la Laïta, rétrécissement de l’Isole au XVIIIème siècle, 
endiguement des rivières…) ; 

- l’imperméabilisation des sols liée à l’urbanisme et aux projets routiers ; 

- l’absence d’entretien des bassins d’orage, … 

 
Les conséquences sur l’aggravation du risque inondation de l’imperméabilisation des sols ainsi qu’a 
priori du défaut général d’entretien des bassins d’orage (publics et privés) à l’échelle du bassin versant 
ne sont que peu connus aujourd’hui. 
 

2.2.2 Les crues historiques 

A l’échelle du bassin Ellé-Isole-Laïta 

Peu de données sont disponibles sur les crues par débordement de cours d’eau s’étant produites à 
l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-Laïta sur les communes autres que Quimperlé. L’analyse des 
arrêtés de CATastrophes NATurelles (CATNAT) nous renseigne d’une certaine manière sur ce point. 

100 arrêtés CATNAT pour la rubrique « inondation par débordement de cours d’eau » ont été pris entre 
1982 et 2011 (source BD Gaspar) sur l’ensemble des communes du bassin versant. La majorité de ces 
événements ont eu lieu pendant les périodes humides (93, contre 7 en périodes sèches). On peut noter 
que les événements se déroulant en période sèche, de type orageux, sont de courte durée (1 ou 2 
jours) à la différence des événements en périodes humides qui peuvent durer jusque 40 jours. 
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Figure 31 : répartition des arrêtés CATNAT par commune à l’échelle du bassin Ellé-Isole-

Laïta (SMEIL, 2013, d’après la BD Gaspar) 

 

 Inondations et coulées de boue 
Inondations et choc mécanique 
lié à l'action des vagues 

Arzano Du 23 au 24/12/2013  

Clohars-Carnoët  Du 03 au 07/01/2014 

Guilligomarc'h Du 23 au 25/12/2013  

Locunolé Du 23 au 25/12/2013  

Quimperlé 
Du 23 au 25/12/2013 
Du 31/12/2013 au 02/01/2014 
Du 06 au 08/02/2014 

 

Rédéné Du 01 au 03/01/2014  

Saint-Thurien Du 23 au 25/12/2013  

Scaer 
Du 23 au 25/12/2013 
Du 31/12/2013 au 02/01/2014 

 

Tableau 6 : arrêtés de CATNAT sur les communes du bassin versant Ellé-Isole-Laïta pour 
les événements de décembre 2013, janvier et février 2014 
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Sur Quimperlé 

Les principales crues historiques de la Laïta répertoriées sur le secteur de Quimperlé sont listées ci-
dessous avec les hauteurs d’eau atteintes au niveau de l’échelle limnimétrique de référence de la Laïta 
(SPC VCB), située place Charles de Gaulle à Quimperlé. 

 Hauteurs atteintes par la Laïta lors des crues historiques, selon les sources disponibles 

 
SPC (données horaires, 
relatives à l’échelle limni CDG) 

PPRI (« Côtes atteintes 
quai Brizeux ») 

PCS de Quimperlé (relatives 
à l’échelle limni CDG) 

Décembre 2000 Capteur HS 5,80 m 5,90 m 

Août 1746   5,00 m  

Janvier 2001  4,82 m  5,05 m 

Janvier 2014 4,68 m   

Décembre 2013 4,64 m  4,70 m 

Février 2014 4,49 m  4,70 m 

Janvier 1995 4,45 m 4,60 m 4,64 m 

Janvier 1925  4,50 m 4,50 m 

Février 1883  4,50 m  

Février 1974  4,40 m 4,50 m 

Tableau 7 : Hauteurs des crues historiques de la Laïta place Charles de Gaulle à Quimperlé 

 

Les hauteurs de crue sont indiquées en relatif, vis-à-vis du zéro de l’échelle limnimétrique CDG. Le zéro 
de cette échelle est a priori situé à la cote +0,20 m dans le référentiel IGN69 (DREAL Bretagne). 

A ce propos il faut noter que des erreurs sont régulièrement commises dans le relevé des hauteurs 
d’eau maximales atteintes, qui sont soit effectués dans le repère de l’échelle, soit en m IGN 69. De ce 
fait une attention particulière est à porter lors de relevés sur le terrain en période de crue, notamment 
lorsque des points de repères dont l’altitude est connue (en m IGN 69) sont identifiés pour définir les 
niveaux d’eau atteints. Le manque de visibilité de l’échelle limnimétrique CDG, et le fait qu’elle soit 
totalement submergée lors de montées des eaux supérieures à 4 m compliquaient jusqu’en 2014 le 
travail des observateurs de crues. 

Dans le cadre du PAPI initial, l’échelle limnimétrique place Charles de Gaulle a été doublée sur une 
façade plus accessible en cas de crue pour y effectuer les lectures. Et une nouvelle station 
hydrométrique, radar, a été installée sur le quai Surcouf pour à terme remplacer la station située 
place Charles de Gaulle (potentiellement inondable). 

 

On peut retenir que la crue de tous les records est celle de décembre 2000 (dont le temps de retour 
est supérieurs à 50 ans mais inférieur à 100 ans). 

La majorité des crues se sont produites en hiver, sur les mois de Décembre - Janvier - Février, 
cependant certaines crues ont été observées en octobre, comme en 1642, 1776 et 1891, et la seconde 
plus forte crue historique après celle de 2000 s’est déroulée en plein été, durant le mois d’août 1746. 

Une quarantaine de crue ont donc été répertoriées dans les archives depuis la seconde moitié du 17ème 
siècle sur Quimperlé. 

A noter que si des données sont disponibles concernant les crues de la Laïta, de l’Ellé et de l’Isole, 
certains affluents également à l’origine d’inondations, comme par exemple le Dourdu à Quimperlé, ne 
sont que très peu connus aujourd’hui (les inondations causées par le Dourdu sont détaillées en 
parties 2.2.5, 2.2.7, et 2.4.1.). 
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Tableau 8 : Inventaire des crues historiques de la Laïta (SMEIL, 2013) 

(Source : DCM = Délibération du Conseil Municipal de Quimperlé ; AM = Archives 
Municipales ; UAM = Union Agricole et Maritime ; Le Publicateur = presse, d’après la 

Société d’Histoire du Pays de Kemperlé) 

 

Le PPRI de Quimperlé-Tréméven (2004) retient de son analyse des crues historique : 

- une crue torrentielle d’été n’est pas à écarter, en particulier sur l’Isole ; on note de manière 
générale la grande variabilité du débit de l’Isole en temps de crue et des vitesses d’écoulement 
supérieures à celles relatives à l’Ellé ; 

- l’événement de décembre 2000 est l’événement le plus important ayant eu lieu dans les trois 
derniers siècles ; 

- les inondations ont touché de tous temps les maisons du quai Brizeux. 

 

Les photos suivantes permettent de visualiser les niveaux d’eau atteints lors des crues de 1995, 2000 
et 2013 sur le secteur de la confluence Ellé-Isole et des quais de la Laïta où se situe l’échelle 
limnimétrique de référence place Charles de Gaulle à Quimperlé. 

 

  
Photo 3 : Crue de la Laïta de 1995 : vue Quai Brizeux 

et de l’échelle Charles de Gaulle (point rouge) 
Photo 4 : Crue de la Laïta de décembre 2000 : vue du 

Quai Brizeux 
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Photo 5 : Crue de la Laïta du 24/12/2013 (17h30) : vue du Quai Brizeux 

 
Les tableaux et graphiques suivants nous renseignent sur les débits des crues historiques majeures 
pour lesquelles nous possédons des données (Banque Hydro, MEDDE). 

La station hydrométrique de la Laïta située place Charles de Gaulle à Quimperlé étant sous l’influence 
de la marée, elle ne permet pas le calcul des débits de la Laïta. Les débits journaliers à cette station 
sont estimés (par la Banque Hydro du MEDDE) par addition de ceux relatifs aux stations de J. Le Roch 
sur l’Isole et de Ty Nadan sur l’Ellé. Les débits instantanés ne sont pas disponibles à cette station. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Schéma de principe de la confluence Ellé-Isole qui forme la LaÏta et des 
instrumentations sur ce secteur 

 

Les débits statistiques de temps de retour 10, 20 et 50 ans sont représentés sur les graphiques en 
pages suivantes (Q10, Q20, Q50). Ces débits sont issus de la Banque Hydro et ont été actualisés en 
intégrant les données relatives aux crues de l’hiver 2013-2014. L’analyse plus poussée des débits 
statistiques figure en partie 2.2.4 

 

Le graphique en page suivante représente l’évolution du débit maximum annuel de la Laïta à la station 
de référence Charles de Gaulle depuis 1969, et met en évidence les années ayant connue une crue 
majeure. 

Laïta (sous influence maritime) 

Isole 
Ellé 

Station Ty Nadan (Arzano) 

10 KM en amont de la confluence 

 

 Station Charles de Gaulle 

(Quimperlé, à la confluence) 

Station J. Le Roch (Quimperlé) 

500 m en amont de la confluence 
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Figure 33 : Débits journaliers maxima annuels de la Laïta place Charles de Gaulle à 

Quimperlé (Banque Hydro, MEDDE) 

 

Il en ressort qu’en termes de débits journaliers de la Laïta, les crues de 1995 et 2000 apparaissent 
comme supérieures à la cinquantennale, alors que les crues de 1974, 2001, 2013 et 2014 semblent 
proches de la vingtennale. 

Par ailleurs, il semble important de préciser que l’étude ISL pour l’élaboration du PPRI de Quimperlé-
Tréméven (2004) met en évidence l’indépendance des événements de décembre 2000 et de janvier 
2001. La saturation du bassin revenant à sa valeur initiale (hivernale) après 3 ou 4 jours sans pluie. 
 

Si l’on s’intéresse maintenant aux débits instantanés de l’Isole (à Quimperlé, environ 500 m en amont 
de la confluence) et de l’Ellé (à Arzano, environ 10 Km en amont de la confluence), les tableaux et 
graphiques suivants nous renseignent sur les valeurs atteintes lors des principaux événements 
historiques. 

 

 
Tableau 9 : Débits maxima historiques de l’Ellé et de l’Isole (ISL, 

PPRI - 2004, issus Banque Hydro) 

 

A noter que les débits de pointe sont généralement estimés du fait des incertitudes relatives aux 
courbes de tarages en hautes eaux. De ce fait, l’étude ISL pour l’élaboration du PPRI de Quimperlé-
Tréméven (2004) précise que pour la crue historique de 2000 les débits instantanés maxima de l’Ellé à 
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Arzano (Ty Nadan) sont a priori compris entre 250 et 270 m3/s et que ceux de l’Isole à Quimperlé (J. Le 
Roch, anciennement Place des Anciennes Fonderies) sont compris entre 150 et 180 m3/s. 

Le tableau suivant nous renseigne sur les débits maxima instantanés de l’Isole à Quimperlé. 

 
Crue de 

février 1974 
Crue de janvier 

1995 
Max historique de 

décembre 2000 
Crue de janvier 

2001 
Crue  de 

décembre 2013 
Crue de 

février 2014 

Débits jour 
(m3/s) 

64 (15/02) 95 (26/01) 141 (13/12) 70 (05/01) 66 (24/12) 68 (07/02) 

Débits instant 
(m3/s) 

114 (01/02) 105 (23/01) 153 (13/12) 97 (05/01) 91 (24/12) 82 (07/02) 

Tableau 10 : débits des crues historiques de l’Isole à Quimperlé (station DREAL J. Le Roch) 
Source : Banque Hydro, données reconstituées 

 
Le tableau ci-dessous nous renseigne sur les débits maxima instantanés de l’Ellé à Arzano. 

 
Crue de 

février 1974 
Crue de janvier 

1995 
Max historique de 

décembre 2000 
Crue de janvier 

2001 
Crue  de 

décembre 2013 
Crue de 

février 2014 

Débits jour 
(m3/s) 

134 (15/02) 164 (26/01) 201 (13/12) 150 (05/01) 132 (24/12) 152 (07/02) 

Débits instant 
(m3/s) 

177 (01/02) 174 (23/01) 259 (13/12) 185 (05/01) 192 (24/12) 171 (07/02) 

Tableau 11 : débits des crues historiques de l’Ellé à Arzano (station DREAL Ty Nadan) 
Source : Banque Hydro, données reconstituées 

 
Le tableau ci-dessous nous renseigne sur les débits journaliers maxima de la Laïta à Quimperlé. 

 
Crue de 

février 1974 
Crue de janvier 

1995 
Max historique de 

décembre 2000 
Crue de janvier 

2001 
Crue  de 

décembre 2013 
Crue de 

février 2014 

Débits jour 
(m3/s) 

199 (15/02) 259 (26/01) 352 (13/12) 219 (05/01) 199 (24/12) 220 (07/02) 

Tableau 12 : débits des crues historiques de la Laïta à Quimperlé (station virtuelle DREAL Charles De 
Gaulle, Source : Banque Hydro, données reconstituées) 

 

Si l’on s’intéresse au temps de retour des crues historiques de l’Ellé et de l’Isole, en termes de débits 
instantanés, il s’avère que : 

- la crue de décembre 2000 a été supérieure à la cinquantennale pour l’Ellé et l’Isole, mais 
inférieure à la centennale (estimée à 200 m3/s pour l’Isole et 330 m3/s pour l’Ellé par ISL dans 
le cadre de l’élaboration du PPRI de Quimperlé-Tréméven en 2004, sans prise en compte des 
crues de 2013-2014) ; 

- la crue de janvier 1995 a été équivalente à une crue cinquantennale pour l’Isole et proche 
d’une vingtennale pour l’Ellé ; 

- les crues de janvier 2001 et de décembre 2013 ont été supérieures à la crue vingtennale ; 
- et les crues de janvier et février 2014 ont été comprises entre une crue décennale et 

vingtennale pour ces deux rivières. 

 

La crue de janvier 1995 a été particulièrement exceptionnelle pour l’Isole (> à 2001, 2013), comme 
celle de décembre 2013 l’a été pour l’Ellé (> 1995, 2001). 

Chaque crue est différente, il est cependant intéressant de noter que les débits instantanés de crues 
de l’Ellé et de l’Isole ont été très proches durant les événements de janvier 2001 et de décembre 2013. 

Les hydrogrammes des crues de 1995, 2000-2001 et 2013-2014 de l’Ellé à Ty Nadan et de l’Isole à 
Quimperlé figurent en pages suivantes. 
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Figure 34 : hydrogramme de la crue de janvier 1995 de l’Isole à Quimperlé (Banque Hydro) et Figure 35 : de l’Ellé à Arzano (Banque Hydro, MEDDE) 

  
Figure 36 : hydrogramme des crues de décembre 2000 et janvier 2001 de l’Isole à Quimperlé et Figure 37 : de l’Ellé à Arzano (Banque Hydro, MEDDE)
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Figure 38: hydrogramme des crues de décembre 2013, janvier et février 2014 de l’Isole à Quimperlé et Figure 39 : de l’Ellé à Arzano (Banque Hydro, MEDDE) 
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2.2.3 Les crues de l’hiver du 23 décembre 2013 au 13 février 2014 

Les crues récentes de décembre 2013, janvier et février 2014 font l’objet d’une analyse plus détaillée 
ci-dessous. Le graphique en Figure 38, permet de suivre l’évolution des niveaux de l’Ellé, l’Isole et de 
la Laïta en fonction des précipitations reçues sur le bassin versant, sur l’ensemble de la période. 

La particularité de ces crues réside dans la succession de plusieurs événements exceptionnels, qui se 
sont étalés sur une période d’environ 1 mois et demi. La durée conséquente de la période à risque a 
été vécue comme particulièrement éprouvante par les sinistrés et les acteurs de la gestion de crise. 

3 crues majeures ont été observées durant cette période, néanmoins, du fait des fortes marées de 
début janvier notamment, ce sont 7 montées des eaux successives de la Laïta par-dessus le seuil de 4 
m à l’échelle de référence qui ont été observées. Ce seuil correspondant au passage en vigilance rouge 
pour le R.I.C. (règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l’information sur les crues) 
du SPC VCB (Service de Prévision des Crues Vilaine - bassins Côtiers Bretons) et le PCS (Plan Communal 
de Sauvegarde) de la Ville de Quimperlé. 

On peut relever que les niveaux de l’Ellé et l’Isole étaient particulièrement bas à la mi-décembre,  avant 
ces événements. 

Quelques épisodes pluvieux de moyenne importance ont précédé le premier pic de crue, de l’ordre de 
60 mm en 72h, puis 30 et 40 mm en 24h. Ces événements n’ont pas provoqué de montée des eaux 
majeure (1 m sur l’Ellé, l’Isole et la Laïta) mais ont saturé les sols. 

A noter que le seuil de 30 mm de précipitations en 24h est considéré dans le PCS de Quimperlé comme 
seuil pluviométrique de vigilance pour la pré-alerte. 

 

L’événement du 24/12/2013 

Sur l’après-midi du 23/12/2013 et la nuit du 23 au 24/12/2013, des précipitations 

exceptionnelles comprises entre 75 et 95 mm en 24h ont été enregistrées sur les différents 

pluviomètres du bassin versant appartenant au réseau de stations du SPC VCB (Cleuziou Guen à 

Guiscriff, Kervélennec à Scaër, Kerroc’h à Plouray et Loge-Coucou à Lanvénégen). Ces précipitations 

ont engendré une brusque montée des eaux de l’Ellé, l’Isole et la Laïta, jusqu’à 4,64 m à l’échelle de 

référence CDG le 24 décembre à 17h. Ce qui correspond au 4ème record historique de hauteur d’eau 

atteint par la Laïta sur les 3 derniers siècles, après les crues de 2000, 2001 et de 1746, et juste devant 

la crue de 1995. 

Lors de cet événement, les pics de crue de l’Ellé et de l’Isole (respectivement de 192 et 91 m3/s) ont 

été supérieurs à la crue vingtennale (1 « chance » sur 20 de se produire chaque année). Le pic de l’Isole 

a précédé celui de l’Ellé de 2 – 3 h à la confluence.  

Le temps de réponse du BV sur cet événement (délai entre la pluie et le pic de débit) a été d’environ 

19h. 

Lors de cet événement il ne s’est passé que 4h entre l’atteinte du seuil de 3 m à l’échelle CDG, 

correspondant à la vigilance Jaune, et le seuil de 4 m correspondant à la vigilance Rouge du PCS. 

A noter que les seuls facteurs explicatifs des inondations du 24/12/2013 sont les crues de l’Ellé et de 

l’Isole. La marée, dont le coefficient était très faible (54), n’a en effet pas eu d’impact négatif sur cet 

épisode. 

L’alerte à la population lors de cet événement du 24/12/2013 a par ailleurs connu plusieurs 

défaillances. 
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D’une part, la prévision faite par les services de l’Etat, consultable via l’outil Vigicrue, s’est a priori 

révélée en deçà des niveaux atteints. Ainsi, le 23/12 soir la vigilance affichée sur Vigicrue est Jaune, 

l’alerte est cependant donnée par la Préfecture à la Ville de Quimperlé le 24/12 aux environs de 4h30 

prévoyant 3,75 m à l’échelle de référence en matinée (vigilance Orange), alors que le niveau de la Laïta 

a dépassé les 4 m (Vigilance Rouge) en fin de matinée pour atteindre 4,55 m à 14h30 puis 4,64 m au 

moment du pic de crue vers les 17h. 

Il semblerait que la station hydrométrique de Ty Nadan sur l’Ellé ait connu un dysfonctionnement les 

24 et 25/12/2013, tout comme le réseau téléphonique utilisé pour la transmission des données. 

D’autre part, le système d’alerte à la population mis en place par la Ville de Quimperlé (« Antibia », qui 

appelle automatiquement les habitants en zone inondable pour les informer des prévisions de la 

Préfecture) n’a pas fonctionné, en grande partie du fait d’une équipe technique en charge restreinte 

sur cette période. 

La conjonction de l’exceptionnelle rapidité de la montée des eaux et des dysfonctionnements dans la 

prévision et l’alerte à la population n’ont pas permis d’anticiper cet événement ni de protéger les 

enjeux sensibles. Une grande partie du mécontentement des sinistrés porte sur le manque 

d’anticipation du risque sur cette période compliquée des fêtes de Noël 

 

L’événement du 02/01/2014 

Un nouvel épisode de pluies soutenues a été observé le 01/01/2014, d’une intensité moindre que celui 

du 23/12/2013, de l’ordre de 50 à 65 mm en 24H, mais survenant sur des sols saturés et alors que les 

débits des cours d’eau étaient toujours élevés. Ceci a engendré une réponse rapide du bassin versant, 

avec un temps de réponse estimé à environ 16h, et provoqué une montée des eaux de la Laïta jusqu’à 

4,68 m à l’échelle de référence. Cette fois ci, le délai entre le passage de la vigilance Jaune (3 m) à la 

vigilance Rouge (4 m) a été de 10h, laissant plus de temps pour l’organisation de la gestion de crise. 

Lors de cet événement, les pics de crue de l’Ellé et de l’Isole ont été moindres que lors de la crue du 

24/12/2013 (respectivement de 167 et 80 m3/s), compris entre la crue décennale et vingtennale, 

cependant la hauteur atteinte par la Laïta place Charles de Gaulle a été légèrement supérieure. Ceci 

s’explique par l’aggravation de l’aléa du fait de la forte influence maritime constatée lors de cet 

événement. En effet, le fort coefficient de marée, de 100, conjugué à la concomitance des pics de 

débits des rivières avec le pic de marée, a nettement aggravé la situation. 

Les pics de l’Ellé et de l’Isole ont été concomitant sur cet événement, du fait de pluies plus homogène 

à l’échelle du bassin versant, en se produisant respectivement aux environs de 6h et 6h30 le 02/01 à 

la confluence, alors que le pic de marée a du se faire ressentir vers les 6h30 - 7h également (prévu à 

04h52 au Pouldu, avec un temps de propagation dans l’estuaire d’environ 2h jusqu’aux quais de 

Quimperlé pour de tels débits). 

Pour cet événement, il semble également que la prévision réalisée par les services de l’Etat (Vigicrue) 

ait été sous-estimée puisqu’elle était de 4,05 m (+/- 15 cm) pour une cote atteinte de 4,68 m. Sur 

Vigicrue, il semblerait également que la Laïta ne soit pas passée en vigilance Rouge (> 4 m) le 02/01, 

mais soit restée en vigilance Orange (3,4 m à 4m). 
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Du 02/01/2014 au 05/01/2014 

Le limnimètre de la Laïta place Charles de Gaulle montre que durant les 3 jours qui ont succédés à la 

crue du 02/01/2014, les niveaux sont restés très élevés et ont côtoyés à chaque pleine mer, compte 

tenu des forts coefficients de marée (avec un maximum le 03/01 à 108) et des débits toujours élevés 

de l’Ellé et de l’Isole, les 4 m qui marque l’entrée en vigilance Rouge. 

La décrue s’est ensuite clairement amorcée et le niveau de la Laïta est redescendu sous le premier 

seuil de vigilance dès le 09/01. 

 

L’événement du 07/02/2014 

Débuts février, une pluie 24H de l’ordre de 35 à 45 mm a occasionné un bref passage en vigilance 
Orange (3,6 m) le 01/02. Puis une nouvelle pluie de 30-35 mm en 24H a été observée entre le 04 et le 
05/02/2014, engendrant un second passage en vigilance orange. 

 

Mais ce sont les précipitations du 06/02, avec 50 à 60 mm en 24H, qui ont provoqué une nouvelle crue 
de l’Ellé et de l’Isole le 07/02 matin, proche de la crue du 01/02, caractérisée par un temps de retour 
légèrement inférieur à 20 ans. 

Sur cet épisode, le temps de réaction du bassin versant a été de l’ordre de 16h également. La Laïta a 
atteint le 07/02, à 8h, la cote de 4,49 m à l’échelle de référence. 

Les pics de crue de l’Ellé et de l’Isole (respectivement de 171 et 82 m3/s) ont été légèrement inférieurs 

à la crue vingtennale, et le pic de l’Isole a précédé celui de l’Ellé d’environ 3 h à la confluence. 

La marée, avec un coefficient très faible (48) et un pic non concomitant avec les pics de débits des 
rivières, n’a pas eu d’impact négatif sur cet épisode. 

 

Les événements du 08 au 13/02/2014 

Dans la nuit du 07 au 08/02/2014, une pluie de 25 à 30 mm en 12h a provoqué une nouvelle montée 
des eaux de l’Ellé, l’Isole et de la Laïta, avec un bref passage en vigilance rouge jusqu’à la cote 4,08 m 
à l’échelle de référence le 08/02 à 16h. 

 

Enfin, ce sont 2 épisodes successifs de 35 et 25 mm en 8h, les 11 et 12/02, qui ont à nouveau 
occasionné une montée des eaux de la Laïta jusqu’aux cotes respectives de 4,06 et 4,10 m place Charles 
de Gaulle, avec des temps de réponse du bassin de l’ordre de 17-18h. 

 

 

 

 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 58 

 

Figure 40 : Limnigrammes de l’Ellé, l’Isole et de la Laïta et 
précipitations horaires aux postes pluviométriques du bassin 

pour les événements de décembre 2013 à février 2014 
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2.2.4 Eléments clefs du comportement hydrologique de crue de l’Ellé, l’Isole et la Laïta 

Les débits statistiques de crue 

Les débits statistiques de crues de l’Ellé et de l’Isole (débits instantanés et journaliers) et de la Laïta 
(débits journaliers uniquement) sont rappelés ci-dessous. 

Ceux issus du PPRI de Quimperlé-Tréméven datent de 2004 et sont donnée à titre indicatif. Ils ne 
tiennent en effet pas compte des crues récentes, mais nous informe cependant sur l’ordre de grandeur 
de la crue centennale, crue ayant servie à l’élaboration du zonage du PPRI. 

Dans un second temps, les débits statistiques issus de la Banque Hydro (MEDDE) et intégrant les crues 
de 2013-2014, sont également rapportés. La crue centennale n’est par contre pas calculée par la 
Banque Hydro. 

 

 
Tableau 13 : différents débits statistiques de crues de l’Ellé (Ty Nadan, Arzano), l’Isole 

(Quimperlé) et la Laïta (confluence) selon plusieurs méthodes de calcul (ISL, PPRI, 2004) 

 
Le tableau ci-dessous présente les débits de référence choisis pour l’élaboration du PPRI, ainsi que 
l’estimation des débits de pointe de décembre 2000. 

 

 
Tableau 14 : débits de crue centennale de l’Ellé et l’Isole retenus pour l’élaboration du PPRI de 

Quimperlé-Tréméven et estimation des débits de pointe de la crue de 2000 (ISL, PPRI, 2004) 

 

Ci-dessous sont présentés les débits de temps de retour de 2, 5, 10, 20 et 50 ans sur l’Ellé, l’Isole et la 
Laïta selon la Banque Hydro (considérant les crues de 2013-2014). 

 
 Q2 Q5 Q10 Q20 Q50 

Débits jour (m3/s) 66 (60 ; 74) 98 (89 ; 110) 120 (110 ; 140) 140 (120 ; 160) 160 (150 ; 200) 

Débits instant (m3/s) 83 (75 ; 92) 120 (110 ; 140) 150 (140 ; 180) 180 (160 ; 210) 210 (190 ; 250) 

Tableau 15 : débits statistiques de crues de l’Ellé à Arzano (station DREAL Ty Nadan, calculés 
sur la période 1969 - 2014) 

 

 Q2 Q5 Q10 Q20 Q50 

Débits jour (m3/s) 29 (26 ; 32) 44 (40 ; 51) 54 (48 ; 63) 63 (56 ; 75) 76 (67 ; 91) 

Débits instant (m3/s) 39 (35 ; 44) 60 (54 ; 69) 73 (65 ; 85) 86 (76 ; 100) 100 (90 ; 120) 

Tableau 16 : débits statistiques de crues de l’Isole à Quimperlé (station DREAL Joseph Le Roch, 
calculés sur la période 1969 - 2014) 
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 Q2 Q5 Q10 Q20 Q50 

Débits jour (m3/s) 94 (85 ; 100) 140 (130 ; 160) 170 (150 ; 200) 200 (180 ; 230) 230 (210 ; 280) 

Tableau 17 : débits statistiques de crues de la Laïta à Quimperlé (station DREAL Charles De 
Gaulle, calculés sur la période 1969 - 2014) 

 

Les temps de montée et de décrue 

La réponse hydrologique du bassin versant (ou temps de montée), c’est-à-dire le délai entre la pluie 
reçue par le bassin versant et le pic de crue observé, est un paramètre important à connaître, 
notamment pour la prévision des crues. 

Les temps de montée de l’Ellé et l’Isole sont, d’après l’étude ISL (PPRI, 2004), de l’ordre de 20 à 30 
heures pour l’Isole et de 24 à 48 heures pour l’Ellé.  

 

 
Tableau 18 : temps de montée et de décrue de l’Ellé (ISL, PPRI de Quimperlé-Tréméven, 2004) 

 

 
Tableau 19 : temps de montée et de décrue de l’Isole (ISL, PPRI de Quimperlé-Tréméven, 2004) 

 

Les observations de la subdivision de la DDE de Quimperlé – Pont Aven, réalisées à la fin des années 
1990 et notamment basées sur les crues de 1974, 1990 et 1993, étaient plutôt sur la fourchette basse 
de ces ordres de grandeur, avec : 

- sur l’Ellé, un délai de 20 à 22h entre la pluie à Kerroc’h et le pic de crue à Ty Nadan ; 
- sur l’Isole, un délai de 17 à 18h entre la pluie à Cleuziou Guen et le pic de débit à Quimperlé. 

 
Si l’on s’intéresse aux événements récents de l’hiver 2013-2014 (cf Figure 39), on constate plutôt des 
temps de réaction moyens entre les pluies reçues par le bassin versant et les pics de la Laïta de l’ordre 
de 16h à 19h. 

 

Les temps de propagation 

Le temps de propagation nous renseigne sur le délai mis par le pic de crue pour se déplacer entre deux 
points, c’est également un élément essentiel à connaître pour la prévision des crues. 

Artelia (2014) a étudié ce délai entre les stations hydrométriques du bassin versant de la DREAL et a 
pu élaborer la cartographie de synthèse ci-dessous. En noir sont indiqués les délais entre deux stations, 
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et en rouge le délai de la station jusqu’au centre-ville de Quimperlé, en considérant un décalage de 
2h30 entre le pic de l’Isole et celui de l’Ellé. 

 

 
Figure 41 : Temps de propagation des pics de crue entre les stations hydrométriques du 

bassin versant Ellé-Isole-Laïta selon Artelia (Artelia, 2014) 

 

Ainsi, le temps de propagation sur l’Isole entre la station Stang Boudilin à Scaër et le centre ville de 
Quimperlé est estimé à 8h. 

Celui sur l’Ellé entre la station Ty Nadan (Arzano) et Quimperlé est d’environ 1h, alors qu’à partir de 
Loge Coucou (Lanvénégen) il est estimé à 4h, et que depuis la station située sur l’Inam (affluent rive 
droite) à Pont Priant il est d’environ 10h. 

 

A noter que le pic de crue sur l’Inam à Pont Priant arrive généralement bien avant celui sur l’Ellé amont 
au Faouët (station Grand Pont). L’Ellé amont est en effet moins réactif que l’Inam, de par ses pentes, 
la nature du sous-sol et la répartition spatiale « habituelle » des pluies. On peut également noter que 
la surface du sous-bassin de l’Ellé au Faouët ne représente qu’environ 25% de la surface du sous-bassin 
de l’Ellé à Loge-Coucou, ce qui laisse présager des contributions importantes de la part des affluents 
que sont l’Inam, l’Aer, ou le Ruisseau de Gozvoalet. 

Ainsi les premières montées des eaux enregistrées sur l’Ellé à Loge-Coucou résultent le plus souvent 
des écoulements en provenance de l’Inam. 
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Dans le cadre de l’étude pour la « Modélisation de la Laïta par Mascaret », réalisée par le CETE 
Méditerranée en 2009, des temps de propagation ont également été calculés. Ceux-ci sont indiqués 
sur la figure ci-dessous. 

 

 
Figure 42 : Temps de propagation des pics de crue entre les stations hydrométriques du 

bassin versant Ellé-Isole-Laïta selon le CETE Méditerranée (CETE Méditerranée, 2009) 

 
Les temps de propagation calculés par le CETE Méditerranée sont globalement légèrement supérieurs 
à ceux estimés par Artelia (supérieurs sur l’Isole, l’Inam, et l’Ellé depuis Ty Nadan, plutôt inférieur sur 
l’Ellé entre Loge Coucou et Ty Nadan), mais restent en cohérence avec ces derniers. 
 
Les temps de propagation des crues de l’hiver 2013-2014 sont cohérents avec ces ordres de grandeur : 

- entre 9 et 11h entre les stations de Pont Prian sur l’Inam et Ty Nadan sur l’Ellé ; 
- et entre 9 et 10h sur l’Isole, entre les stations de Stang Boudilin et Jean Le Roch. 

 

Les débits de 1ers débordements 

L’étude ISL préalable au PPRI de Quimperlé-Tréméven (2004) précise que le début des dommages sur 
le secteur de Quimperlé correspond à un débit d’environ 70 m3/s sur l’Isole et 100 m3/s sur l’Ellé.  

Artelia, dans son étude sur la faisabilité d’implanter des ouvrages de ralentissement dynamique de 
crue (2014) chiffre de son côté le débit de premier débordement à 56 m3/s sur l’Isole et 120 m3/s sur 
l’Ellé. 

Les premiers débordements et débuts de dommages sont donc observés dès la crue quinquennale sur 
l’Ellé et décennale sur l’Isole. 
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Artelia précise également dans son étude que les évènements Xynthia et Joachim ont permis de 
réaliser que les débits de premiers débordements de la Laïta par-dessus les barrières anti-inondation 
des quais de Quimperlé sont de l’ordre de l’événement quinquennal (temps de retour 5 ans). 

Ceci corrobore les éléments du PPRI qui stipule que globalement la partie de l’Ellé en amont du pont 
rue de l’Ellé est inondée dès la crue quinquennale, notamment en rive gauche place Lovignon. Et c’est 
également dès la crue quinquennale que le bras de décharge reliant l’Isole à l’Ellé connaît des 
débordements sur la partie nord. 

A noter que la marée peut influencer le risque de débordement de la Laïta pour cette gamme de débits, 
de « crues modestes » (inondations de 1966, 1976, 1977, 1978, 1979, 1982). Ce point est détaillé ci-
après. 

La DDE dans un document de 2002 précise en effet que les seuils de débordement quai Brizeux et 
Surcouf sont fonction du débit de la Laïta et des conditions de marée, comme illustré par le tableau ci-
dessous. En cas de surcote maritime, le seuil de débordement peut-être atteint avec des coefficients 
de marée théoriques plus faibles qu’indiqué ci-dessous. 

 

 
Tableau 20 : débits de la Laïta et coefficients de marée seuils vis-à-vis du risque de 

débordement de la Laïta sur les quais de Quimperlé (DDE, 2002) 

 

La concomitance de l’Ellé et de l’Isole 

 
Selon ISL (PPRI de Quimperlé-Tréméven, 2004), pour les forts débits, les débits de pointe de l’Ellé et 
de l’Isole sont en concomitance. Lorsque la crue intéresse l’une ou l’autre rivière, la concomitance 
n’est pas assurée (crues de l’Ellé de 1999). 

 

 
Ellé Isole 

Date Débit (m3/s) Date Débit (m3/s) 

Février 1974 (2 pics) 
11 à 22h 177 12 à 0h 85 

15 à 13h 178 15 à 15h 114 

Janvier 1993 12 à 4h 95 11 à 10h 57 

Janvier 1994 (2 pics) 
10 à 14h40 70 10 à 13h 34 

13 à 16h 71 13 à 12-14h 35 

Janvier 1995 (2 pics) 
23 à 4h 179 23 à 4h 111 

26 à 18h 181 26 à 20h 111 

Décembre 1999 25 à 16h 120 25 à 4h 45 

Décembre 2000 13 à 8h 250-270 13 à 6h 150-180 

Janvier 2001 05 à 14h40 185 05 à 16h 97 

Décembre 2013 25 à 17h 192 25 à 15h30 91 

Janvier 20014 02 à 5h 167 02 à 6h30 80 

Février 2014 07 à 9h 171 07 à 6h40 82 

Tableau 21 : analyse de la concomitance des crues historiques de l’Ellé et l’Isole (Source 
ISL, PPRI 2004, complété pour les crues de 2001 et 2013-2014 avec les données de la 

Banque Hydro en considérant l’Ellé à Ty Nadan et l’Isole à Quimperlé) 
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Selon Artelia (2014), la crue de l’Isole précède généralement celle de l’Ellé, dans une fourchette 
comprise entre 0 et 6 heures, en moyenne de 2 – 3 heures. 

 
Durant les événements de l’hiver 2013-2014, on a pu observer que :  

- lors de la première crue du 24/12/2013 : la crue de l’Isole a précédé celle de l’Ellé d’environ 
2h30. Le pic de l’Isole à Quimperlé ayant été observé à 15h30 et celui de l’Ellé à Arzano à 17h, 
en considérant un temps de propagation d’1h entre la station d’Arzano et la confluence. 

- lors de la deuxième crue du 02/01/2014 : la crue de l’Isole a été concomitante avec celle de 
l’Ellé. Le pic de l’Isole à Quimperlé ayant été observé à 6h30 et celui de l’Ellé à Arzano à 5h. 

- lors de la troisième crue majeure du 07/02/2014 : la crue de l’Isole a précédée celle de l’Ellé 
d’environ 3h. Le pic de l’Isole à Quimperlé ayant été observé à 6h40 et celui de l’Ellé à Arzano 
à 9h. 

Il est souvent affirmé par les riverains que le pic de l’Ellé arrive maintenant plus rapidement que par le 
passé, du fait d’une urbanisation, de remembrements et de la disparition des zones humides à l’échelle 
du bassin versant, ce qui accentuerait la concomitance des crues des deux rivières. Pour valider ou 
invalider cette hypothèse une étude plus approfondie de l’évolution de la réponse hydrologique du 
bassin de l’Ellé et des temps de propagation de ses débits serait à réaliser. 

 

L’influence maritime 

Comme précisé en partie 2.1.5, la Laïta, depuis la confluence de l’Ellé - Isole jusqu’à l’embouchure de 
son estuaire présente un linéaire d’environ 17 Km. 

 

Figure 43 : Linéaire de l’Ellé, l’Isole puis dès leur confluence de la Laïta jusqu’à 
l’embouchure de son estuaire au Pouldu (CETE Méditerranée, 2009) 

 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 65 

La Laïta est sous l’influence des marées sur l’ensemble de son linéaire, jusqu’à la confluence Ellé-Isole. 
Ceci résulte en grande partie de la très faible pente générale de la Laïta, estimée à environ 0,01%, qui 
ne présente qu’un dénivelé de 3 m environ entre sa naissance à la confluence Ellé-Isole et le niveau de 
la mer à son embouchure. 

Selon Artelia (2014), l’influence de la marée joue peu sur les débordements de l’Ellé et de l’Isole. 

Sur la Laïta en revanche, la situation est plus contrastée. L’influence maritime peut être plus ou moins 
forte, en fonction du coefficient de marée, de la concomitance du pic de marée avec le pic de crue, 
mais principalement de la valeur des débits amont des rivières. 

Ainsi, pour des débits de crues modestes, la marée influence nettement les niveaux d’eau de la Laïta, 
notamment sur le secteur des quais de Quimperlé. Cependant, au-delà d’un certain seuil, seul les 
débits amont sont responsables des dommages et la marée n’influence plus les niveaux atteints par la 
Laïta (PPRI, 2004). 

Il est important de noter que les quais de Quimperlé peuvent être ennoyés, de l’ordre de quelques 
centimètres, du fait uniquement d’une marée exceptionnelle, alors même que les débits amont de 
l’Ellé et de l’Isole sont extrêmement faibles. Ainsi, courant 2014 la côte de 3 m sur la Laïta place Charles 
de Gaulle a été atteinte, provoquant un début d’ennoiement à l’extrémité du quai Surcouf, par une 
marée de 110 alors même que l’Ellé et l’Isole étaient en situation d’étiage. 

L’influence maritime peut être particulièrement forte lors de marées à fort coefficient conjuguées à 
une surcote marine, résultant d’une dépression météorologique, ainsi qu’à des vents forts de secteur 
Sud-Ouest. 

L’étude hydraulique réalisée en 1997 par la société SCE pour le compte de la ville de Quimperlé apporte 
des éléments sur l’influence en crue de l’onde de marée. L’influence a été examinée pour les crues de 
janvier 1993 et janvier 1995. 

La simulation montre que l’onde de marée se propage le long de l’estuaire mais que cette oscillation 
est largement amortie par la crue amont. Une simulation d’un débit de pointe égal à celui de janvier 
1995 (crue cinquantennale sur l’Isole, vingtennale sur l’Ellé, en concomitance) associée à une marée 
de forte intensité a montré que les niveaux d’eau étaient augmentés de 10 à 15 cm. 

Sur le limnigramme de la Laïta place Charles de Gaulle lors des événements de décembre 2013 –  
janvier 2014 (page suivante), on observe effectivement que les oscillations dues à l’onde de marée 
s’effacent lors du passage du débit de pointe. 

Le coefficient de marée lors du premier pic de la Laïta du 24/12/13 était faible, d’une valeur de 54, et 
l’on constate que l’oscillation dûe à la marée s’efface complétement dès l’atteinte des 3 m à l’échelle.  

Par contre, lors du second pic du 02/01, le coefficient de marée était élevé, de 100, et l’oscillation dûe 
à la marée est encore observée sur des hauteurs comprises entre 3 et 4 m à l’échelle mais disparait 
au-delà. 
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Figure 44 : limnigramme de la Laïta à la station Charles de Gaulle à Quimperlé lors des événements de 
décembre 2013 – janvier 2014, avec les seuils de vigilance vis-à-vis du risque inondation (SPC VCB) 

 

Les différentes simulations hydrauliques réalisées par Artelia (2014) nous permettent de quantifier 
l’impact de l’influence maritime sur les niveaux de la Laïta au niveau des quais de Quimperlé : 

- l’influence maritime est de l’ordre de 10 cm sur la crue décennale (différence constatée entre 
une simulation avec un niveau marin « normal » et de « Plus Hautes Eaux de Marées 
Astronomiques »), voire de 26 cm en considérant une influence maritime très exceptionnelle 
avec surcote marine comme observé lors de la tempête « Xynthia » ; 

- l’influence maritime est de l’ordre de 5 cm sur la crue vingtennale, voire de 14 cm en 
considérant une influence maritime type « Xynthia ». 

 

 
Tableau 22 : Simulations selon des scénarii de marées différents (« normal », « Plus Hautes Marées 

Astronomiques », avec surcote importante type « Xynthia ») 

 

Les surcotes marines résultent généralement de conditions météorologiques dépressionnaires 
(exemple de la tempête Xynthia). A noter également que de forts vents du Sud-Ouest sont susceptibles 
de provoquer la propagation d’une houle dans l’estuaire de la Laïta. 

En l’absence de coefficient de marée élevé, l’impact de la concomitance du pic de débit avec le pic de 
marée semble négligeable. Ainsi, selon Artelia (2014) pour un coefficient de marée de 80, cet impact 
se révèle faible, de l’ordre de 7 cm pour une crue quinquennale, et négligeable dès la crue décennale. 

 

 
Tableau 23 : Impact de la concomitance du pic de marée (coef 80) avec les pics de débits amont pour 

les crues statistiques de la Laïta (Artelia, 2014) 
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On observe que l’effet de concomitance s’atténue avec les périodes de retour élevés (du fait de 
volumes de crue trop importants pour être évacués par la marée). 

Par contre, avec une influence maritime plus forte, comme lors de l’événement Joachim de 2011 (2,7 
m au Pouldu, équivalent à une marée d’un coefficient de 100), l’impact de la concomitance du pic de 
marée avec le pic de crue est de l’ordre de 10 cm sur la Laïta à la confluence Ellé-Isole. 

Le temps de propagation de la marée entre l’estuaire du Pouldu et le secteur des quais de Quimperlé, 
est fonction du débit de la Laïta, mais reste globalement compris entre 1 et 2h. 

 

 
Tableau 24 : Temps de propagation de l’onde de marée entre le Pouldu et Quimperlé, en fonction du 

débit de la Laïta (Artelia, 2014) 

 
Pour un débit de 100 m3/s (débit journalier de crue biennale), le pic de marée arrive ainsi à Quimperlé 
environ 1h12 après son observation au Pouldu. 

A noter également qu’au niveau de l’estuaire de la Laïta, le jusant dure environ 8 à 8h30 selon les 
coefficients de marée. La brièveté du flot (environ 4h) engendre des courants relativement forts qui 
peuvent atteindre 4 à 5 nœuds dans le bas-estuaire (Oliviero, 1978). 

La mission d’expertise sur les crues de décembre 2000 et janvier 2001 en Bretagne concluait ainsi : "la 
marée et le fort coefficient de marée semblent avoir eu un effet très modeste, voire négligeable sur 
les niveaux maximums de crue. Le facteur explicatif majeur est le débit de pointe de crue. La période 
de retour des niveaux de submersion est donc du même ordre de grandeur que celle du débit de pointe 
de crue". 

 

L’impact de la sédimentation 

Sur la Laïta, un phénomène de sédimentation peut se produire lorsque les vitesses d’écoulements sont 
faibles. 

Artelia (2014), après avoir réalisé une modélisation simulant une sédimentation de 50 cm sur 
l’ensemble du linéaire de la Laïta (augmentation artificielle de la ligne d’eau de 50 cm), estime que 
l’effet de la sédimentation est relativement faible sur les inondations à Quimperlé, sans pour autant le 
quantifier. 

L’Action I-1 du PAPI initial a permis la réalisation d’une étude du fonctionnement hydrologique de 
la Laïta amont par le bureau d’études ACRI-HE, de 2016 à 2018.  

Cette étude a abouti à une modélisation hydraulique précise de la Laïta, en 2D sous Télémac. Celle-
ci a permis de quantifier les impacts de plusieurs scénarios d’aménagement, dont un curage du lit 
mineur sur une épaisseur de 50cm jusqu’au lieu-dit de Port La Véchène, pour différents débits de 
crues et conditions de marées.  

Les résultats démontrent que ce curage ne permettrait pas de réduire les inondations à Quimperlé. 
Le gain sur les hauteurs d’eau serait de quelques centimètres seulement pour une crue type 
2013/2014, et le gain sur la durée d’ennoiement serait faible.  

 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 68 

 
2.2.5 Les zones inondables 

A l’échelle du bassin versant, plusieurs sources de données nous renseignent sur l’enveloppe de crue : 

- l’Atlas des Zones Inondables (DREAL) le long des linéaires de l’Ellé, l’Inam, ainsi que de 
l’Isole (sans toutefois considérer leurs affluents); 

- Les cartographies des zones inondées lors des crues de 2000-2001, préalables à l’élaboration 
d’un PPRI, pour le secteur de Scaër (réalisée par la DDE du Finistère, le PPRI n’ayant pas été 
approuvé à ce jour) ; 

- Le PPRI de Quimperlé – Tréméven (2004) et l’étude Artelia sur la faisabilité de réaliser des 
ouvrages de ralentissement dynamique de crue (2014) sur le secteur à enjeux de Quimperlé. 

 
Sur le secteur à enjeu de Scaër 

Suite aux crues de décembre 2000 et janvier 2001, la Préfecture du Finistère a procédé au relevé 
topographique des zones inondées en décembre 2000 en vue de réviser les PPRI approuvés et d’en 
élaborer de nouveaux sur les communes les plus particulièrement touchées par ces événements. 

La réalisation de ces levés a permis de définir les contours des crues de l’Isole de 2000-2001 sur Scaër. 

 

 

Figure 45 : Planche 1/3 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur Scaër 
(Préfecture du Finistère, travaux préalables à l’élaboration d’un PPRI) 
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Figure 46 : Planche 2/3 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 
Scaër (Préfecture du Finistère, travaux préalables à l’élaboration d’un PPRI) 

 

 

Figure 47 : Planche 3/3 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 
Scaër (Préfecture du Finistère, travaux préalables à l’élaboration d’un PPRI) 
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Sur Scaër, le principal secteur à enjeux touché par l’enveloppe de la crue de 2000 est sur le quartier de 
« Pont-Lédan », situé en bas de la Planche n°1 et en haut à droite de la planche N°2. 

 

Avec la réalisation de ces cartographies de zones inondables, un des objectifs de la Préfecture du 
Finistère était de « rendre opposable, par anticipation, des dispositions afin d’éviter que des projets 
d’aménagement ou de construction qui conduiraient de manière irréversible à aggraver les risques ou 
à en provoquer de nouveaux ne soient autorisés ». 

 

Sur le secteur à enjeux de la basse ville de Quimperlé 

Cartographie et levés de géomètres de la crue de 2000 

Les mêmes cartographies des zones inondées lors des crues de décembre 2000 et janvier 2001 que 
celles de Scaër évoquées ci-dessus, ont également été réalisées sur Quimperlé par la Préfecture du 
Finistère. 

Elles ont servi à la révision du PPRI de Quimperlé-Tréméven (2004) 

Les 6 planches de ces cartographies de la zone inondée lors de la crue historique de 2000 sont 
rapportées ci-dessous. 

 

 
Figure 48 : Planche 1/6 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 

Quimperlé (Préfecture du Finistère, travaux préalables à la révision du PPRI) 
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Figure 49 : Planche 2/6 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 
Quimperlé (Préfecture du Finistère, travaux préalables à la révision du PPRI) 

 

 

Figure 50 : Planche 3/6 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 
Quimperlé (Préfecture du Finistère, travaux préalables à la révision du PPRI) 
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Figure 51 : Planche 4/6 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 

Quimperlé (Préfecture du Finistère, travaux préalables à la révision du PPRI) 

 

 
Figure 52 : Planche 5/6 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 

Quimperlé (Préfecture du Finistère, travaux préalables à la révision du PPRI) 
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Figure 53 : Planche 6/6 de la cartographie des zones inondées par la crue de 2000 sur 
Quimperlé (Préfecture du Finistère, travaux préalables à la révision du PPRI) 

 

Modélisation effectuée par Artelia  (étude RDC, 2014) 

L’étude réalisée par Artelia sur la faisabilité de réaliser des ouvrages de ralentissement dynamique de 
crue (2014), a permis d’élaborer plusieurs cartographies des zones inondables sur le secteur de 
Quimperlé, en configuration actuelle, c’est-à-dire post-travaux de 2005-2006 (sans prise en compte 
des barrières anti-crues, qui ont cependant fait l’objet d’une modélisation spécifique). Les travaux 
réalisés en 2001-2006 sur Quimperlé pour réduire les inondations sont détaillés en partie 2.4.2. 

 

Les cartographies d’enveloppe de crue de l’Ellé, l’Isole et la Laïta, pour un aléa de période de retour 5, 
10, 20 et 50 ans, ainsi que pour une crue « type 2000 », figurent en pages suivantes. 

A noter que les périodes de retour pour la définition de ces enveloppes de crue correspondent à l’aléa 
de débordement des cours d’eau Ellé et Isole, en considérant une concomitance des pics de crue de 
ces deux cours d’eau, mais sans tenir compte de l’influence de la marée, jugée très réduite (cf 
partie 2.2.4). Le calcul de ces périodes de retour n’a par ailleurs pas pris en compte les événements 
récents de l’hiver 2013-2014.  
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Figure 54 et Figure 55 : Enveloppe de crue sur Quimperlé pour un événement de période de retour 5 et 10 ans (Artelia, 2014) 
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Figure 56 et Figure 57 : Enveloppe de crue sur Quimperlé pour un événement de période de retour 20 et 50 ans (Artelia, 2014)
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L’enveloppe de la crue vingtennale modélisée par Artelia semble légèrement surestimée pour l’Isole 
au vu de l’observation faite des secteurs ennoyés lors des crues 2013-2014 (temps de retour 20 ans). 

A noter que l’objectif du SAGE Ellé-Isole-Laïta sur l’enjeu inondation est de : « poursuivre la réduction 
des risques d’inondations liés à des évènements de faibles périodes de retour (10 à 20 ans) ». 

La crue de décembre 2000 présente un temps de retour supérieur à 50 ans, mais inférieur à 100 ans.  

L’enveloppe de crue cartographiée ci-dessous, correspondant à un événement de « type 2000 », en 
intégrant les travaux de 2005-2006 à la modélisation. Elle ne reflète donc pas la zone réellement 
inondée en décembre 2000. 

 
Figure 58 : Enveloppe de crue sur Quimperlé pour un événement « type décembre 

2000 », en configuration actuelle c’est-à-dire post-travaux 2005-2006 (Artelia, 2014) 
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Selon (Artelia), une crue « type décembre 2000 » occasionnerait aujourd’hui, compte-tenu des travaux 
réalisés entre 2001 et 2006, des ennoiements (en m IGN 69) en basse ville de Quimperlé de l’ordre de : 

- Confluence : 5,24 m 

- Pont Lovignon (Ellé) : 6,09 m 

- Pont Isole (Isole) : 6,13 m 

 
A titre indicatif il peut être rapporté, à partir du levé de géomètre réalisé suite à la crue de 2000 (partie 
2.2.5), que les niveaux d’eau atteints à la confluence Ellé – Isole sur le quai Brizeux ont été de 5,88 m 
(IGN 69), voire jusqu’à 6,30 m très localement. 
Ceci tend à démontrer un gain du fait des travaux réalisés entre 2001 et 2006 (cf partie 2.4.2) d’environ 
60 cm sur le secteur des quais de Quimperlé, voire jusqu’à 1 m localement. 
 
L’enveloppe de crue centennale n’a pas été cartographiée par Artelia. Ce qui a par contre été fait dans 
le cadre de l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de Quimperlé-Tréméven 
(2004). 

L’Action I-1 du PAPI initial a permis la réalisation d’une étude du fonctionnement hydrologique de 
la Laïta amont par le bureau d’études ACRI-HE, de 2016 à 2018.  

Cette étude a abouti à une modélisation hydraulique précise de la Laïta, en 2D sous Télémac. Celle-
ci a permis de définir l’aléa correspondant à la Q1000 sur Quimperlé. 

  

PPRI de Quimperlé-Tréméven (2004) 

La cartographie de l’aléa « débordement de cours d’eau » réalisée dans le cadre du PPRI de Quimperlé-
Tréméven est issue d’une modélisation hydraulique et basée sur un événement centennal (200 et 330 
m3/s sur l’Isole et l’Ellé respectivement, d’après la théorie du Gradex). 

Les niveaux atteints par l’événement centennal calculé sont en effet supérieurs à ceux atteints par la 
crue historique de décembre 2000, et ont de ce fait été préféré en cohérence avec la doctrine nationale 
des PPRI. 

La crue de décembre 2000 a cependant aidé à la construction du modèle, qui intègre également les 
travaux réalisés en 2005-2006, déjà prévus en 2004 lors de l’élaboration du PPRI. Ainsi, la démolition 
des passerelles sur l’Isole, le remplacement du pont de l’Isole, l’enlèvement du verrou rocheux sur 
l’Ellé, et le by-pass du pont de Lovignon (en réalité la réouverture d’une ancienne arche) ont été 
intégré. 

Cependant, et par précaution, les travaux de curage et le remplacement du seuil sur l’Isole au niveau 
du Moulin de la Ville par un clapet mobile n’ont volontairement pas été intégré à la modélisation par 
les services de l’Etat. En effet, l’effet des travaux de curage n’est pas permanent et un 
dysfonctionnement du clapet est également toujours possible en période de crue. 
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Figure 59 : Enveloppe de la crue centennale sur le secteur de Quimperlé-Tréméven et distinction des 

zones d’aléa faible (<50 cm), moyen (>50 cm et <1 m) et fort (>1 m) (PPRI Quimperlé-Tréméven, 2004) 

 
Il en ressort qu’en cas de crue centennale dans la configuration actuelle, c’est l’ensemble de la basse 
ville de Quimperlé située entre l’Isole et l’Ellé qui se retrouve inondée. 

Ce PPRI a ainsi mis en évidence qu’environ 43 hectares sont inondables par la crue centennale sur le 
secteur d’étude, c’est-à-dire la basse ville de Quimperlé et une partie de Tréméven. Sur ces 43 
Hectares, environ 10 seraient impactés par un ennoiement inférieur à 1 m, et environ 33 par un 
ennoiement supérieur. 

Selon ce PPRI, les zones particulièrement affectées par les crues sont : 

- la partie nord du centre-ville située au nord du bras de décharge Isole/Ellé : rue de la passerelle 
(entre 50 et 80 centimètres dans les maisons en décembre 2000), rue Brémont d’Ars (plus de 
2 mètres d’eau dans certaines maisons) ; 

- le centre-ville entre le bras de décharge et la confluence Isole-Ellé : rue Ellé (1,50 à 2 mètres 
d’eau), place Charles de Gaulle (jusqu’à 2 mètres d’eau), place Hervo (de 0,40 à 2 mètres 
d’eau), partie sud de la rue Brémont d’Ars ; 

- les quais de la Laïta : quai Brizeux (plus de 2 mètres d’eau en décembre 2000) ; 

- l’usine des Papeteries de Mauduit (de 0,50 à 1 mètre d’eau). 

Le PPRI comme l’étude Artelia n’ont pas considéré les crues du Dourdu, petit affluent rive droite de la 
Laïta qui traverse la haute-ville de Quimperlé et qui est susceptible d’y occasionner des inondations, 
comme ce fut le cas lors des événements de décembre 2000 et janvier 2014. 

Son bassin versant réduit et fortement urbanisé du fait de la présence de zones d’activités, rend ce 
cours d’eau très réactif. Quasiment aucune donné n’existe sur l’hydrologie de ce cours d’eau. 

L’Action VII-3 du PAPI initial a permis la réalisation d’une étude, toujours en cours, sur cet ouvrage 
hydraulique situé sur le Dourdu. 
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2.2.6 Les hauteurs d’eau atteintes 

Les repères de crue 

Plusieurs repères de crues ont été posés par la Ville de Quimperlé en basse ville, dont 11 pour 
l’événement de décembre 2000 (Quai Brizeux, pont du Bourgneuf, place Lovignon, rue Dom Morice, 
place Hervo, office de tourisme, rue Elle, rue de la Paix, 2 rue Bremond d’Ars, et rue de la Passerelle). 
De repères relatifs aux événements de 1925 et 1995 ont également été posés par le passé. 

 

  
Repères de crue de janvier 1925 et 1995 (Photo 6) et de décembre 2000 (Photo 7) à 

Quimperlé (SMEIL, 01/2015) 
 

L’action I-7 du PAPI initial a permis l’installation de 2 repères de crue en 2021 pour l’événement de 
décembre 2013 et de vérifier les repères de la crue de 2000. 

A noter qu’actuellement la BDRC (Plateforme collaborative de référence pour le recensement des 
repères de crues en France) a été complétée  par les services de l’Etat avec de nombreux repères de 
crue sur Quimperlé, mais qu’elle ne comprend pas les derniers repères mis en place. 

Une action du PAPI 2 vise le renseignement de cette base de données BDRC. 

 

Les levés altimétriques 

Comme vu dans la partie précédente sur les enveloppes de crue, la Préfecture du Finistère a 
commandité, auprès de cabinets de géomètre, la cartographie des zones inondées lors des crues de 
décembre 2000 et janvier 2001 sur plusieurs communes sinistrées, dont Quimperlé et Scaër. 

Sur ces plans figurent de nombreux points altimétriques relevant la cote du terrain naturel et la 
hauteur d’eau atteinte en ce point. 

Ces levés sont particulièrement utiles pour améliorer la connaissance des événements historiques, la 
pose des repères de crue et la révision des documents d’urbanisme. 

 

Photothèque des inondations 

Aucune réelle photothèque des inondations, contenant les données de Date, Heure ainsi que la source 
des clichés, n’a historiquement été constituée, que ce soit par la Ville de Quimperlé, le SMEIL ou les 
services de secours. 
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De ce fait, il est par exemple extrêmement difficile de retrouver de façon certaine et fiable des clichés 
de janvier 2001, cette dernière crue étant souvent confondue avec celle de 2000 dans les mémoires. 
 

La DREAL a élaboré en 2016 un « protocole régional de collecte d’informations par reconnaissance 
de terrain suite à une inondation ». Il est dorénavant utilisé par le SMBSEIL et la Ville de Quimperlé 
lors des événements pour capitaliser la connaissance. 
La Ville de Quimperlé a également mis en place depuis 2014 la constitution d’une photothèque 
qu’elle complète à chaque nouvel événement. 
Par ailleurs, le PAPI 2 prévoit le renseignement de la BDHI (https://bdhi.developpement-
durable.gouv.fr ) avec l’ensemble des événements historiques documentés sur Quimperlé. Cette 
base de données recense et décrit une sélection d’inondations remarquables survenus sur le 
territoire français au cours des siècles passés et jusqu’à aujourd’hui. 

 

2.2.7 Les enjeux 

Les enjeux exposés au risque inondation concernent à la fois les enjeux humains, les enjeux liés aux 
activités, infrastructures, logements, de services publics, sécurité, ainsi que les enjeux 
environnementaux pouvant être affectés directement ou indirectement par une inondation. 

 

A l’échelle du bassin versant 

Les principales zones d’enjeux identifiées à l’échelle du bassin versant sont :  

- pour ce qui concerne le sous-bassin versant de l’Isole :  

o le quartier de Pont Lédan à Scaër, 

o une industrie, la papeterie Glatfelter, implantée sur le lieu-dit de Cascadec à Scaër 
également, 

o une industrie agroalimentaire, Peny, située à Pont-Hélec à cheval sur les communes 
de Saint-Thurien et Bannalec, 

o une seconde papeterie, PDM, sur l’Isole aval, en entrée de Quimperlé ; 

- pour le sous-bassin versant de l’Ellé : 

o l’industrie de la Conserverie Morbihanaise située au fil de l’eau sur l’Inam, sur le lieu-
dit de Guernalez à cheval sur les communes de Lanvénégen et Le Faouët ; 

- et le secteur de la basse ville de Quimperlé (et partiellement de Tréméven), inondable par 
l’Ellé, l’Isole et la Laïta, ainsi que la Haute-ville de Quimperlé inondable par le Dourdu. 

https://bdhi.developpement-durable.gouv.fr/
https://bdhi.developpement-durable.gouv.fr/
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Figure 60 : principaux secteur à enjeux vis-à-vis du risque inondation à l’échelle du bassin 
versant Ellé-Isole-Laïta 

 

Le quartier de Pont Lédan à Scaër 

Crue de 2000 

D’après l’état des lieux du SAGE (2005), 60 habitations du quartier de Pont Lédan à Scaër ont été 
touchées par les inondations du 12/12/2000, et 50 habitations par l’épisode qui a suivi du 31/12/2000. 
La grande majorité de ces habitations ont été touchées par un ennoiement de leur cave uniquement. 

Ces chiffres semblent cependant surestimés d’après les services techniques de la Ville. Si l’on 
décompte le nombre de bâtiments assimilables à des habitations (sur les photographies aériennes de 
l’IGN) présents au sein de l’enveloppe de crue de décembre 2000 (cf partie 2.2.5.), on obtient 11 
habitations réellement ennoyées. A ce chiffre s’ajoute certainement des caves inondées par infiltration 
et remontée de nappe. 

En 2000, du fait des niveaux d’eau particulièrement élevés, l’eau est rentrée par les portes dans les 
caves. Le pompage a été rendu difficile par les riverains du fait de coupures d’électricité. 

A noter également que la route de Saint-Thurien, départementale, a été inondée à Scaër, ainsi que le 
café « Chez Viviane » (ERP) lors des crues de décembre 2000 (Le Télégramme, 14/12/2000). 

Les cartographies en partie 2.2.5. nous permettent de localiser le quartier de Pont Lédan et la zone 
inondée lors des crues de décembre 2000 sur ce secteur. 
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Photo 8 : L’Isole fin décembre 2013 au lieu-dit « Meil Cascadec » à Scaër 

(Ouest France, 25/12/2013) 

 

A noter qu’une échelle limnimétrique est présente sur le pont de l’Isole sur la D782 à Pont-Lédan, qui 
appartenait au réseau hydrométrique de l’Etat, mais qui ne fait plus l’objet aujourd’hui de relevés. 

 

Crue de 2013 

Un premier arrêté CATNAT « inondations et coulées de boue » a été pris pour la commune de Scaër 
pour la période du 23 au 24/12/2013, et un second pour la période du 31/12/2013 au 02/01/2014. 

La nuit du 23 au 24/12/2013, le quartier de Pont-Lédan à Scaër s’est à nouveau retrouvé inondé. Encore 
une fois ce sont essentiellement les caves des habitations qui ont été touchées, et les pompiers ont dû 
réaliser une vingtaine d’interventions. Les interventions les plus lourdes ont consisté à déménager une 
famille résidant à Pont-Lédan et à transporter une personne âgée à l’hôpital. 

La route de Saint-Thurien a été inondée et coupée à la circulation. 

Des coupures d’électricité ont été réalisées la nuit du 23 au 24/12/2013.  
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Les autres communes du bassin versant 

Mis à part les communes de Scaër et Quimperlé, il s’avère que peu de communes à l’échelle du bassin 
versant Ellé-Isole-Laïta présentent de réels enjeux vis-à-vis du risque inondation par débordement de 
cours d’eau. 

Les enjeux touchés par la crue historique de 2000 pour l’ensemble des communes du bassin versant 
sont listés ci-dessous (état des lieux du SAGE, 2005). 

Les enjeux que représentent les industries au fil de l’eau sont détaillés dans la partie suivante. 

 
 Secteurs et enjeux touchés / crue de 2000 

B
V

 Is
o

le
 

Scaër 
60 constructions (caves) le 12/12/2000 
entreprises Bolloré et Cascadec 
50 constructions (caves) le 31/12/2000 

Saint-Thurien 

RD 23 en amont du pont et usine, 
RD 6 coupée, 
usine de conserverie de Pont Helec, 
hameau de Pont Helec (café et 1 habitation) 
3 moulins habités : 
- Pont Croac'h - 10 cm en 2000 -, 
- Pont Neuf, 
- Pont Richet), 
1 maison au Pont Croac'h, 

Bannalec conserverie du Pont Hélec 

Querrien 

pont de Coaternen (Naïc), 
pont Coulou (résurgence de nappe) 
Moulin de Pont ar Scluz, 
Moulin Moguel + voie vicinale 
RD177 (Isole) 

Tréméven 

habitation de Mr Simon (2 m au RDC pour dernière crue), 
centre canoë-kayak, 
papeterie Mauduit 
moulin de Pontégan 

Mellac 
Pont D6 
Passerelle 
Bâtiment en ruine du moulin blanc 

B
V

 E
llé

 

Meslan 
Pont Tanguy 
Quelques caves 

Guilligomarc’h 
Passerelle du moulin Mohot (>1m) 
300 m en RIG à Vihout 

Locunolé 

Pont neuf 
2 ponts communaux 
Camping Ty-Nadan 
Passerelle du moulin Mohot 
Moulin Mohot 

Arzano Moulin habité et pisciculture de Zuliou (2000 et 2001) 

Priziac Moulin Minoterie La Roche Piriou 

Le Faouët 
1 habitation Steroulin (1 m à 1,5m dans la maison) 
Route de Steroulin coupée sur 50 – 100 m 
Conserverie Morbihannaise 

Lanvénégen 
Conserverie Morbihanaise 
Moulin Baden habité 

Tableau 25 : Enjeux vis-à-vis du risque inondation sur les communes du bassin versant 
Ellé-Isole-Laïta autre que Quimperlé (Etat des lieux du SAGE, 2005) 
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Les industriels « au fil de l’eau » 

Sur le bassin versant, 4 industriels sont implantés au fil de l’eau et donc naturellement en zone 
inondable. Il s’agit de 2 papeteries et de 2 industries agro-alimentaires qui ont (historiquement pour 
les papeteries) fait le choix de s’implanter à proximité immédiate de la rivière pour répondre aux 
besoins en eau de leurs process. 

Ces industries (Figure 58) sont donc : 

- sur l’Isole, d’amont en aval :  

o la papeterie Glatfelter (Scaër) ; 

o l’industrie agroalimentaire Peny (Saint-Thurien – Bannalec) ; 

o la papeterie de Mauduit (Quimperlé – Tréméven) ; 

- sur l’Inam : 

o l’industrie de la Conserverie Morbihanaise (Lanvénégen - Le Faouët). 

 

  

Photo 9 : L’Isole à la papeterie Glatfelter lors des 
inondations de 2013-2014 (France TV info, 06/01/2014) 

Photo 10 : L’Isole sur le site de l’industrie PENY 
(SMEIL, 06/11/2014) 

 

D’après l’état des lieux du SAGE (2005), les hauteurs d’eau atteintes sur ces 4 sites industriels lors de 
la crue historique de décembre 2000 sont : 

 

 Hauteurs d’eau atteintes lors de la crue de 2000 

Glatfelter, Boloré 50 cm (1 m dans les entrepôts Bolloré) 

Peny 50 cm 

PDM 80 cm 

Conserverie Morbihannaise 60 cm 

Tableau 26 : Hauteurs d’eau atteintes lors de la crue de 2000 sur les sites des 4 industries 
au fil de l’eau du bassin versant Ellé-Isole-Laïta 

 

Il est également indiqué dans l’état des lieux du SAGE les débits de début de dommage pour les deux 
papeteries sont : 

- 70 m3/s (période de retour d’environ 20 ans) sur l’Isole au droit des entreprises Bolloré et 
Glatfelter ; 
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- 80 à 100 m3/s (période de retour d’environ 10 ans) sur l’Isole au droit de l’entreprise PDM. 

 

Ces entreprises ont mis en place des aménagements pour la prévention des inondations, ainsi que des 
protocoles d’alerte pour la anticiper au mieux les situations de crises. 

Le tableau ci-dessous rapporte les principaux aménagements réalisés par ces industries. 

 Aménagements réalisés / inondations 

Papeterie Glatfelter 
Murets de protection 
Dispositif de pompage 
Echelle limnimétrique sur site 

Industrie PENY 

Vannes d’isolement 
Batardeaux 
Dispositif de pompage 
Ré-hausse de la RD 23 
Echelle limnimétrique sur site 

Conserverie Morbihannaise Batardeaux 

Papeteries de Mauduit 

Murets de protection 
Barrières anti-crues (type quai Brizeux) 
Dispositif de pompage 
Capteur limnimétrique en amont 
Echelle limnimétrique sur site 

Tableau 27 : principaux aménagement de prévention vis-à-vis du risque inondation 
réalisés par les industriels au fil de l’eau sur le bassin Ellé-Isole-Laïta 

 

Les papeteries, du fait de la configuration historique de leurs sites, peuvent également subir des 
remontées d’eau non maîtrisées par leurs sous-sols, par d’anciennes canalisations…, si bien que des 
solutions simples du type batardeaux peuvent parfois se révéler inefficaces. 

D’une manière générale, les intrusions d’eau par le sous-sol et les apports d’eaux pluviales nécessitent 
des actions de pompage et un rejet des volumes d’eau pompés plus en aval dans la rivière. A ce propos, 
l’intervention des pompiers est généralement bienvenue pour l’apport de pompes performantes. 

 

Les protocoles et procédures internes mis en place par ces industries sont basés sur la surveillance des 
niveaux d’eau. Glatfelter, PENY et PDM ont installé des échelles limnimétriques pour permettre la 
réalisation de relevés précis des hauteurs d’eau. 

 

PDM a été plus loin dans la démarche en instrumentant la rivière plus en amont (pont Croac’h) à l’aide 
d’un capteur de niveau d’eau, pour améliorer l’anticipation de l’événement. De plus, au fur et à mesure 
des événements observés, une connaissance a été acquise des temps de propagation et 
correspondances entre les hauteurs d’eau enregistrées à la station amont de Stang Boudilin (DREAL – 
SPC VCB), le capteur installé sur le pont Croac’h, à environ 10 Km en amont du site de PDM, ainsi que 
l’échelle limnimétrique présente sur le site. 

Glatfelter pourrait également aller effectuer des lectures à l’échelle limnimétrique sur le pont de l’Isole 
de la D782 à Pont-Lédan (Scaër), et définir des seuils de vigilance par rapport à cette échelle située à 
2,5 Km en amont de leur site. L’instrumentation de ce site par un capteur de hauteur d’eau permettrait 
également de suivre la situation en temps réel, à distance. 
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Photo 11 et Photo 12 : L’échelle limnimétrique et les seuils de vigilance sur le site de Glatfelter 

(SMEIL, 25/08/2014) 
 

L’industrie PENY a basé sa surveillance de l’Isole sur un repère visuel installé sur berge et utilisé comme 
seuil de vigilance vis-à-vis du risque inondation. 

 

 
 

Photo 13 : L’échelle limnimétrique de PENY au 
droit de leur site (PENY, 03/02/2014) 

Photo 14 : L’échelle limnimétrique et le 
capteur du Pont Croac’h sur l’Isole, 10 Km en 

amont du site (PDM) 

 
Les crues de 2013-2014 ont provoqué les secondes plus fortes montées des eaux connues après celles 
de 2000 sur les sites de Glatfelter et PDM. 

Les aménagements de protection contre les inondations sur le site de Glatfelter n’ont pas permis de 
contenir les eaux. Les dégâts occasionnés (cf partie 2.2.8) ont été considérables mais cependant 
moindres que ce qu’ils auraient pu être du fait de l’arrêt de la production sur la période des fêtes de 
Noël. 

Sur le site de PDM, la montée des eaux a pu être globalement maîtrisée grâce à l’application du 
protocole interne et notamment la mise en place des barrières anti-crues. Certains dommages sont 
cependant inévitables lors de telles inondations, notamment en termes de perte de production. 

Sur le site de PENY, les intrusions d’eau du sous-sol et les eaux pluviales ont été contenues par 
l’application du protocole interne et le déclenchement des actions de fermeture des vannes et de 
pompage. A noter que contrairement aux sites de Glatfelter et PDM, l’Isole n’a pas causé de 
débordement sur ce site lors de ces crues 2013-2014. 
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Aucun protocole d’échange d’information n’a été formalisé entre les industriels Glatfelter, PENY et 
PDM sur l’Isole en cas de risque pressentis d’inondation, même si dans les faits des échanges ponctuels 
sont pris, notamment entre Glatfelter et PDM, pour bénéficier de leurs retours d’expérience respectifs. 

La mise en relation des différents systèmes d’alerte et la réalisation d’un protocole simple d’échange 
d’information pourrait cependant se révéler utile à tous pour améliorer l’anticipation des événements. 

 

Une des demandes de ces industriels est d’obtenir des services de l’Etat une prévision des inondations 
sur les linéaires amont, et notamment sur l’Isole à Stang Boudilin, et non uniquement au droit de la 
station aval de Charles de Gaulle sur la Laïta. 

A noter que la station de mesures hydrométriques de la DREAL de Stang Boudilin est située en aval du 
site de Glatfelter, mais en amont de PENY et PDM. 

 

Lors de la crue de décembre 2013, sur le site amont de Glatfelter, les inondations n’ont été anticipées 
que de 30 min grâce à l’intervention des pompiers qui avaient par ailleurs commencé à constater des 
débordements plus en amont de Scaër. 

Des données locales de hauteurs d’eau ou de précipitations (lorsqu’un pluviomètre est installé sur le 
site) sont collectées par certains industriels. 

A noter que depuis les inondations 2013-2014, ces industriels sont a priori maintenant directement 
destinataires des alertes Vigicrue transmises par la Préfecture. Le PCS de Quimperlé prévoit d’alerter 
la papèterie PDM en cas de risque inondation pressenti. 

 

La population à l’échelle du bassin 

Le nombre de personnes concernées par les inondations à l’échelle du bassin versant reste un chiffre 
difficile à déterminer. Une étude de l’Observatoire National des Risques Majeurs (ONRM) estime la 
population présente au sein de l’Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles pour les 
débordements de cours d’eau (EAIP), définit dans le cadre de l’application de la Directive européenne 
Inondation. Elle n’est pas destinée à la cartographie des zones inondables mais a pour but de permettre 
d’élaborer un certain nombre d’indicateurs de base pour quantifier le risque « extrême » lié au 
débordement de cours d’eau.  

L'emprise de l’EAIP débordement de cours d'eau est construite en fusionnant les éléments suivants :  

- la synthèse de l’ensemble de la connaissance cartographique disponible concernant les zones 
inondables au sein des services de l’Etat (AZI, PPRI, données historiques, études diverses...) ; 

- les informations sur les alluvions récentes des cartes géologiques ; 

- l'évaluation des zones basses hydrographiques. 

 
A titre indicatif et afin d’estimer les enjeux à l’échelle macro du bassin versant, une cartographie du 
nombre d’habitants par commune au sein de l’Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles a 
été réalisée, à partir des données de l’Observatoire National des Risques Majeurs. 

Il en résulte que la population totale présente dans l’EAIP cours d’eau du bassin versant Ellé-Isole-Laïta 
est estimée à 2758 habitants dont plus de la moitié se trouve à Quimperlé (1535 habitants). Les autres 
principales communes concernées sont Guidel (250) Gourin (215), Scaër (145), Bannalec(130) et 
Roudouallec (100). 
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Il faut préciser ici que ces chiffres sont très grossiers, uniquement indicatifs d’une valeur largement 
maximaliste du nombre d’habitants potentiellement concernés par les inondations. A titre de 
comparaison, les inventaires de terrain (cf. partie suivante) réalisés sur Quimperlé ont permis 
d’estimer le nombre d’habitants situés dans les zones inondables sur Quimperlé à : 

o environ 700 personnes pour la crue de 2000 (temps de retour > 50 ans) ; 

o environ 810 personnes pour la crue centennale (PPRi de Quimperlé-Tréméven) ; 

o environ 235 personnes pour les crues de 2013-2014 (temps de retour 20 ans). 

 

Le nombre de bâtiments par commune situés au sein de l’enveloppe de crue de l’Atlas des Zones 
Inondables a également été estimé, à partir des informations de la BD Topo de l’IGN. 

Ainsi, 408 bâtiments (représentant environ 266 300 m²), dont 91 bâtiments d’activité et 3 bâtiments 
remarquables, sont localisés au sein de l’enveloppe de crue de l’Atlas des Zones Inondables de l’Isole, 
l’Ellé et l’Inam. Ces données sont à considérer avec précaution, puisque la donnée bâtiment de la BD 
Topo comprend l’ensemble des bâtiments y compris les locaux vides, les garages, granges, … 

Les cartographies en page suivante permettent cependant de comparer relativement les communes 
du bassin versant entre-elles selon ces critères indicatifs. 
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Figure 62 : Nombre d’habitants par commune au sein de l’Enveloppe 

Approchée des Inondations Potentielles (à partir des données ONRM) 

Figure 61 : Nombre de bâtiments (BD Topo, IGN) par commune au sein 

de l’Enveloppe de l’Atlas des Zones Inondables 
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Sur le secteur de Quimperlé 

D’après le PPRI de Quimperlé-Tréméven (2004) 

Le PPRI de Quimperlé-Tréméven (2004) identifie les enjeux suivants : 

- « Sur la commune de Tréméven, 2 maisons isolées ont été inondées en décembre 2000. Le 
fond de vallée est occupé par des bois, friches et pâtures et le seul enjeu concerne le secteur 
de la papeterie de Mauduit. 

- Sur Quimperlé, quelques établissements publics se situent en zone d’aléa fort : la Poste, le 
Tribunal d’Instance (ayant été délocalisé depuis), le cinéma EDEN, l’école de musique, la 
gendarmerie, France Telecom, la crèche Capucine. La basse-ville est fortement touchée. Le 13 
décembre 2000, environ 250 habitations et magasins ont été touchés. Il faut y ajouter une 
cinquantaine d’activités. Il n’existe pas d’évaluation économique des dommages occasionnés 
par les crues. » 

  

 
Figure 63 : Enjeux identifiés dans le PPRI de Quimperlé-Tréméven vis-à-vis du risque 

inondation 

  

D’après les inventaires terrain réalisés 

Un inventaire de terrain a été réalisé en basse-ville de Quimperlé afin, dans un premier temps, de 
quantifier précisément le nombre d’enjeux touchés par les crues de décembre 2000 et de l’hiver 
2013-2014 et, dans un second temps, de tenter de qualifier la vulnérabilité de ces enjeux en récoltant 
un maximum d’informations le permettant. 

Ce travail de terrain a été réalisé avec l’appui d’agents référents vis-à-vis des « risques majeurs » à la 
ville de Quimperlé et d’un pompier volontaire du SDIS 29 qui a participé aux opérations de secours lors 
des crues de 1995, 2000, 2001 et de l’hiver 2013-2014. 
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Le modèle de grille de terrain utilisé pour ces inventaires est joint en annexe 1. 

Au cours de ces inventaires de terrain, il n’a pas été possible de recueillir des informations relatives à 
la crue de janvier 1995, trop éloignée dans le temps, ni par rapport à celle de janvier 2001, confondue 
dans les souvenirs avec celle de décembre 2000 l’ayant précédée de quelques semaines. 

A noter également que les enjeux relatifs à la crue du Dourdu, qui est un affluent rive droite de la Laïta 
qui traverse la Haute-ville de Quimperlé, ont également été inventoriés.  

Ce travail de terrain a permis la réalisation d’une base de données SIG (Système d’Informations 
Géographiques) regroupant l’ensemble des enjeux recensés sur Quimperlé vis-à-vis du risque 
inondation. Les principaux résultats issus de l’analyse de cette base de données « enjeux » sont 
illustrés sous la forme de graphiques et cartographies, dans un premier temps pour la crue de 
décembre 2000, et dans un second temps pour les crues de l’hiver 2013-2014. 

Dans le cadre du PAPI 2, une mise à jour de cette base de données Enjeux sera réalisée, en lien 
avec l’action III-3 qui vise la mise à jour automatique de la base de données du logiciel d’alerte à 
la population utilisé par la Ville de Quimperlé dans le cadre de son PCS avec les coordonnées des 
nouveaux arrivants en zone inondable de Quimperlé, recueillies lors de leur demande d’ouverture 
d’un compteur d’eau potable à la régie des eaux de Quimperlé-Communauté. 

 

Enjeux touchés par la crue de décembre 2000 

Typologie des enjeux 

Les crues de l’Ellé, l’Isole, la Laïta et le Dourdu de décembre 2000 ont ennoyé 187 bâtiments à vocation 
de logement ou d’activité à Quimperlé. 

38 bâtiments supplémentaires ont également été touchés par la crue de 2000 mais uniquement du fait 
d’un ennoiement de leur cave (25) ou de leur terrain et/ou garage (13). Les bâtiments n’ayant pas 
vocation à être occupé, du type hangars, abris de jardin, pigeonniers, n’ont pas été comptabilisés. 

Le graphique ci-dessous détail la typologie des bâtiments touchés par la crue de décembre 2000. 

 

 
Figure 64 : Typologie des bâtiments inondés par la crue de 2000 à Quimperlé 

 

Il en ressort que sur les 187 bâtiments inondés, 37% sont des maisons individuelles, 21% des logements 
collectifs, 21% également des bâtiments comprenant une activité économique en rez-de-chaussée et 
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des logements à l’étage, 15% sont des activités économiques seules, et 6% des bâtiments occupés par 
des services publics. L’occupation effective des bâtiments à l’époque n’a pas pu été prise en compte. 

On peut ajouter à ces catégories d’enjeux un service de secours, à savoir la Gendarmerie. En effet, lors 
de la crue de 2000, la Gendarmerie a été encerclée par les eaux. Certains véhicules n’ont d’ailleurs pas 
pu être évacués faute de temps.  

 

La compagnie de Gendarmerie de Quimperlé s'étend sur tout le territoire du sud Finistère, en limite 
avec le département du Morbihan. Plusieurs brigades de gendarmerie se trouvent sous ses ordres : 
Quimperlé, Arzano, Bannalec, Scaër, Rosporden, Pont-Aven et Moëlan-sur-Mer. Deux unités 
spécialisées sont également présentes au sein des locaux de la Gendarmerie de Quimperlé, 
destinées à renforcer l'action des brigades : la Brigade des recherches (spécialisée dans le judiciaire) 
et le Peloton de Surveillance et d'Intervention de la Gendarmerie (spécialisée dans l'intervention). 
La population totale concernée par la compagnie de gendarmerie située à Quimperlé place Charles 
de Gaulle est donc estimée à plus de 80 000 habitants. 

Sur ce même site, est présente la Communauté de brigades de Quimperlé, composée de deux unités 
: la Brigade de proximité de Quimperlé et la brigade de proximité d’Arzano, dont le territoire de 
compétence s’étend  sur Quimperlé, Arzano, Mellac, Baye, Rédéné, Locunolé, Guilligomarch, 
Querrien et Trémeven, soit pour une population estimée à environ 24 000 habitants. 

L’action III-2 du PAPI initial a permis d’accompagner la Gendarmerie pour l’adoption d’un plan de 
gestion crise et de continuité de service. Une réunion regroupant la cellule « risques majeurs » de 
la Ville de Quimperlé, le SDIS 29, la Gendarmerie et le SMEIL a eu lieu le 06/06/2018. L’objectif 
était de sensibiliser le commandant de la compagnie de Gendarmerie départementale de 
Quimperlé, au risque inondation concernant les locaux de la Gendarmerie de Quimperlé ainsi qu’à 
la nécessité d’élaborer un plan de continuité de service. Suite à cette réunion, un plan de 
continuité de service a été élaboré, intitulé « plan de réaction Gendarmerie inondation ville de 
Quimperlé », il a été diffusé en interne des services de la Gendarmerie le 01/08/2018. 

 

On peut également ajouter un bâtiment de type « patrimonial », qui est l’église Sainte-Croix. D’autres 
bâtiments ayant une valeur patrimoniale sont présents au sein de l’enveloppe de crue, cependant ils 
présentent également une vocation de type logement, économique ou de service public et ont de ce 
fait été comptabilisé dans ces catégories (exemple des Halles de Quimperlé, comptabilisées en tant 
que bâtiment d’activité économique).  

Le graphique suivant comptabilise le nombre total d’activités économiques, de services publics et de 
logements (maisons et appartements) au sein des bâtiments inondés en 2000.  
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Figure 65 : Décomposition des usages concernant les bâtiments inondés lors de la crue de 

décembre 2000 à Quimperlé 

 

Lors de l’événement de décembre 2000, 320 logements à Quimperlé étaient concernés par les 
inondations car plus accessibles les pieds à sec. Cela comprend les logements situés à l’étage des 
bâtiments inondés. 

Ce chiffre est à relativiser du fait que sur ces 320 logements, seuls 115, situés en rez-de-chaussée, ont 
été réellement inondés.  

81 activités économiques ainsi que 11 services publics et la Gendarmerie ont également été inondés 
lors de la crue de 2000 à Quimperlé. Ces chiffres ne considèrent pas l’occupation effective des 
bâtiments. 

 

 

Figure 66 : Répartition des types d’occupation du rez-de-chaussée pour les bâtiments 
inondés par la crue de décembre 2000 à Quimperlé 

 

Dans la figure ci-dessus, plusieurs activités économiques ou logements peuvent occuper un rez-de-
chaussée de bâtiment, ce qui explique que la somme totale des activités économiques, logements, et 
services publics ne corresponde pas au nombre total de bâtiments inondés. De même, les 
pourcentages ne se réfèrent pas au nombre de bâtiments mais au nombre de locaux. 

Au sein de l’enveloppe de crue de décembre 2000, on dénombre ainsi 187 bâtiments inondés dont : 

- 320 logements dans un bâtiment ennoyé ;  
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- 115 logements réellement inondés (rez-de-chaussée) ; 

- 81 activités économiques inondées, dont : 

o Commerces / services / associations : 47 
o Bar / restaurant : 17 
o Hôtels : 2 
o Banque : 4 
o Profession libérale : 9 
o Gîte / Chambre d’hôte : 2 

- 11 services publics inondés, dont : 

o Etablissements scolaires : 3 
o Ecole de musique : 1 
o Musée / salle d’exposition : 2 
o Cinéma : 1 
o Office du tourisme / relai d’information : 2 
o Club sportif : 2 
o (Crèche : 1, en construction lors de la crue de 2000) 

- un total de 63 Etablissements Recevant du Publics (ERP) ; 

- 1 bâtiment patrimonial, à savoir  l’église Saint-Croix ; 

- 1 bâtiment occupé par des services de secours, à savoir la gendarmerie. 

 

A noter également que la maternelle et le collège Sainte-Croix ont été déplacés depuis la crue de 
décembre 2000, pour cependant rester en zone inondable (les travaux avaient débuté avant l’épisode 
de crue). Ils ont été comptabilisés dans les enjeux touchés par la crue de 2000. 

 

Il aurait été intéressant de connaître le nombre de rez-de-chaussée inoccupés lors de l’événement de 
décembre 2000 pour rendre compte plus exactement des enjeux touchés à l’époque, mais également 
pour analyser l’évolution de l’occupation des rez-de-chaussée jusqu’à aujourd’hui. Malheureusement 
il est difficile 15 ans plus tard de retrouver trace de cette information. 

Cependant, en considérant la même enveloppe de crue que celle de 2000, on comptabiliserait 
aujourd’hui parmi les 187 bâtiments inondés, un total de 54 bâtiments dont le rez-de-chaussée est 
inoccupé. 

Environ 30% des enjeux relatifs à l’enveloppe de crue de 2000 en basse-ville de Quimperlé présentent 
donc aujourd’hui un rez-de-chaussée inoccupé. Le secteur des quais de la Laïta est particulièrement 
touché par ce phénomène « d’abandon des rez-de-chaussée », qui reprennent finalement leur 
vocation historique de lieu de stockage plutôt que d’habitation. 

 

Estimation de la population touchée 

Pour estimer la population concernée par la crue de 2000 à Quimperlé, plusieurs méthodes de calculs 
sont envisageables. Celles proposées dans le guide national pour la réalisation d’Analyses Multi- 
Critères (AMC) sont par exemple basées sur l’attribution de la population issue des données carroyées 
de l’INSEE au prorata des surfaces de bâtiments en zones inondable. 

Pour le calcul des habitants concernés, il a semblé préférable de se baser sur le nombre de foyer au 
sein des bâtiments inondés (à partir des inventaires de terrain) en considérant la taille moyenne d’un 
foyer à Quimperlé selon l’INSEE (2,2 personnes en 1999 et 2,1 personnes en 2011). 
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Ainsi, le nombre d’habitants de Quimperlé touchés par les inondations de décembre 2000 est estimé 
à 700 personnes. Si on élargit cette estimation en considérant également les foyers dont uniquement 
les caves ont été inondées, on arrive à 760 personnes. 

Le nombre de personnes réellement sinistrées pour la crue de 2000, car résidant en rez-de-chaussée, 
est estimé à environ 250 personnes (sans tenir compte de l’occupation effective des logements à 
l’époque). 

 

Enjeux environnementaux 

Plusieurs enjeux environnementaux ont été impactés par la crue de décembre 2000 : 

- La station-service avenue de Pont Aven (aujourd’hui fermée), inondée par la crue du Dourdu ; 

- Les stations de relevage des eaux usées situées à l’extrémité du quai Surcouf, au niveau du 
parc des Gorets, ainsi que sur le secteur dit de Saint-Nicolas ; 

- D’une manière générale l’ensemble des détritus charriés par la crue, ainsi que les embâcles 
susceptibles de provoquer des dégâts sur les ouvrages d’art. 

 

L’ennoiement de la station-service à l’angle de l’avenue du Coat Kaër et de l’avenue de Pont Aven a pu 
être à l’origine d’une pollution aux hydrocarbures, lors des crues de 2000 et 2013-2014, même si 
aucune information n’a été retrouvée en ce sens. Fin 2014, cette station-service a fermé 
définitivement. 

 

La station de relevage des eaux usées du quai Surcouf est ennoyée dès la cote de 3m de la Laïta à 
l’échelle de référence place Charles de Gaulle. Il s’agit du premier enjeu ennoyé par la Laïta en cas de 
montée des eaux, qui présente une forte vulnérabilité. Le risque inhérent est une pollution des eaux 
de la Laïta par les eaux usées à chaque crue, puisque dès l’atteinte d’une cote de 3 m le pompage des 
eaux usées est arrêté. 

De même, la station de relevage «  des gorets » est rapidement inondée et inopérante en cas de crue. 

 

La station d’épuration de la Ville de Quimperlé (30 000 éq Hbts), qui collecte également les eaux usées 
des communes de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven, est riveraine de la Laïta mais n’est pas localisée 
en zone inondable. Cependant, en cas de crue, les réseaux d’eaux usées sont alimentés par des apports 
d’eau issus du ruissellement et du débordement des cours d’eau. Ce qui est susceptible d’amener une 
surcharge dommageable à la station, car supérieure à sa capacité maximale. 

De ce fait, en cas de crue, il est procédé à l’arrêt d’une des deux pompes de refoulement du poste de 
relevage dit de « Saint-Nicolas », situé au droit de la confluence du Dourdu avec la Laïta, qui collecte 
l’ensemble des eaux usées des communes de Quimperlé, Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven avant 
acheminement à la station d’épuration. Au niveau de ce poste, une partie des eaux usées mélangées 
aux eaux de ruissellement se déverse donc directement dans la Laïta par surverse en cas de crue, 
comme ce fut le cas lors des crues de 2000 et 2013-2014. 

Les débits de la Laïta en période de crue sont néanmoins, a priori, à même de permettre une certaine 
dilution des pollutions amenées. 

 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 96 

 
 

Photo 15 : Station d’épuration de Quimperlé, en 
bordure de la Laïta (lors de la crue de 2000) 

Photo 16 : piano retrouvé sur la 
plage du Bas-Pouldu suite aux crues 

(Le Télégramme, 11/01/2014) 

 

En cas de crue, un volume considérable de matériaux divers se retrouve charrié par les rivières. Ainsi, 
par exemple, des cuves de fioul ont été emportées lors de la crue de 2000. Plus anecdotique, un piano 
a également été transporté par la Laïta jusqu’aux plages de Guidel lors des crues de l’hiver 2013-2014. 

 

La Ville de Guidel a procédé à un appel aux volontaires auprès de ces concitoyens, suites aux crues 
2013-2014, pour aider au nettoyage des plages. 

 

Impact sur les réseaux 

Outre les impacts sur les réseaux d’eaux usées évoqués ci-dessus, des impacts sont également 
observés en cas de crue sur le fonctionnement des réseaux de gaz. 

Concernant le réseau de gaz, des coupures préventives sont effectuées par GRDF en cas de risque 
d’inondation, afin d’éviter toute intrusion d’eau dans le réseau, susceptible d’engendrer des risques 
de dysfonctionnements voire d’explosion. En cas d’intrusion d’eau dans le réseau, une purge de celui-
ci est nécessaire. 

Le risque est plus fort sur les réseaux « moyenne pression », que sur les réseaux haute pression qui 
possèdent des détendeurs au niveau de chaque branchement. Sur la zone inondable de Quimperlé, 
l’ensemble du réseau de gaz est en haute pression, à l’exception d’un secteur réduit au niveau des 
Halles qui est en basse pression, mais actuellement à l’étude par GRDF pour passer en haute pression. 

Une des plaintes régulièrement émises par les riverains situés en zone inondable concerne les 
coupures de gaz, qui sont faites sans avis de passage ou information préalable. Ainsi, plusieurs riverains 
ont déjà dû être hébergés en dehors de leur domicile car privé de leur chauffage au gaz en plein cœur 
de l’hiver. 

En 2017, GRDF a rehaussé l’ensemble des compteurs gaz de la basse ville de Quimperlé et a terminé 
la sectorisation afin de limiter  les coupures en cas de faibles inondations. 

 

Impact sur l’activité générale de la Ville 
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D’une manière générale, la crue de décembre 2000 a complétement paralysé la basse-ville de 
Quimperlé. Du fait des routes coupées, empêchant la traversée de l’Ellé et de l’Isole au niveau du 
centre-ville, la ville s’est retrouvée séparée en deux. 

Les commerces et habitations de la basse-ville n’étaient plus accessibles non plus, les principales rues 
étant fermées à la circulation (rue Brémont d’Ars, rue de la Paix, rue Ellé, place Charles de Gaulle, …). 

L’accès principal à la papeterie PDM a lui aussi été fermé. 

 

Estimation des enjeux potentiellement touchés par la crue centennale 

L’enveloppe de crue centennale du PPRi de Quimperlé-Tréméven n’est pas beaucoup plus étendue 
que celle de la crue historique de décembre 2000 (temps de retour > 50 ans). 

De ce fait, si l’on comptabilise les enjeux supplémentaires touchés par la crue centennale par rapport 
à la crue de 2000, les chiffres restent approximativement les même. 

En effet, seuls 16 bâtiments (12 maisons individuelles et 4 appartements), représentant 24 foyers 
supplémentaires, se rajoutent aux enjeux relatifs à la crue de 2000.  

Ce qui porte l’estimation du nombre d’habitants de Quimperlé touchés par une crue centennale à 
environ 810 personnes, et le nombre de sinistrés (résidant au rez-de-chaussée) à environ 290 
personnes. 

Les enjeux identifiés au sein de l’enveloppe de la crue centennale sont : 

- 228 bâtiments inondés ; 

- 344 logements dans un bâtiment ennoyé ;  

- 131 logements réellement inondés (rez-de-chaussée) ; 

- 81 activités économiques inondées ; 

- 11 services publics inondés (école, école de musique, cinéma, musée, office du tourisme, club 
de sport…) ; 

- un total de 63 Etablissements Recevant du Publics (ERP) ; 

- 1 bâtiment patrimonial, à savoir  l’église Saint-Croix ; 

- 1 bâtiment occupé par des services de secours, à savoir la gendarmerie. 

 

Compte tenu du fait que les montées des eaux s’effectuent en plusieurs heures, voire en plusieurs 
jours, et du fait que des alertes sont en principe émises avant débordement (cf partie 2.6), il est 
probable que dans les faits les lieux publics et Etablissements Recevant du Publics ne soient peu ou 
pas fréquentés en cas d’inondation. 

Cependant, à titre indicatif, une estimation a été faite de la population maximale potentiellement 
impactée par une crue centennale à Quimperlé, en ajoutant à la population résidente la population 
maximale potentiellement présente dans l’ensemble des Etablissements Recevant du Public (sur la 
base des informations relatives aux capacités d’accueil des principaux ERP et d’hypothèses pour les 
ERP de moindre importance). 
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Les hypothèses prises pour l’estimation de la population maximale au sein de l’enveloppe de la crue 
centennale figurent dans le tableau ci-dessous. 
 

 
Unités Effectif « maximale » 

Population 
maximale 

Foyers 344 
2,1 (hypothèse basée sur la donnée « taille 

des ménages à Quimperlé en 2011 », INSEE) 
720 

«
 A

ct
iv

it
é

s 
é

co
n

o
m

iq
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e
s 

»
 

Commerce / service / 
association (type TPE/PME) 

47 10 (hypothèse) 470 

Bar / Restaurant 17 20 (hypothèse) 340 

Hôtel  2 23 + 164 (capacité d’accueil, ERP 5ème cat) 187 

Banque 4 20 (hypothèse) 80 

Profession libérale 9 2 (hypothèse) 18 

Gîte / Chambre d’hôte 
(ne sont pas des ERP) 

2 6 (hypothèse) 12 

«
 S

e
rv

ic
e

s 
p

u
b

lic
s 

»
 

Etablissements scolaires 3 230 élèves + 35 personnels environ 265 

Crèche 1 23 (capacité d’accueil, ERP 5ème cat) 23 

Ecole de musique 1 60 (capacité d’accueil, ERP 5ème cat) 60 

Musée / salle d’exposition 2 80 + 80 (capacité d’accueil, ERP 5ème cat) 160 

Cinéma 1 271 (capacité d’accueil, ERP 4ème cat) 270 

Office du Tourisme / Relai 
information 

2 60 au total environ (ERP 5ème cat) 60 

Club sportif (kayak) 2 40 (hypothèse) 80 

Lieu de culte (église) 1 700 (capacité d’accueil, ERP 3ème cat) 700 

Services de secours (gendarmerie) 1 100 100 

Population maximale potentielle 3 550 

Tableau 28 : estimation théorique de la population maximale potentiellement impactée 
par la crue de décembre 2000 à Quimperlé 

 

Ainsi, en considérant l’hypothèse hautement improbable que l’ensemble des ERP soient à leur 
capacité maximale d’accueil, la population maximale potentiellement impactée par une crue 
centennale est estimée à environ 3 500 personnes (résidantes + max ERP).  

A titre de comparaison, le nombre d’habitants au sein de l’Enveloppe Approchée des Inondations 
Potentielles, réalisée à partir des données de l’Observatoire National des Risques Majeurs, est estimée 
à 1535 habitants à Quimperlé. 
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Enjeux touchés par les crues de l’hiver 2013-2014 

Typologie des enjeux 

Les crues de l’Ellé, l’Isole, la Laïta et le Dourdu de décembre 2013, janvier et février 2014 ont ennoyé 
58 bâtiments à vocation de logement ou d’activité à Quimperlé. 

30 bâtiments supplémentaires ont également été touchés par ces crues mais uniquement du fait d’un 
ennoiement de leur cave (22) ou de leur terrain et/ou garage (8). Les bâtiments n’ayant pas vocation 
à être occupé, du type hangars, abris de jardin, pigeonniers, n’ont pas été comptabilisés. 

Le graphique ci-dessous détail la typologie des bâtiments touchés par les crues de l’hiver 2013-2014. 

 

 
Figure 67 : Répartition des types d’occupation du rez-de-chaussée pour les bâtiments 

inondés par les crues de l’hiver 2013-2014 à Quimperlé 

 

Il en ressort que sur les 58 bâtiments inondés, 34% sont des maisons individuelles, 22% des logements 
collectifs, 19% également des bâtiments comprenant une activité économique en rez-de-chaussée et 
des logements à l’étage, 11% sont des activités économiques seules, 11% sont vides et 3% sont des 
bâtiments occupés par des services publics. 

A noter que lors de ces événements, la Gendarmerie n’a pas été impactée, excepté pour une partie de 
son terrain qui ne présente pas d’enjeux. De même, l’église Sainte-Croix n’a pas non plus été touchée. 

Le critère d’occupation des bâtiments a été pris en compte, ainsi il s’avère que 7 bâtiment sur les 58 
inondés étaient vides (abandonnés, à vendre ou à louer). 

 

Le graphique suivant comptabilise le nombre total d’activités économiques, de services publics et de 
logements (maisons et appartements) au sein des bâtiments inondés en 2013-2014.  
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Figure 68 : Décomposition des usages concernant les bâtiments inondés lors des crues de 

l’hiver 2013-2014 à Quimperlé 

 

Lors des événements de 2013-2014, 112 logements ont été concernés par les inondations à Quimperlé 
car n’ont plus été accessibles les pieds à sec. Cela comprend les logements situés à l’étage des 
bâtiments inondés. 

Ce chiffre est à relativiser du fait que sur ces 112 logements, seuls 29, situés en rez-de-chaussée, ont 
été réellement inondés.  

14 activités économiques ainsi que 5 services publics ont également été inondés lors des crues de 
2013-2014 à Quimperlé. 

Il s’avère également que sur les 58 bâtiments inondés, 25 présentent des rez-de-chaussée vides, 
notamment sur le secteur des quais de la Laïta. Ainsi, plus de 40% des enjeux relatifs aux crues de 
2013-2014 à Quimperlé présentent un rez-de-chaussée inoccupé.  

 

 
Figure 69 : Typologie des bâtiments inondés par les crues de l’hiver 2013-2014 à Quimperlé 

 

Dans la figure ci-dessus, plusieurs activités économiques ou logements peuvent occuper un rez-de-
chaussée de bâtiment, ce qui explique que la somme totale des activités économiques, logements, et 
services publics ne corresponde pas au nombre total de bâtiments inondés. De même, les 
pourcentages ne se réfèrent pas au nombre de bâtiments mais au nombre de locaux. 
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Au sein de l’enveloppe des crues de 2013-2014, on dénombre ainsi 58 bâtiments inondés dont : 

- 112 logements dans un bâtiment ennoyé ;  

- 29 logements réellement inondés (rez-de-chaussée) ; 

- 14 activités économiques inondées, dont : 

o Commerces / services / associations : 4 

o Bar / restaurant : 3 

o Hôtels : 1 

o Banque : 1 

o Profession libérale : 3 

o Gîte / Chambre d’hôte : 2 

- 5 services publics inondés, dont : 

o Etablissement scolaire : 1 

o Ecole de musique : 1 

o Office du Tourisme : 1 

o Club sportif : 2 

- un total de 16 Etablissements Recevant du Publics (ERP) ; 
 

Les cartographies  suivantes  localisent les enjeux touchés par les crues de l’hiver 2013-2014 (la 
première à l’échelle de la ville de Quimperlé, la seconde en zoomant sur le secteur de la basse-ville). 
Elles nous renseignent également indirectement sur les enjeux touchés par la crue de 2000, grâce au 
pictogramme identifiant les enjeux non inondés en 2013-2014 mais inondés en 2000. 

L’enveloppe de la crue centennale, issue du PPRi de Quimperlé-Tréméven est également figurée sur 
ces cartographies pour illustrer le fait que cette enveloppe de crue centennale n’englobe pas beaucoup 
plus d’enjeux que ceux touchés par la crue de 2000. 

A noter également que les enjeux touchés par la crue du Dourdu sont représentés sur la première 
cartographie. 
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Figure 70 : Cartographie des enjeux touchés par les crues de l’hiver 2013-2014 à Quimperlé 
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Figure 71 : Cartographie des enjeux touchés par les crues de l’hiver 2013-2014 – zoom 
sur le secteur de la basse-ville de Quimperlé 
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A noter également qu’une maison riveraine de l’Isole s’est effondrée lors de la première crue du 
24/12/2013, ce qui a particulièrement marqué les esprits et déclenché la vague médiatique autour des 
inondations de Quimperlé. 

 

 

Photo 17 : Maison riveraine de l’Isole effondrée dans la nuit du 24 au 25/12/2013 
(©Bernard Thomas, 26/12/2013) 

 

Ces images resteront sans doute les plus marquantes des inondations de l’hiver 2013-2014 à l’échelle 
du bassin, voire de la Bretagne. 

 

 

Photo 18 : Visite de Manuel Valls à Quimperlé suites aux inondations du 24/12/2013 
(Ouest France, 26/12/2013) 
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Estimation de la population touchée 

A titre d’information, et selon les données de la Ville de Quimperlé, 10 foyers sinistrés ont dû quitter 
leur domicile et trouver des moyens d’hébergement temporairement, et 4 familles ont dû être 
relogées du fait des inondations de décembre 2013 et janvier 2014. 

Ceci est dû en partie à la procédure de péril imminent décidée par la Ville de Quimperlé, du fait de la 
fragilisation de plusieurs bâtiments. 

Pour estimer la population concernée par les crues de 2013-2014 à Quimperlé (temps de retour 20 
ans), la même méthode a été utilisée que pour la crue de 2000, à savoir un calcul basé sur le nombre 
de foyer au sein des bâtiments inondés en considérant la taille moyenne d’un foyer à Quimperlé selon 
l’INSEE (2,1 personnes en 2011). 

Ainsi, le nombre d’habitants de Quimperlé concernés par les inondations de 2013-2014 car ne pouvant 
plus rentrer chez eux les pieds au sec est estimé à 235 personnes, en considérant donc les logements 
à l’étage. Si on élargit ce calcul aux foyers dont uniquement les caves ont été inondées, on arrive à 280 
personnes. 

Cependant, si l’on comptabilise uniquement les personnes ayant été réellement inondées dans leur 
domicile (uniquement les logements en rez-de-chaussée), on obtient une estimation d’environ 60 
personnes touchées par les inondations de 2013-2014. 

 

Enjeux environnementaux 

Plusieurs enjeux environnementaux ont été impactés par les crues de 2013-2014 : 

- La station-service avenue de Pont Aven (aujourd’hui fermée), inondée par la crue du Dourdu ; 

- Les stations de relevage des eaux usées situées à l’extrémité du quai Surcouf, au niveau du 
parc des Gorets, ainsi que sur le secteur dit de Saint-Nicolas ; 

- Et d’une manière générale l’ensemble des détritus charriés par la crue. 

 

Enjeux sur les réseaux 

De même que pour la crue de 2000, des coupures ont été réalisées sur le réseau de gaz par GRDF. 

 

Impact sur l’activité générale de la Ville 

Les crues de 2013-2014 n’ont pas causé la fermeture à la circulation de la place Charles de Gaulle ni 
des traversées de l’Isole (Pont du Moulin de la Ville) et l’Ellé (Pont du Bourgneuf). 

Le centre-ville et les commerces sont restés accessibles par la place Charles de Gaulle, même si la partie 
centrale de la rue Brémont d’Ars a été coupée ainsi que la rue Ellé. 

La papeterie PDM est restée accessible par l’entrée principale tout au long de l’événement. 
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2.2.7 Les coûts des inondations 

Inondations de 2000 

Selon l’état des lieux du SAGE (2005), le montant général des dommages de la crue de décembre 2000 
peut être estimé à 10-15 millions d’euros. Cette estimation est basée sur la prise en compte de 300 
habitations touchées par les inondations, ainsi que 50 activités en centre-ville de Quimperlé et les 
entreprises situées au fil de l’eau (tableau ci-dessous). 

Les dommages subis par la papeterie de Cascadec ont été estimés à 11 000 euros en 1990, 103 000 
euros en 1995 et 320 000 euros en 2000. Pour l’entreprise PENY, le chiffrage des dégâts causés par les 
crues de décembre 2000 et janvier 2001 s’élève à 800 000 euros. Ce montant s’élève à 1,5 million 
d’euros pour la Conserverie Morbihannaise. Quant aux papeteries de Mauduit, qui constituent un 
enjeu économique vital sur la commune de Quimperlé (environ 600 employés en 2014), les dégâts 
matériels et d’exploitation de la crue de 2000 ont été évalués dans le SAGE à près de 6 millions d’euros. 

 

Centre-ville Quimperlé 
Papeterie 
Glatfelter 

PENY 
Conserverie 

morbihannaise 
Papeterie 

PDM 
BV Ellé-

Isole-Laïta 

Etat des 
lieux SAGE 

Brochure « Tête hors de l'eau » Etat des lieux 

300 
habitations, 
50 activités 

et 6 
entreprises 

sont 
touchés 

*260 immeubles sinistrés dont 
60 commerces  

*115 évacuations dont 60 par 
bateau 

*20 personnes relogées 
*600 opérations en 7 jours (825 

sur l'ensemble des crues) 
*200 personnes mobilisées au 
moment fort des opérations 
*30 000 abonnés privés de 

téléphone 
*10 millions de Francs de 
travaux sur voirie pour la 

municipalité: Place Charles de 
Gaulle, quai Surcouf, rue de la 
Paix, rue Bremond d'Ars, bords 

de l'Isole 

320 000 
euros de 
dégâts 

800 000 
euros de 
dégâts 

1,5 million 
d'euros de 

dégâts 

6 millions 
d'euros de 

dégâts 
matériels et 

perte 
d'exploitation 

Montant 
général des 
dommages 

chiffrés à 10 
- 15 millions 

d'euros 

Tableau 29 : Évaluation du coût des dommages causés par la crue de décembre 2000 (SAGE EIL, 2005) 

 
A noter que les dommages dus aux inondations de 2000 sur les Papeteries de Mauduit ont a priori été 
surestimés dans l’état des lieux du SAGE (2005), puisque selon les informations fournies début 2015 
par cet industriel, le chiffrage des pertes matérielles et d’exploitation était d’environ 25 Millions de 
Francs en 2000, soit environ 4,7 Millions d’euros actualisé 2014 compte tenu de l’inflation 
(convertisseur INSEE). 

Il est également possible de réaliser une estimation du coût des inondations à partir du recensement 
effectué des enjeux en zone inondable. 

L’attribution d’un coût moyen de dommage par enjeu, selon sa typologie, est habituellement basée 
sur des courbes de dommages moyens, type « Torterotot », préconisées notamment dans le cadre des 
Analyses Coûts-Bénéfices. Cependant, il est préféré ici se baser sur des données plus locales issues du 
monde des Assureurs, relatives au coût moyen du sinistre causé par les inondations de 2000 sur 
Quimperlé et Scaër, pour un particulier et pour un professionnel. 
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Ces données, détaillées ci-dessous, nous ont été transmises par la Fédération Française des Sociétés 
d’Assurances (FFSA) associée au Groupement des Entreprises Mutuelles d’Assurance (GEMA), à travers 
la Mission Risque Naturel  (MRN), et figurent en annexe 2 : 

- Quimperlé : 

o Coût moyen d’un sinistre d’un particulier : 18 000 euros (actualisés indice FFB 2014) 

o Coût moyen d’un sinistre d’un professionnel : 45 000 euros (actualisés indice FFB 2014) 

- Scaër : 

o Coût moyen d’un sinistre d’un particulier : 4 400 euros (actualisés indice FFB 2014) 

o Coût moyen d’un sinistre d’un professionnel : - 

 

Pour estimer le coût global des inondations de 2000, ces coûts unitaires ont été attribués à chaque 
enjeu relevé au sein de l’enveloppe de crue. Il n’est donc pas considéré ici un coût moyen de sinistre 
fonction de la hauteur d’eau atteinte au droit de l’enjeu, ce qui aurait de toute façon été difficile à 
réaliser sur Quimperlé du fait d’une connaissance relativement imprécise des hauteurs d’eau atteintes. 

Le nombre de particuliers inondés a été considéré comme le nombre de foyers inondés (situés en rez-
de-chaussée). Le nombre de professionnels inondés a été considéré comme la somme des activités 
économiques, services publics, services de secours et bâtiments patrimoniaux inondés. 

Les bâtiments dont uniquement les caves ont été touchées ont également été comptabilisés (25 pour 
la crue de 2000, dont 15 particuliers et 10 professionnels). 

Sur Scaër, les enjeux concernés par la crue de 2000 sont essentiellement des caves, ce qui explique en 
partie que le coût moyen d’un sinistre pour un particulier soit plus faible qu’à Quimperlé. Un 
professionnel est également comptabilisé comme ayant été touché par la crue de 2000. Le cout du 
sinistre pour ce professionnel est là encore très certainement surestimé par la prise en compte du coût 
moyen d’un sinistre pour un professionnel sur Quimperlé. 

Il faut également comptabiliser les coûts incombant à la collectivité et relatifs aux travaux divers ayant 
dû être entrepris suite aux inondations. 

La ville de Quimperlé a été indemnisée à hauteur de 430 000 euros par son assureur vis-à-vis des 
dommages assurés « catastrophes naturelles » (Conseil Municipal du 27/09/2001). Néanmoins, à 
l’époque, le montant total des travaux a été estimé à 10 Millions de Francs (SAGE, 2005), en 
considérant la reconstruction de la place Charles de Gaulle, du quai Surcouf, des rues de la Paix, 
Brémont d’Ars, … Ce chiffrage est certainement surestimé puisque certain de ces travaux ne sont pas 
relatifs à une « remise en état à l’identique » mais apportent une amélioration vis-à-vis de l’état initial 
avant inondation. Ce chiffrage est cependant retenu dans le calcul du coût global, qui sera de ce fait à 
relativiser et à considérer comme étant maximisé. La conversion de 10 Millions de Francs valables en 
2000 en 1,9 Millions d’euros valables en 2014 (grâce au convertisseur de l’INSEE) prend en compte 
l’inflation. 

Aucune estimation n’est disponible pour les autres communes du bassin versant qui aurait également 
pu avoir à engager des frais, dans une bien moindre mesure cependant. 
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Estimation du coût de la crue de 2000 

Sur Quimperlé 

 
Coût moyen 
du sinistre 

Nbr de sinistrés 
en 2000 

Total (euros) 

Particuliers inondés 18 000 115 2 070 000 

Professionnels inondés 45 000 94 4 230 000 

Travaux Ville Quimperlé - - 1 900 000 

Sur Scaër 

Particuliers inondés 4 400 60 264 000 

Professionnels inondés 45 000 1 45 000 

Sur les industriels au fil de l’eau 

Papeterie Glatfelter 320 000 

PENY 800 000 

Papeterie PDM 4 770 000 

Conserverie Morbihannaise 1 500 000 

Estimation globale  

 ≈ 15 900 000 

Tableau 30 : Estimation du coût global des inondations de 2000 à l’échelle du bassin 

 

Selon cette approche, le coût global des inondations de 2000 à l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-
Laïta s’élève à environ 15,9 Millions d’euros (actualisés 2014). 

Cette valeur correspond à la fourchette haute de l’estimation faite en 2005 dans l’état des lieux du 
SAGE (10-15 Millions), compte tenu de l’inflation. 

 

Inondations de 2013-2014 

1ère méthode d’estimation 

Dans une première approche, les mêmes hypothèses de calculs que pour l’événement de 2000 sont 
prises pour l’estimation du coût des dommages aux particuliers et professionnels. Les coûts moyens 
d’un sinistre à Quimperlé pour les crues de 2013-2014 n’étant pas encore disponibles auprès du monde 
des Assurances, les coûts unitaires relatifs à l’événement de 2000 ont donc été appliqués aux enjeux 
inondés en 2013-2014. 

Ceci a pour avantage de baser les estimations réalisées sur des données locales de coûts de sinistre, 
mais présente l’inconvénient de maximiser les dommages subis, étant donné que les hauteurs d’eau 
atteintes en 2013-2014 ont été bien moindres qu’en 2000. 

A titre informatif et pour comparaison, la ville de Quimperlé a recueilli auprès d’un échantillon 
composé d’une dizaine de foyers, le montant des remboursements perçu par leur assurance. Ces 
remboursements, répartis entre quelques centaines d’euros et 18 000 euros sont en moyenne 
d’environ 6 000 euros par foyer, soit 3 fois moins que les 18 000 euros de dommage considérés par 
foyer. Il faut donc considérer l’estimation du coût sur les particuliers et professionnels des inondations 
de 2013-2014 comme étant largement surestimée.  

Là encore, les bâtiments dont uniquement les caves ont été touchées, ont également été comptabilisés 
(22 bâtiments, dont 14 particuliers et 8 professionnels). 
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Par hypothèse et faute de données, le nombre d’enjeux touchés à Scaër par les crues de 2013-2014 
est considéré identique à celui relatif à la crue de 2000 (60 caves, 1 café). Cette hypothèse induit 
également une surestimation des coûts, étant donné qu’a priori uniquement une « vingtaine 
d’interventions » ont été réalisées par les pompiers, d’après la presse et les services communaux. 

 

L’ensemble des données relatives au coût des dommages subis par les industriels pour les crues de 
2013-2014 n’a pas pu être récupéré. Il s’avère néanmoins que ces crues ont causées des dommages 
nettement moindres que lors de l’événement de 2000, du fait des plus faibles niveaux d’eau atteints, 
mais également des dispositions prises par ces entreprises depuis. Sans compter que certaines 
industries étaient à l’arrêt pour cause de fermeture annuelle durant la première crue de décembre 
2013. 

Ainsi par exemple, l’entreprise PENY n’a subi aucun dommage technique et financier suite aux crues 
de 2013/2014 (limite de débordement). Les autres industriels ont subis des dommages, mais bien 
moindre qu’en 2000. PDM a ainsi limité ses dommages à moins de 50 000 euros. Les dommages y 
auraient été plus lourds si la crue était survenue un autre jour que le 24 décembre. 

Du fait de l’absence de données, le coût des dommages liés aux crues de 2013-2014 pour la papèterie 
Glatfelter et la Conserverie Morbihannaise n’a pas été intégré à l’estimation suivante du coût global 
de ces inondations. 

 

Pour ce qui concerne le coût à la charge de la collectivité pour remettre en état les espaces publics 
touchés par les crues de 2013-2014, il s’élève à environ 1,7 Millions d’euros pour la Ville de Quimperlé. 
Ce coût est conséquent du fait de la prise en compte des travaux d’urgence liés au confortement des 
berges de l’Isole sur le secteur de la maison effondrée, ainsi que les coûts programmés de consolidation 
définitive de ces mêmes berges. 

Ainsi, cette enveloppe se décompose de la façon suivante : 

- Environ 80 000 euros de travaux divers (remise en peinture des murs, location de 
déshumidificateurs, rachat d’escaliers d’accès ayant été emportés, achat de sac de sables, …) 
entrepris sur les différents bâtiments publics (école de musique, cinéma, base de kayak, …), de 
paiement des heures supplémentaires des agents mobilisés pour la gestion de crise, et de 
travaux plus conséquents sur le mur de soutènement du parking Sainte-Croix, la chaussée du 
Quai Surcouf, les enrochements rue Audran, … ; 

- Environ 800 000 euros (HT) de travaux de confortement provisoire des berges de l’Isole sur les 
parties publiques, réalisés en 2014 ; 

- Environ 900 000 euros (HT) de travaux de confortement définitif sur ces mêmes berges 
publiques, en cours de réalisation durant l’étiage 2015. 

 

A ces chiffrages il faut également ajouter le coût incombant aux riverains de l’Isole ayant subis des 
dommages conséquents sur les fondements de leur habitations (rue de Quimper). Le coût des travaux 
d’urgence et définitifs de confortement des berges de l’Isole sur les parties privées, est aujourd’hui 
estimé à environ 1,2 Millions d’euros, dont : 

- Environ 60 000 euros de démolition de la maison effondrée ; 

- Environ  170 000 euros pour le confortement d’urgence des berges de l’Isole sur les parties 
privées, réalisé en 2014 ; 

- Environ 1 Million d’euros de travaux de confortement définitif sur ces mêmes berges privées, 
programmés pour 2015 (uniquement pour les fondations). 
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A noter qu’une partie de ces coûts, pour les privés comme pour la collectivité, devrait être pris en 
charge par les compagnies d’assurance. 
 

Estimation du coût des crues de 2013-2014 

Sur Quimperlé 

 
Coût moyen du 

sinistre 
Nbr de sinistrés 

en 2013/14 
Total (euros) 

Particuliers inondés 18 000 43 774 000 

Professionnels inondés 45 000 27 1 215 000 

Travaux Ville Quimperlé Travaux d’urgence : 880 000 ; travaux définitifs : 900 000  

Travaux Riverains Isole Travaux d’urgence : 230 000 ; travaux définitifs : 1 M 

Sur Scaër 

Particuliers inondés 4 400 60 264 000 

Professionnels inondés 45 000 1 45 000 

Sur les industriels au fil de l’eau 

Papeterie Glatfelter ? 

PENY - 

Papeterie PDM 50 000 

Conserverie Morbihannaise ? 

Estimation globale 

Entre 3,5 et 5,3 Millions d’euros selon que l’on considère ou non les travaux 
définitifs de consolidation (2015) des berges de l’Isole 

Tableau 31 : Estimation du coût global des inondations de 2013/14 à l’échelle du bassin 

 

Il ressort de cet exercice difficile de chiffrage du coût global des inondations récentes de 2013-2014 
(Q20), qu’il est globalement compris entre 3 et 5 Millions d’euros (hors Glatfelter et Conserverie 
Morbihannaise). 

En effet, si l’on intègre les travaux d’urgence comme ceux de « consolidation définitive » des berges 
de l’Isole au calcul des coûts induits par ces inondations, celui-ci s’élève à 5,3 Millions d’euros. 

Cependant, on peut également considérer que les travaux de consolidation définitive des berges de 
l’Isole ne visent pas « une remise en l’état à l’identique » de la situation initiale avant crue, mais une 
action d’amélioration de l’existant pour la lutte contre les inondations, dans la même logique que les 
travaux entrepris par la Ville de Quimperlé entre 2001 et 2006. Selon ce point de vue, seuls les travaux 
d’urgence sont à comptabiliser dans les coûts relatifs aux inondations de 2013-2014, qui s’élève alors 
à 3,5 Millions d’euros. 

 

2ème méthode d’estimation 

Une seconde méthode est utilisée pour l’estimation des dommages sur Quimperlé (hors Scaër et 
industriels du bassin), afin de vérifier la validité de la 1ère méthodologie.  

Il s’agit de la méthode d’analyse des dommages selon les courbes d’endommagement nationales, 
méthode préconisée par le guide d’Analyses Multicritères (AMC) élaboré courant 2014 par le Ministère 
de l’Environnement, du Développement Durable et de l’Energie (MEDDE). 

Les valeurs de dommages, fonction des hauteurs d’eau atteintes et de la typologie des enjeux touchés, 
ont été attribuées aux enjeux identifiés lors des inventaires de terrain comme ayant été inondés lors 
des crues 2013-2014. 
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Les logements (individuels, collectifs, caves, en considérant les dommages sur le mobilier), entreprises 
(selon leur catégorie relative à la codification NAF), et services publics sont pris en compte dans 
l’analyse. Par contre les dégâts subis sur les voiries, et les dommages indirects en général ne sont pas 
pris en compte. 

Les hypothèses de hauteurs d’eau suivantes ont été prises :  

- 50 cm sur le secteur du Dourdu et d’une partie de la rue Brémont d’Ars (école de musique, 
école Primaire notamment) ;  

- 1 m sur le secteur de la Motte, le secteur central de la rue Brémont d’Ars où les eaux de l’Ellé 
rejoignent celles de l’Isole, sur le secteur de la place Lovignon et de l’Ellé avant confluence 
(Office du Tourisme) ;  

- et 2 m sur le secteur des quais et de Saint-Nicolas. 

Le détail des calculs figure en Annexe 3. 

 

Les résultats obtenus sont repris dans la deuxième colonne du tableau ci-dessous, la première 
comportant les résultats issus de la première méthode. 

 

 Coût (euros, 2014) 

 
1ère méthode / données 

locales de coût de sinistre 
2ème méthode / Guide AMC, 
courbes d’endommagement 

Logements 774 000 771 600 

Entreprises 
1 215 000 

1 173 600 

Services Publics 368 600 

Coût global 1 989 000 2 313 800 

Tableau 32 : Comparaison des 2 méthodes utilisées pour l’estimation du coût des crues 
de 2013-2014 sur Quimperlé pour les particuliers et professionnels (non prise en compte 

des coûts relatifs aux industriels ou à la collectivité) 

 

Selon cette méthodologie basée sur les courbes de dommages nationales, le coût global sur les 
logements, entreprises et services publics de Quimperlé s’élève à environ 2,3 Millions d’euros (hors 
PDM). 

Ce résultat valide l’estimation faite précédemment, avec la 1ère méthode basée sur les données locales 
de coûts relatifs à la crue de 2000, qui évaluait à environ 2 Millions d’euros les dommages des crues 
de 2013-2014 sur les particuliers et professionnels. 

 

Crue centennale 

Si l’on cherche à approcher le coût d’une crue centennale sur Quimperlé, on peut noter que selon les 
hypothèses de calculs de la 1ère méthode basée sur les données de coûts des sinistres causés par la 
crue de 2000 à Quimperlé, le coût pour les particuliers et professionnels seraient d’environ 6,5 Millions 
d’euros (respectivement de 2,3 et 4,2 Millions d’euros). 

A ces coûts il faudrait ajouter ceux relatifs aux industriels et à la collectivité, difficile à estimer, ainsi 
que ceux relatifs à Scaër et aux autres communes du bassin  versant. 
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Crue centennale à Quimperlé 

 
Coût moyen 
du sinistre 

Nbr de sinistrés en 
crue centennale 

Total 

Particuliers inondés 18 000 131 2 358 000 

Professionnels inondés 45 000 94 4 230 000 

 6 588 000 

Tableau 33 : Estimation du coût d’une crue centennale sur Quimperlé pour les particuliers et 
professionnels (non prise en compte des coûts relatifs aux industriels ou à la collectivité) 

 

Estimations faites par Artelia (étude RDC, 2014) 

Le cout des inondations calculé par Artelia, dans le cadre de l’analyse Coût-Bénéfice relative aux 
ouvrages de Ralentissement Dynamique de Crue (étude de 2014, cf. partie 2.9), est basé sur les 
équations de Torterotot, mises à jour par l’ENGEES. Ces courbes sont basées sur des moyennes de coût 
enregistrées sur différents sites. 

Le détail des calculs réalisés figure en Annexe 4. 

Le calcul porte sur les enjeux situés au sein des enveloppes de crues modélisées. Ces enjeux sont 
estimés à partir de la BD Topo de l’IGN, et présentent donc une grande incertitude (surestimation du 
fait de la prise en compte de bâtiments sans enjeu, ex : hangar, garage, bâtiment abandonné, …). 

Si une habitation est touchée par l’enveloppe de crue, elle est considérée comme inondée. Là encore, 
les enjeux sont maximisés puisqu’on ne tient pas compte de l’ennoiement réel de l’enjeu (une maison 
dans l’enveloppe de crue peut ne pas être inondée, si elle est surélevée par exemple). Artelia précise 
que pour les petites périodes de retour, il y a surestimation du nombre d’habitations touchées par les 
crues. Dans le cas, où les crues sont plus importantes, les résultats sont plus précis. 

Ainsi, les coûts des inondations sur les bâtiments calculés par Artelia, estimés selon la fréquence des 
crues, sont les suivants : 

- Q50 = 2.7 Millions d’euros pour 174 bâtiments ; 

- Q20 = 2.4 Millions d’euros pour 148 bâtiments ; 

- Q10 = 1.7 Millions d’euros pour 98 bâtiments ; 

- Q5 = 1.1 Millions d’euros pour 64 bâtiments. 

 

Ces couts ne tiennent compte que des impacts directs. Artelia précise que les couts indirects sont plus 
difficiles à estimer mais restent dans le même ordre de grandeur que les couts directs. Ainsi Artelia 
précise que le cout des inondations sur Quimperlé peut être multiplié par 2. 

 

Les couts globaux sur Quimperlé, intégrant les dommages aux habitations, aux voiries et sur les 
activités économiques (à l’exception des Papeteries de Mauduit), estimés par Artelia selon la 
fréquence des crues, sont les suivants : 

- Q50 = 9,9 Millions d’euros ; 

- Q20 = 6,9 Millions d’euros ; 

- Q5 = 1,3 Millions d’euros ; 

- Q3 = 0 euro. 
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A partir de ces estimations, Artelia chiffre les dommages moyens annuels (sans aménagement) des 
inondations à 1,2 Millions d’euros pour la Ville de Quimperlé (en considérant un horizon temporel de 
20 ans, hors PDM). 

 

Ces estimations des dommages réalisées par Artelia semblent surestimées. 

Si l’on tient compte du fait que les crues de 2013-2014 peuvent être qualifiées de crues vingtennales 
(temps de retour 20 ans), il en ressort un facteur 2 entre les estimations faites précédemment 
(d’environ 3,5 Millions d’euros pour les dommages aux particuliers, professionnels et à la collectivité 
sans pour autant comptabiliser les travaux définitifs de consolidation des berges de l’Isole) et 
l’estimation d’Artelia (6,9 Millions d’euros). 

 

A noter également que le coût des dommages indiqué par Artelia pour une crue quinquennale, de 1,3 
Millions d’euros, est surprenant puisqu’aucun enjeu n’est réellement impacté par cette crue de 1ers 
débordements. 

 

Synthèse des principaux enjeux soumis au risque inondation sur Quimperlé 

Les graphiques suivants synthétisent pour les crues 2013-2014, la crue historique de 2000 et la crue 
centennale, les principaux enjeux identifiés vis-à-vis du risque inondation à Quimperlé. 

 

 
Figure 72 : Estimation du nombre de personnes impactées par les inondations à Quimperlé 
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Figure 73 : Estimation du nombre d’activités économiques, de services publics et de secours 

impactés par les inondations à Quimperlé 

 

 
Figure 74 : Estimation du coût des dommages aux particuliers et professionnels causés par 

les inondations à Quimperlé 
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2.3 Le risque de submersion marine 

2.3.1 L’aléa 

Pour ce qui concerne l’aléa « submersion marine », les cartes des zones exposées à ce risque ont été 
réalisées par les services de l’Etat. 

L’aléa a été définit par un niveau marin centennal, rehaussé de 20 cm pour la prise en compte de 
l’impact du changement climatique dans une première approche (zones orange et violet sur les cartes), 
et de 60 cm à l’horizon 2100 (zone jaune). 

A noter que le 5ème rapport du GIEC (2013-2014), prévoit, tous scénarios confondus, une hausse du 
niveau des mers située entre 29 et 82 centimètres d’ici la fin du 21ème siècle (2081-2100). 
 

Ci-dessous les cartographies de l’estuaire et de Quimperlé. 

 
 

Figure 75 : cartographie des zones soumises au risque « submersion marine » de 
l’estuaire de la Laïta (DDTM29, novembre 2013) 

 

Sur le secteur de l’estuaire de la Laïta, l’enveloppe de l’aléa « submersion marine » concerne les 
cordons dunaires de Guidel, mais également très localement les secteurs des ports de Guidel et du 
Pouldu. 
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Figure 76 : cartographie des zones soumises au risque « submersion marine » sur 
Quimperlé (DDTM29, novembre 2013) 

 
Sur Quimperlé, l’enveloppe d’aléa « submersion marine » correspond aux zones inondables de crues 
fréquentes, englobant, de l’aval vers l’amont, le secteur de Saint-Nicolas avec la base de kayak et une 
partie de la route qui surplombe le Dourdu, le secteur des quais de la Laïta et celui du parc des Gorets. 

 

2.3.2 Les enjeux 

Sur le secteur de Guidel-page, seule la capitainerie est située au sein de l’enveloppe d’aléa 
« submersion marine ». 

Sur le secteur du port du Pouldu (commune de Clohars-Carnoet), une dizaine de bâtiments se situent 
au sein de l’enveloppe d’aléa, dont 2 Etablissements Recevant du Public (1 hôtel-restaurant et 1 café), 
10 bâtisses de type maison individuelle et 1 logement collectif de 16 logements. 

La population résidante concernée sur le secteur du Port du Pouldu peut être évaluée, en considérant 
donc 26 foyers composés de 2,1 individus (taille moyenne d’un foyer à Clohars Carnoet en 2011, INSEE) 
à environ 55 personnes. 

En nous basant sur la méthodologie et les courbes de dommages préconisés par le Guide Analyse 
Multicritères du MEDDE (2014), l’estimation du coût lié au risque de submersion marine sur le secteur 
du port du Pouldu est d’environ 570 000 euros. 

Des hauteurs d’eau d’1 m ont été considérées pour le choix des coûts unitaires de dommages (ces 
secteurs étant en zone orange de la cartographie de l’aléa submersion marine). 

A noter que les ERP ont été considérés selon les hypothèses de coût fournies par les courbes 
d’endommagement relatives aux entreprises vis-à-vis du risque inondation, celles relatives au risque 
de submersion marine n’étant pas encore disponibles. 

A ce chiffrage il faut ajouter le coût des dommages relatifs à la Capitainerie du port de Guidel, estimé 
à 50 000 euros. Il a été considéré pour ce calcul l’hypothèse de coût unitaire au m² relatif aux 
dommages sur les « centre administratif » vis-à-vis du risque inondation, faute de mieux. 
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Ainsi, le coût global des enjeux sur l’estuaire de la Laïta vis-à-vis du risque de submersion marine est 
estimé à environ 620 000 euros.  

Le détail des calculs figure en Annexe 5. 

 

2.4 Les aménagements pour la lutte contre les inondations 

Plusieurs aménagements de prévention et de protection contre les inondations ont été réalisés sur 
Quimperlé. 

Cependant, seul l’ouvrage dit de Kerbertrand, ou Kerglanchard, sur le Dourdu à Quimperlé est 
identifié par l’Etat et les collectivités locales comme un aménagement GEMAPIEN, nécessitant une 
demande d’autorisation de son gestionnaire (Quimperlé-Communauté) en tant qu’aménagement 
hydraulique. Aucun système d’endiguement n’est présent sur le territoire. 

 

2.4.1 Les ouvrages de tamponnement des écoulements sur le Dourdu 

Comme vu dans les parties précédentes, le Dourdu est un petit affluent rive droite de la Laïta au bassin 
versant très réactif, susceptible de provoquer des inondations en haute-ville de Quimperlé, comme ce 
fût le cas lors des événements de décembre 2000 et février 2014. 

 

  
Photo 19 et Photo 20 : Dourdu en crue avenue du Coat Kaër à Quimperlé (SMEIL, 11/02/2014) 

 

Un ouvrage de tamponnement des eaux pluviales est situé en amont du Dourdu, qui a été préconisé 
lors de l’aménagement de la zone d’activité Kervidanou 3 et vise à ne pas aggraver le risque inondation 
en aval. Il est situé sur un affluent du Dourdu. 

Et un ouvrage de « Ralentissement Dynamique de Crue » dit de « Kerbertrand » ou « Kerglanchard », 
a été aménagés plus en aval. Sa capacité de stockage est estimée à 60 000 m3. 

Il s’agit d’un ouvrage en travers du cours d’eau, en lit majeur, équipés d’une buse au droit du lit mineur. 
Cette buse est dimensionnée selon un certain débit de fuite afin de ne pas opposer de contrainte 
hydraulique sur le Dourdu hors période de crue, mais par contre d’écrêter le débit du Dourdu en 
période de crue. En crue, le débit du Dourdu qui transit vers l’aval est ainsi limité par le 
dimensionnement de l’ouvrage, ce qui engendre par la même occasion un remplissage progressif de 
la zone humide située en amont immédiat, qui joue alors le rôle de réservoir tampon.  

 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 118 

  
Photo 21 : Ouvrage sur un affluent du Dourdu lié 

à la zone d’activité Kervidanou 3 
(SMEIL,10/10/2014) 

Photo 22 : Ouvrage de « Kerglanchard » sur le 
Dourdu lors de la crue de février 2014 

(Ville Quimperlé, 11/02/2014) 
 

 

 
Figure 77 : Localisation des aménagements du Dourdu (SMEIL, 01/2015) 
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Ces ouvrages sont tous deux dotés d’un vannage, ce qui est plutôt surprenant pour ce type 
d’aménagement, où la plupart du temps le débit de fuite est conditionné par le diamètre de la buse. 

Pour celui de Kerglanchard, cela s’explique peut-être par la réalisation de l’ouvrage en deux temps. Il 
a en effet été rehaussé plusieurs années après sa conception, au début des années 2000 a priori, avec 
une assistance à Maîtrise d’ouvrage de la DDE. 

Parmi le dossier de consultation des entreprises de l’époque, le plan suivant de modification de 
l’ouvrage de sortie a été retrouvé. 

 

 

Figure 78 : plans de principe pour la modification de l’ouvrage de sortie de la digue en 
travers de Kerglanchard (Quimperlé) sur le Dourdu (début 2000, DDE) 

 

Cependant, il n’a pas été retrouvé trace des calculs et hypothèses de calculs pour le dimensionnement 
de cet ouvrage, ce qui aurait par exemple permis de connaître la pluie ou crue de projet, … 

Il semble cependant aujourd’hui que ces ouvrages ne fonctionnent pas correctement. En effet, selon 
plusieurs observateurs les vidanges ne se feraient pas ou trop lentement en période hivernale après 
chaque événement pluvieux, et les bassins amont seraient constamment remplis et ne pourraient donc 
plus jouer leur rôle d’écrêteur de crues. Lors des événements de 2013-2014, des surverses par-dessus 
la digue de Kerglanchard ont été constatées à plusieurs reprises. Ces surverses peuvent être à l’origine 
d’une aggravation des inondations en aval, sur Quimperlé. 

Un des facteurs explicatifs de ces dysfonctionnements est le manque d’entretien ayant conduit au 
comblement des bassins amont et busages par la végétation. 
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Cependant la ville de Quimperlé a entrepris depuis 2014 des travaux d’entretien de l’aménagement de 
Kerglanchard, et notamment de déboisage. 

Un second dysfonctionnement peut découler de la gestion « à l’aveugle » faite aujourd’hui des 
vannages de ces ouvrages. Les vannes sont en effet manipulées, pour Kerglanchard par les agents 
communaux, selon les événements prévus. 

 

Cet ouvrage fait l’objet d’une étude actuellement en cours dans le cadre du PAPI initial (Action VII-
3), pour la réalisation d’un diagnostic structurel et la modélisation de scénarios d’optimisation. Le 
marché a été notifié le 13/12/2021 au bureau d’études ANTEA. 

Dans le cadre du PAPI 2, une action devra permettre de réaliser les divers aménagements modestes 

que l’étude pourrait prescrire, dont notamment la mise en place d’un détecteur de surverse et d’une 

grille anti-embâcles. 

Par ailleurs Quimperlé-Communauté effectuera suite à l’étude une demande de classement pour cet 
ouvrage hydraulique au sens de la nouvelle réglementation en vigueur. 

 

2.4.2 Les travaux de 2005-2006 sur Quimperlé 

Etudes préalables 

Etudes SCE de 1995 et 2001 

Suite à la crue exceptionnelle de 1995, la ville de Quimperlé a missionné le bureau d’étude SCE pour 
effectuer une étude permettant de proposer des solutions à mettre en œuvre sur le territoire de la 
commune pour réduire l’impact des inondations.  

Suite à de nombreuses modélisations, tenant compte également de l’influence de la marée, cette 
étude a permis de mettre en évidence les ouvrages contraignant à Quimperlé, qui favorisaient les 
débordements, et de proposer des aménagements relatifs à ces ouvrages.  

Les principales solutions envisagées à l’origine étaient :  

- Le curage de la Laïta et de l’Isole ; 

- La suppression du verrou rocheux sur l’Ellé, situé entre le pont Lovignon et le pont de 
Bourgneuf ; 

- L’endiguement de la Laïta entre les quais et les parkings et également de l’Ellé à l’amont en 
rive droite ; 

- La modification du pont rue Isole pour augmenter la section de passage, le relèvement de la 
poutre Télécom, le relèvement des tabliers des ponts de la rue de la Passerelle et de la Place 
Jeanne d’Arc et enfin le relèvement des passerelles à l’aval du pont de l’Isole.  

 
Suite à la crue historique de 2000 et compte tenu des dégâts importants causés par ces inondations, 
la ville de Quimperlé a souhaité faire réaliser un complément d’étude hydraulique en 2001. 

L’objectif de cette seconde étude SCE de 2001 était de proposer des aménagements complémentaires 
ayant un impact significatif sur une crue type 1995, et d’estimer leur impact sur une crue type 2000. 

4 scénarii d’aménagement ont été étudiés lors de cette étude : 

- Scénario 1 = suppression des 4 passerelles et du pont Isole 

- Scénario 2 = scénario 1 + implantation du clapet mobile + curage de l’Isole + suppression du 
verrou rocheux sur l’Ellé 

- Scénario 3 = scénario 2 + aménagement d’un bypass au droit du pont Lovignon 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 121 

- Scénario 4 = scénario 3 + modification du pont du Bourgneuf 

 

Suite à cette étude la Ville de Quimperlé a choisi d’engager les travaux correspondant au scénario 3. 
La situation actuelle en 2015, post-travaux de 2005-2006, correspond à ce scénario. 

 

Descriptif des travaux 

Les aménagements suivants ont donc été retenus : 

 

 
Figure 79 : Aménagements retenus par la Ville de Quimperlé pour la lutte contre les 

inondations suite aux études préalables de 1997 et 2001 

 

Ces aménagements sont localisés sur le plan ci-dessous. 
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Figure 80 : Localisation des aménagements réalisés par la Ville de Quimperlé pour la 
lutte contre les inondations en 2005-2006 (Ville Quimperlé) 

 

Les impacts attendus en termes de diminution des hauteurs d’eau de l’Ellé, l’Isole et la Laïta, pour une 
crue type 1995 et une crue type 2000, figurent sur le schéma ci-dessous. 

 

 

Figure 81 : Impacts des travaux réalisés par la Ville de Quimperlé pour la lutte contre les 
inondations en termes de réduction des hauteurs d’eau (Ville de Quimperlé) 

 

Les réductions prévues sur les lignes d’eau de l’Ellé et l’Isole grâce à ces aménagements sont de l’ordre 
de 30 à 80 cm localement pour une crue « type 1995 » et de l’ordre de 30 à 60 cm pour une crue « type 
2000 ». 

Les différents aménagements réalisés sont illustrés ci-dessous dans l’ordre chronologique de leur 
réalisation. 

Une première série d’aménagements a été réalisée avant 2005. 

  
Réfection du pont rue de la Passerelle sur l’Isole en 2001 (Photo 23) et installation des barrières 

anti-inondations sur le Quai Brizeux (Photo 24) en 2002 
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Suppression de la poutre France Télécom (Photo 25) et remplacement du pont J. Le Roch (Photo 26) 

sur l’Isole en 2003  
 

  
Abaissement du radier du pont Fleuri (Photo 27) et suppression du Verrou rocheux sur l’Ellé 

(Photo 28) en 2003  
 

Une seconde série d’aménagements a été réalisée entre 2005 et 2007. 

 

  
Suppression des 4 passerelles sur l’Isole (Photo 29: avant, et Photo 30 : après suppression)  
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Augmentation de la section de passage d’une passerelle sur l’Isole (Photo 31)  

 

Le curage de l’Isole, réalisé sous maîtrise d’œuvre de la DDE, a concerné un linéaire de 120 m entre le 
pont Isole et la confluence avec la Laïta, sur une profondeur de l’ordre de 20 cm, pour un volume total 
de déblais d’environ 800 m3. 

 

  

Figure 82 : localisation du curage de l’Isole (Photo 32)  
 

Parallèlement aux travaux de curage de l’Isole, les fondations des habitations situées sur le même 
tronçon ont été renforcées grâce aux techniques de Jet Grouting et de projection de béton. 

 

  
Photo 33: technique de Jet Grunting  et  Photo 34 : technique du béton projeté sur les fondations   
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Durant la phase travaux ayant nécessité la mise à sec de l’Isole, l’aménagement du clapet mobile a lui 
aussi été réalisé. 

 

  
Aménagement du clapet mobile (Photo 35: en phase travaux, et Photo 36 : après remise en eau)  

 

La mesure initiale de suppression du seuil (d’environ 3 m de hauteur) sur l’Isole, au droit du Moulin de 
la Ville, a en effet finalement été remplacée par l’installation de ce clapet mobile dont l’objectif est de 
garantir en période d’étiage une certaine lame d’eau, et de s’effacer complétement en période de 
crue. Le fonctionnement de ce clapet mobile est automatisé. 

La Ville de Quimperlé est propriétaire de cet ouvrage et responsable de sa gestion. 

Enfin, le pont Isole a lui aussi été détruit pour être reconstruit afin d’agrandir sa section de passage de 
85%. 

 

  
Destruction et reconstruction du pont Isole (Photo 37 : avant, et Photo 38 : après travaux)  

 

L’action d’aménagement d’un by-pass sur le pont Lovignon, sur l’Ellé, a finalement consisté en la ré-
ouverture d’une 4ème arche, qui avait historiquement été condamnée, redécouverte durant la phase 
travaux. 

 

 

 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 126 

 
Photo 39 : Ré-ouverture d’une 4ème arche sur le pont Fleuri sur l’Ellé 

 

Coût des travaux 

Le coût global de ces aménagements s’élève à environ 6 Millions d’euros. 

Ce coût comprend la rehausse de la digue de Kerglanchard sur le Dourdu (partie précédente), ainsi que 
la réhabilitation des rues de la Paix et Brémont d’Ars (nouveaux trottoirs, pavage, …). 

Le détail de ce chiffrage figure dans le tableau ci-dessous. 

 

 
Tableau 34 : Décomposition du coût global des travaux réalisés par la Ville de Quimperlé 

entre 2001 et 2007 pour la lutte contre les inondations 

 

Analyse de l’impact des travaux 

L’impact réel de ces aménagements reste difficile à quantifier. Cependant, au vue de la similitude entre 
les crues de janvier 2001 et de l’hiver 2013/2014, il semble possible de réaliser une analyse 
comparative entre ces événements afin d’estimer qualitativement les bénéfices des travaux réalisés 
par la ville de Quimperlé. 
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Cette analyse est à considérer avec précaution, du fait de la nécessaire utilisation de données 

qualitatives (photographies) datant d’il y a 13 ans pour la crue de janvier 2001 et relativement peu 

nombreuses (l’événement de janvier 2001 étant souvent confondu dans les mémoires avec celui 

l’ayant précédé de décembre 2000). 

Le tableau ci-dessous détaille les débits relatifs aux crues de janvier 2001, décembre 2013 et février 

2014 sur l’Isole et l’Ellé (source : Banque Hydro). Les hauteurs sont issues des données SPC VBC. 

 

 05/01/2001 24/12/2013 07/02/2014 

 
Q Jour 
(m3/s) 

Q max 
(m3/s) 

Hauteur 
(en m) 

Q Jour 
(m3/s) 

Q max 
(m3/s) 

Hauteur 
(en m) 

Q Jour 
(m3/s) 

Q max 
(m3/s) 

Hauteur 
(en m) 

Isole à Quimperlé 70 
95,4 

(16h03) 
3,5 66 

91 
(15h37) 

2,99 68 
82,5 

(6h42) 
2,85 

Ellé à Arzano 
(Ty Nadan) 

150 
185 

(14h42) 
3,12 132 

192 
(17h) 

3,17 152 
171 

(9h07) 
3,03 

Laïta à Quimperlé 
(CDG) 

(220) - 
4,82 
(16h) 

(200) - 
4,64 
(17h) 

(220) - 
4,49 
(8h) 

Rq :  - la station « Isole à Quimperlé » a été modifiée en 2004, le pont des Anciennes Fonderies ayant été démoli et 

remplacé par le pont J. Le Roch 

 - les débits instantanés sont qualifiés de données « estimées » selon la Banque Hydro 

 - les hauteurs sont issues de données au pas de temps horaire, et peuvent différer des hauteurs max instantanées 

Tableau 35 : Comparaison des débits de crue entre les événements de 2001 et 2013-2014 

 

Ces données sont qualifiées d’« estimatives » par la Banque Hydro, comme c’est souvent le cas pour 
les débits de crues pour lesquels des incertitudes subsistent vis-à-vis de la mesure (relations 
Hauteur/Débit des courbes de tarage incertaines en Hautes Eaux). 

 

Pour effectuer cette analyse comparative avec la crue de Janvier 2001, il est choisi de retenir 

l’événement du 7 février 2014, dont les débits journaliers de l’Ellé, l’Isole et la Laïta ont été équivalents 

à ceux de la crue du 5 janvier 2001. 

L’événement de décembre 2013 se rapproche plus de la crue de Janvier 2001 en termes de débits 

instantanés. Cependant compte tenu des imprécisions relatives aux heures de prise des 

photographies, il est jugé plus pertinent de comparer des événements proches en termes de débits 

journaliers, sachant de toute façon que les ennoiements constatés en décembre 2013 ont été 

quasiment similaires à ceux observé en février 2014. 

 

En terme de concomitance des pics de crue, on peut noter qu’en janvier 2001 les pics de crue ont été 

concomitants, alors qu’en février 2014 le pic de l’Isole a précédé de 3 à 4h celui de l’Ellé. 

L’influence de la marée comme le phénomène de concomitance des pics de crue sont impactant sur 

les hauteurs d’eau maximales atteintes au niveau de la confluence et des quais de la Laïta. L’analyse 

proposée ne portera de ce fait pas sur ces secteurs. 

Cette analyse comparative des zones inondées lors des événements de Janvier 2001 et Février 2014 

est donc réalisée uniquement sur les secteurs riverains de l’Isole et de l’Ellé, sur lesquels les 

phénomènes d’influence de la marée et de concomitance des pics de crue sont négligeables. 

 

Secteur de l’Isole 
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Janvier 2001 : Débordement de l’Isole sur l’ancien pont, la place des Anciennes Fonderies, le chemin piétonnier en rive droite de l’Isole 

jusqu’à la rue de Combout. (Source : Photo 41 à gauche : survol hélicoptère du 06/01/2001, soit le lendemain du pic ; Photo 42 à droite : 

prise par les habitants, sans date précise, archives Ville de Quimperlé, à considérer avec précaution)

 
Photo 40 : 07/02/2014, 10h environ (3h après le pic de crue de 
l’Isole) : L’Isole reste dans son lit (Source : DLB, Ville Quimperlé) 

 

 

Nouveau pont 

(Joseph Le Roch) 

Fonderies 

Place des Anciennes 

Fonderies 

Isole 

Chemin piétonnier 

Secteur Isole Amont : place des Anciennes Fonderies 

05/01/2001 : Débordements de l’Isole. 

Pont et place des Anciennes Fonderies ennoyés, 

circulation impossible. 

 

07/02/2014 : Absence de débordement de l’Isole 

Pont Anciennes 

Fonderies 

Place des Anciennes 

Fonderies 

Place des Anciennes 

Fonderies 

Pont Anciennes 

Fonderies 

Chemin piétonnier 
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Photo 43 : 06/01/2001, soit le lendemain du pic :  Débordement de 
l’Isole place des Anciennes Fonderies (Source : survol hélicoptère, 

archives Ville Quimperlé) 

  
Photo 44 et Photo 45 : 07/02/2014, 10h environ (3h après le pic de crue de l’Isole) : Débordement localisé de l’Isole sur le site de logements 

HLM / Habitat 29 (Source : DLB, Ville Quimperlé) 

Secteur Isole Amont : Logements HLM / Habitat 29, en aval 

immédiat de la place des Anciennes Fonderies 

05/01/2001 : Débordement de l’Isole. 

Ennoiement complet de la place des Anciennes Fonderies, avec les 

logements HLM / Habitat 29 et l’école de musique. 

 

07/02/2014 : Absence d’ennoiement de la place des Anciennes 

Fonderies, mais débordement localisé de l’Isole en rive gauche au 

niveau des logements HLM / Habitat 29. 

 

Ecole de musique Habitat 29 

Place des Anciennes 

Fonderies 
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Sur le secteur de la place Barzaz Breizh, la crue de 2001 avait provoqué une inondation de l’école 

actuelle Sainte Croix (alors en construction). Aucun débordement n’a été constaté en février 2014 sur 

ce secteur. 

Sur l’amont immédiat de l’ancien pont salé, rue et place Isole, la crue de janvier 2001 avait occasionné 

des inondations importantes au niveau des habitations riveraines (photo ci-dessous). 

 

 

Pont Isole : Photo 48 à gauche le 07/02/2014 à 10h (Source : DLB, Ville Quimperlé), et Photo 49 à droite le 
06/01/2001, lendemain du pic de crue (Source : survol hélicoptère, archives Ville Quimperlé) 

 

Lors de la crue de février 2014, l’Isole n’est pas sorti de son lit sur ce secteur. 

En Janvier 2001, les Halles de Quimperlé ont été inondées par l’Isole, ainsi que la rue de la Paix. La 

gendarmerie avait également été inondée, par l’Ellé. En février 2014, aucune inondation n’a été 

constatée sur ce secteur, excepté une intrusion d’eau limitée sur le secteur des Halles. 

 

 

Photo 46 : 07/02/2014, 10h environ, soit 3h 
après le pic de crue de l’Isole : L’Isole reste dans 

son lit (Source : DLB, Ville Quimperlé) 

Photo 47 : 06/01/2001, soit le lendemain du pic :  
Débordement de l’Isole place du Barzaz Breizh (Source : 

survol hélicoptère, archives Ville Quimperlé) 

Secteur Isole Basse Ville Quimperlé : de la place Barzaz 

Breizh à la confluence 

Place du Barzaz 

Breizh 
Place du Barzaz 

Breizh 
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Photo 50 : 06/01/2001, soit le lendemain du pic :  les passerelles sur l’Isole sont en charge, les halles et la rue 

de la Paix sont inondées (Source : survol hélicoptère Sécurité civile, archives Ville Quimperlé) 
 

Il résulte de cette analyse comparative des inondations de 2001 et 2013-2014 sur l’Isole, que pour une 
crue de temps de retour légèrement supérieur à 20 ans, il n’y a aujourd’hui quasiment plus de 
débordement le long de l’Isole du fait des travaux réalisés par la ville de Quimperlé. 

Seul les logements HLM « Habitat 29 » (place des Anciennes Fonderies) subissent encore un 
ennoiement par l’Isole, jusqu’en limite des habitations pour une crue du type février 2014. Quelques 
ennoiements localisés, au niveau des halles notamment, subsistent encore très localement. Des caves 
de riverains sont également toujours inondées par ce type de crue. 

 

Secteur de l’Ellé 

Le secteur riverain de l’Ellé de la place Lovignon, ainsi que le pont fleuri et la rue Ellé ont été inondés 

lors des crues de janvier 2001 et de février 2014. 

 

  
Le 07/02/2014 à 10h : Rue Ellé à gauche (Photo 51) et parking face à la place Lovignon à droite 

(Photo 52) (Source : DLB, Ville Quimperlé 

 

Passerelles de l’Isole 
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Il semble cependant, au vu des zooms effectués sur les photos ci-dessus,  et en prenant comme repère 

les 2 fenêtres du petit bâtiment situé au rez-de-chaussé à droite, que les niveaux atteints lors de la 

crue de février 2014 aient été nettement inférieurs, compte tenu que la photo de 2001 ait été prise en 

décrue (lendemain du pic de crue). 

 

 

Les travaux réalisés entre 2001 et 2006 semblent avoir eu un impact très positif sur le secteur de l’Ellé 
en termes de réduction des hauteurs d’eau sur les zones ennoyées, même si ces gains restent non 
quantifiables précisément. 

 

Travaux envisagés en 2001 mais non réalisés sur le Pont du Bourgneuf 

L’étude préalable réalisée par SCE en 2001 avait identifié, dans son scénario n°4, la possibilité 
d’intervenir sur le pont du Bourgneuf pour diminuer les lignes d’eau de l’Ellé pour une crue type 1995 
(vingtennale). 

  
Photo 53 : 06/01/2001, soit le lendemain du pic de crue : le secteur 
de la Place Lovignon, et du parking en rive droite de l’Ellé ennoyé 

Photo 54 : 07/02/2014, 10h environ 
soit au pic de crue de l’Ellé : 

débordement sur le même secteur 

  
Photo 55 : 06/01/2001, lendemain du pic : 
zoom sur le bâtiment rive droite de l’Ellé 

Photo 56 : 07/02/2014, 10h environ, soit au pic de 
crue de l’Ellé : zoom sur le même bâtiment 
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Le pont du Bourgneuf est le dernier pont au-dessus de l’Ellé, situé quelques mètres avant sa confluence 
avec l’Isole, au droit de la place Charles de Gaulle à Quimperlé. L’aménagement envisagé consistait en 
la suppression de la pile centrale de ce pont. 

L’action V-1 du PAPI initial a permis la réalisation d’une l’étude relative à l'agrandissement de la 
section de passage du pont du Bourgneuf, par le bureau d’études ISL. La modélisation 2D ainsi que 
l’Analyse Multi-Critères qui s’est révélée négative ont démontré l’absence d’intérêt des 3 scénarios 
étudiés de réfection du pont pour agrandir sa section de passage, que ce soit par l’ajout d’une 
nouvelle arche ou la pose d’un by-pass, ou encore le reprofilage du quai Surcouf à l’aval. 

 

2.4.3 Les barrières anti-inondations du quai Brizeux 

Les barrières anti-inondations font partie des aménagements réalisés par la ville de Quimperlé entre 
2001 et 2006, dont le détail et le coût ont été rapportés précédemment. 

Il s’agit du seul aménagement visant une réduction des inondations sur les quais de la Laïta, et non le 
long de l’Ellé ou de l’Isole.  

Les quais étant le premier secteur touché en cas de crue, et donc celui le plus fréquemment inondé, il 
semble intéressant d’analyser le bénéfice de ces barrières. 

Ces barrières anti-inondations sont installées chaque hiver par les agents techniques de la Ville de 
Quimperlé, et retiré une fois la saison à risque passée. 

Depuis leur mise en place en 2002 jusqu’à leur rehausse réalisée en 2018, elles représentaient un 
linéaire d’environ 147 m, sur le quai Brizeux, en rive droite de la Laïta, pour une hauteur de 80 cm. La 
Ville de Quimperlé considérait que le seuil limite de débordement par-dessus ces barrières était de 
3,6m IGN 69 (soit 3,4 m à l’échelle limnimétrique Charles de Gaulle). 

Sur la période 2005-2014, sur un total de 155 jours caractérisés par des hauteurs de la Laïta > 2,8m à 
l’échelle CDG (3 m IGN, NGF), 124 jours ont été caractérisés par des hauteurs de la Laïta inférieures à 
3,4 m (3,6 m NGF). Il en résulte, sur la période 2005-2014, 80% de jours d’ennoiement du Quai Brizeux 
évités grâce aux barrières anti-crues. 

Ces barrières constituent donc un dispositif efficace pour se protéger des crues de premiers 
débordements, les plus fréquentes. 

Artelia a estimé (2013), d’après l’analyse des événements Xynthia et Joachim que les débits de 
premiers débordements de la Laïta sur Quimperlé, par-dessus ces barrières, étaient de l’ordre de 
l’événement quinquennal (temps de retour 5 ans). 
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Figure 83 : Hauteur maximale journalière de la Laïta sur le secteur des quais sur la période 2005-2014, 
et seuils de débordement avec et sans barrières anti-inondation (à partir des données SPC VCB) 

 

Dans le cadre de l’action VII-2 du PAPI EIL, une étude a été menée par la ville de Quimperlé sur ce 
dispositif, avec le bureau d’études SCE et pour un montant de 13 700 € HT. Un diagnostic du quai 
Brizeux et des barrières a été réalisé (mai 2017), puis une modélisation hydraulique ainsi que la 
définition de 3 scénarios d’aménagement pour une rehausse du dispositif à +20cm, +40cm et un 
scénario alternatif à environ +60cm. Une analyse multicritère des 3 scénarios a été réalisée et a 
conclue en la pertinence de réaliser soit le scénario +20cm ou +40cm, avec un meilleur ratio coût / 
efficacité pour le scénario +40cm. Il a cependant été décidé en bureau municipal du 26/06/2017 de 
retenir le scénario +20cm pour limiter l’impact visuel des barrières. 

L’Architecte des Bâtiments de France a été consulté à 2 reprises sur ce dossier (août et novembre 
2017), et a émis plusieurs réserves pour la réalisation de l’escalier de franchissement des barrières 
destiné à permettre la circulation piétonne lorsque les barrières sont installées (et en l’absence 
d’inondation). Pour lever ces réserves, un avenant à l’étude a été pris (2 900 € HT) permettant de 
revoir la conception de l’ouvrage, de proposer une esquisse paysagère ainsi qu’un photomontage de 
l’aménagement. 

Le projet a été revu par SCE courant novembre 2017 afin de permettre de ne pas dépasser 
l’enveloppe budgétaire allouée dans le cadre du PAPI. Le projet finalisé (stade PRO) a été livré en 
février 2018. La notification des travaux a eu lieu en juin 2018 auprès de l’entreprise Novello (avec 
Aquabex en sous-traitant pour ce qui concerne les barrières anti-inondation) pour un montant de 
57 800 € HT. 

Concernant les barrières anti-inondation, après un essai non fructueux pour souder une rehausse 
sur les poteaux existants, il a été décidé par le prestataire et la Ville de remplacer tous les poteaux 
par des poteaux neufs, d’une hauteur de 1m (correspondant à une rehausse de 20 cm de l’ancien 
système). 
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La fourniture du nouveau système de barrières complet et les travaux concernant l’escalier de 
franchissement se sont achevés mi-septembre 2018. Le nouveau système a été installé en novembre 
2018 et a été opérationnel sur l’hiver 2018/2019. 

Une visite de ce dispositif a été organisée par le SMEIL pour les financeurs du projet et les partenaires 
du SMEIL le 11/12/2018. 

Le système a pu être éprouvé lors de la crue du 22 décembre 2019, qui a atteint 3,70m sur la Laïta à 
la station Charles De Gaulle à Quimperlé, soit la limite de débordement par-dessus les barrières 
rehaussées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 57 : Crue de la Laïta du 22/12/2019 à 3,70m, au droit des barrières du Quai Brizeux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 58 et 59 : Vues vers l’aval puis vers l’amont des barrières du Quai Brizeux lors de la crue de la Laïta du 
22/12/2019 à 3,70m 

 

Suite à cet événement, le PCS de la Ville de Quimperlé a été revu pour intégrer cette cote de 3,70m 
comme limite de débordement de la Laïta par-dessus le dispositif et redéfinir la cote limite de 
fermeture à la circulation du Quai Brizeux (route départementale). 
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Dans le cadre du PAPI 2, une action devra permettre le renforcement du système de fixation de 
ce dispositif dans le Quai Brizeux, qui présente aujourd’hui des signes de faiblesse, ainsi que le 
remplacement de l’ensemble des lisses les plus anciennes, qui datent de 2002, et commencent 
également à montrer des signes d’usure. Ceci permettrait de terminer la réfection complète de ce 
dispositif efficace contre les crues les plus modestes. 

 

2.4.4 Le confortement des berges de l’Isole en 2014/2015 

Suite aux crues de l’hiver 2013-2014, les habitations riveraines de l’Isole à Quimperlé ont subis de 
nombreux dégâts matériels, et une maison en rive droite s’est effondrée (cf photo 19 page 98). 

Sur ce secteur l’Isole traverse un environnement artificialisé, elle est canalisée et encadrée de 
bâtiments et d’aménagements viaires. 

Les habitations ayant été impactées par les crues de 2013-2014 sont vraisemblablement situées en 
partie dans l’ancien lit mineur de l’Isole, et leurs fondations constituent aujourd’hui les berges de ce 
cours d’eau. 

 

 

 
Figure 84 : Zone de travaux 2015 de consolidation des berges de l’Isole (d’après le dossier 

d’autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement) 
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A noter que les deux maisons situées rive droite dans le prolongement de la maison effondrée le 
24/12/2013 ont fait l’objet d’un arrêté de péril imminent, du fait du risque pressenti d’effondrement. 

Pour remédier à cette situation, la Ville de Quimperlé s’est constituée Maître d’Ouvrage pour réaliser 
courant 2014 des travaux de confortement provisoire des berges et des maisons riveraines de l’Isole 
(secteur identifié sur la cartographie en page précédente). L’objectif de ces travaux, qui ne peuvent 
avoir lieu qu’en période de basses eaux, était de permettre aux habitations concernées de passer 
l’hiver 2014/2015, avant d’envisager des travaux de confortement définitif. 

 

  

Photo 60 : confortement provisoire des maisons rive 
droite riveraines de l’Isole (2014) 

Photo 61 : travaux de consolidation des berges rive 
gauche de l’Isole (2014) 

 

A noter que sur le secteur d’emprise des travaux de confortement, la Ville de Quimperlé est 
propriétaire de 302 mètres linéaires de berges (totalité de la rive gauche et une partie de la rive droite), 
tandis que les propriétaires privés se répartissent 119 mètres linéaires en rive droite. 

En phase travaux, l’Isole a été mise à sec sur une longueur de 350 m, entre un batardeau installé à 
l’amont de la passerelle de Barzaz-Breizh et le clapet mobile situé à l’aval de l’Isole avant sa confluence 
avec l’Ellé. La dérivation du cours de l’Isole pendant les travaux s’effectue gravitairement par le bras 
de décharge reliant l’Isole à l’Ellé. 

Comme proposé par l’article R.214-44 du Code de l’Environnement, la Ville de Quimperlé a obtenu 
plusieurs dérogations par les services de l’Etat pour la réalisation de ces travaux qui présentaient un 
caractère d’urgence. 

Les travaux de confortement provisoire réalisés, une seconde phase de travaux a été prévue pour la 
saison sèche 2015, visant la consolidation sur le long terme des maisons situées sur les berges de l’Isole 
sur ce secteur. 

La technique retenue pour ces travaux se nomme « jet-grouting ». Elle consiste à réaliser plusieurs 
forages au droit des fondations, dans lesquels sont formées des « colonnes », coulis autodurcissant 
d’eau et de ciment qui se mélange avec le sol érodé au sein du forage, éléments confortant 
efficacement et durablement les fondations en profondeur. 

Cette technique a déjà été utilisée lors des travaux de 2005-2006 sur la partie aval de l’Isole (située 
entre le Pont salé et le clapet mobile, cf. carte en page précédente). 

Les études d’expertises réalisées par le bureau d’étude Ginger ont démontré que le jet-grouting était 
l’unique solution technique réellement envisageable. 

Un dossier d’autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement a été 
réalisé par la Ville de Quimperlé en vue de ces futurs travaux. 

Concernant les parcelles publiques, la ville de Quimperlé a réalisé les travaux de confortement définitif. 
Concernant les travaux de confortement définitif sur les secteurs privés, ceux-ci ont été à la charge des 
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propriétaires. L’ensemble des habitations concernées a vu leur propriétaire réaliser les travaux, du fait 
de la prise en charge du dédommagement du sinistre subi par leur compagnie d’assurance. 

Le coût total des travaux d’urgence (2014) et de « consolidation définitive » (2015) des berges de 
l’Isole, sur les parties publiques comme privées, s’est élevé à environ 2,7 Millions d’euros. 

A noter que la participation de l’Etat sur l’opération sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de Quimperlé 
portant sur les parcelles publiques, à hauteur de 756 790 euros, c’est faite sur le volet « mouvements 
de terrain » du fond pour la prévention des risques naturels majeurs (FPRNM), et donc « hors PAPI ». 

 

2.4.5 Les aménagements de réduction de la vulnérabilité 

La vulnérabilité peut être définit comme la propension d’un enjeu à subir des dommages. Ainsi plus un 
bien est vulnérable, plus les dommages estimés seront importants. 

Il est possible de limiter les conséquences d'une crue en prenant des mesures de réduction de la 
vulnérabilité des enjeux. Ces mesures sont d'ordre technique (renforcement de bâti, installation de 
batardeau...) et organisationnel (plan de gestion de crise, formation...). Leur mise en œuvre est de la 
responsabilité des propriétaires, des exploitants ou des utilisateurs. 

Les mesures d'intervention sur les bâtiments pour réduire leur vulnérabilité doivent répondre à un 
triple objectif : 

- limiter les risques pour les personnes (identifier ou créer une zone refuge, faciliter l'évacuation 
des personnes, ou encore empêcher la flottaison d’objets) ; 

- limiter les dommages aux biens dans la perspective de minimiser les travaux de remise en état 
(limiter la pénétration d'eau dans le logement) ; 

- limiter le délai de retour à la normale, de reprise de possession des lieux dans des conditions 
satisfaisantes (faciliter la remise en route des équipements, faciliter le nettoyage et séchage). 

 

Très peu d’enjeu situé à Quimperlé sont aujourd’hui équipés de systèmes de protection rapprochée, 
de type batardeau fixés sur les fenêtres et portes, ou de barrières anti-inondation encerclant le 
bâtiment. On peut citer la crèche communale Capucine, dans l’enveloppe de la crue de 2000 et 
centennale, qui peut être équipée de barrières anti-inondation par les agents communaux en cas de 
risque avéré. Et quelques ERP qui sont également équipés d’un système de batardeaux (librairie, 
banque), mais cela reste très exceptionnel. A noter que la papèterie PDM est équipée d’un système de 
barrières comparables à celles installées sur le Quai Brizeux. 

Sur les quais de la Laïta, des clapets anti-retour ont été installés au droit de certains enjeux et sur les 
réseaux d’eaux pluviales. 

Il est également important de relever que le PPRI de Quimperlé-Tréméven ne rend obligatoire aucune 
action de réduction de la vulnérabilité du bâti en basse-ville de Quimperlé, et que l’Etat ne 
subventionne de ce fait actuellement pas ce type d’aménagement sur ce secteur. 

 

Suite aux inondations de 2013-2014, Quimperlé-Communauté a lancé une campagne de diagnostic 
gratuit auprès des particuliers et professionnels ayant été sinistrés, dans une optique de réduction 
de la vulnérabilité. Cette phase de diagnostic a été réalisée par le bureau d’étude Citémétrie. 
Quimperlé-Communauté a également proposé une participation financière aux travaux, sous la forme 
d’une subvention à hauteur de 50% et plafonnée à 10 000 euros. 

Début 2015 cette phase de diagnostic s’est terminée, et un bilan a pu être réalisé du nombre de 
personnes volontaire pour ce diagnostic et ayant souhaité aller plus loin, jusqu’aux travaux. Sur la 
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centaine d’habitations et de commerces prospectés, 20 diagnostics ont pu être réalisés, dont un seul 
auprès des professionnels qui ne sont généralement pas propriétaires et hésitent à investir dans 
l’aménagement de leurs locaux. Seuls 2 ou 3 enjeux ont été jusqu’aux travaux suite à cette opération. 

Il ressort des diagnostics réalisés qu’une grande partie des habitations s’est d’ores et déjà adaptée au 
risque suite aux crues de 2000-2001, notamment par l’ « abandon » des rez-de-chaussée sur les 
maisons individuelles les plus à risque. 

Parmi les riverains qui n’ont pas souhaité aller jusqu’aux travaux, certains ont confié ne pas être 
convaincu par l’efficacité des dispositifs préconisés (batardeaux, …). Pour de nombreuses habitations, 
riveraines de l’Ellé notamment, il peut en effet sembler difficile, à première vue, d’envisager une 
solution technique permettant de les rendre « étanches » en cas de crue (intrusions d’eau par le sous-
sol, les murs, tuyauteries, …). 

D’autres riverains avaient insisté sur la difficulté à se procurer et faire installer ces dispositifs. Il ressort 
aujourd’hui que de nombreux propriétaires sont prêts à étudier les solutions techniques existantes, 
qui leur ont été présentées dans le cadre de l’action I-3 du PAPI, c’est-à-dire l’exposition sur les 
techniques existantes de réduction de la vulnérabilité. 

Cette action du PAPI résulte d’une collaboration avec l'IFFO-RME (Institut français des formateurs 
risques majeurs et protection de l'environnement) et l’EPAGA (Etablissement Public Territorial de 
Bassin de l'Aulne), menée dès 2018 pour concevoir une exposition itinérante sur les techniques et 
solutions existantes pour protéger son habitation ou son commerce contre les inondations. 

L’objectif de cette action est d’inciter les particuliers et professionnels situés en zone inondable à 
réaliser des travaux de réduction de la vulnérabilité. Il s’agit d’inciter les riverains et professionnels 
en zone inondable à avoir une démarche volontaire. Les retours d’expérience, y compris locaux, ont 
montré que la proposition de diagnostics seule ne suffit pas pour toucher un nombre significatif de 
riverains et de commerçants et aboutir à la réalisation de travaux. 

Cette exposition, intitulée « Ma maison est en zone inondable : je peux agir ! », a été installée au 
Présidial, au cœur de la zone inondable de la basse-ville de Quimperlé, en novembre 2021. Elle a été 
inaugurée avec les élus et partenaires le vendredi 19/11/2021 puis ouverte au public du samedi 
20/11 au mercredi 01/12/2021, de 9h à 13h et de 14h à 18h les samedis et dimanches, et de 14h à 
18h en semaine. Elle est constituée de 2 parties : 

 Un ensemble de panneaux représentant une habitation touchée par une inondation et cette 
même habitation épargnée du fait d’équipements spécifiques ; 

 Un espace « showroom » de présentation de matériaux et de solutions existants pour 
protéger sa maison ou son commerce. 

Des professionnels et fournisseurs sont venus présenter leurs produits et faire des démonstrations 
les week-ends du 20 et 21/11 puis du 27 et 28/11/2021. 

Un support de communication a été créé et distribué aux riverains avant la tenue de l’exposition 
pour communiquer sur l’événement. 

 

Dans le cadre du PAPI 2, l’installation régulière de cette exposition itinérante sur Quimperlé et 
Scaër devra être programmée. 

De nombreux riverains ont manifesté leur intérêt pour les solutions techniques existantes 
présentées, mais l’absence actuelle d’aide à l’achat de matériel pour le secteur de Quimperlé est 
aujourd’hui identifiée comme un frein important à la concrétisation de l’équipement de leur 
domicile. 
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Le PAPI 2 permettra le financement des travaux de réduction de la vulnérabilité pour les 
particuliers (à hauteur de 80%), professionnels de moins de 20 salariés (à hauteur de 20%), ainsi 
que pour les bâtiments publics (à hauteur de 40%). 

 

2.5 Les documents de prévention existants 

2.5.1 DDRM et DICRIM 

Le DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs) du Finistère a été mis à jour par l'arrêté 
préfectoral n°2020076-0001 du 16 mars 2020. Il porte à la connaissance des maires les informations 
qui leur sont nécessaires pour réaliser l’information préventive sur leur commune, notamment la 
présentation des bassins versants (dans les limites départementales), les aléas identifiés et les 
différents moyens d’actions. 



Quimperlé et Le Faouët sont les seules communes du bassin versant à avoir réalisé un Dossier 
d’Information Communale sur les RIsques Majeurs (DICRIM). 

A noter que Clohars-Carnoët est actuellement en cours de réalisation de son DICRIM ainsi que de son 
PCS.

Le DICRIM de Quimperlé a été mis à jour en 2019. Il est à la disposition de tous les habitants sur le site 
internet de la mairie et dans les bâtiments communaux. Il a pour but d’informer la population sur les 
risques existants et les moyens de s’en protéger. Il indique les mesures de prévention, de protection 
et de sauvegarde (dont les consignes de sécurité) relatives aux risques auxquels est soumise la 
commune. 

Il semblerait opportun que les autres communes du bassin versant soumises au risque inondation, 
et notamment Scaër, adopte également un DICRIM. Le PAPI 2 permettra l’accompagnement des 
communes pour l’adoption de leur DICRIM. 

 

2.5.2 PPRI 

Quimperlé est la seule commune du bassin versant dotée d’un PPRI, en commun avec Tréméven. 

Un plan de prévention des risques d'inondation (PPRI) est un document réalisé par les services de l’Etat 
et destiné à évaluer les zones soumises au risque inondation. C'est un document stratégique 
cartographique et réglementaire qui définit les règles de constructibilité dans les secteurs susceptibles 
d'être inondées. La délimitation des zones est basée sur les crues de référence (2000).  

Les inondations importantes de décembre 2000, par leur ampleur (superficie des zones inondables et 
hauteur d’eau maximale) ont dépassé les projections prises en compte dans le cadre du PPRI de 
Quimperlé de juin 1997. Ceci a conduit, en 2001, à prévoir la révision de ce document. Simultanément 
il a été prescrit un PPRI sur la commune de Trémeven, également touchée.  

En 2004, une nouvelle version du PPRI de Quimperlé et Tréméven, tenant compte des événements de 
décembre 2000, a été approuvée.  

La cartographie de l’aléa inondation se base sur un événement centennale (cf partie 2.2.5) pour les 
crues de l’Ellé et de l’Isole, en considérant une concomitance des pics de crues de ces rivières à leur 
confluence. Cependant, l’influence maritime jugée négligeable en crue n’est pas prise en compte, ni la 
hausse prévisible du niveau marin du fait du changement climatique. 

Le règlement du PPRI identifie trois types de zones réglementaires : bleue (mesures préventives), 
orange (triple souci de maintien de l’activité du centre-ville, de préservation du patrimoine 
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architectural et urbain existant, et de protection, de façon réaliste des constructions) et rouge (principe 
d’inconstructibilité).  

A noter que les communes dotées d’un PPRI approuvé, sont tenues de mettre en place un affichage 
réglementaire, et de communiquer régulièrement sur le risque inondation et leur PPRI, par le biais de 
réunions publiques ou de divers supports de communication (presse, journal communal, ...). 

Le deuxième alinéa de l’article L. 125-2 du code de l’environnement stipule en effet que : « Dans les 
communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de  prévention des risques 
naturels prévisibles, le maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des 
réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des 
risques naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les 
dispositions du plan, les modalités d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par la 
commune pour gérer le risque, ainsi que sur les garanties prévues à l'article L. 125-1 du code des 
assurances. Cette information est délivrée avec l'assistance des services de l’État compétents, à partir 
des éléments portés à la connaissance du maire par le représentant de l’État dans le département 
[…]. » 

Sur la commune de Scaër, PPRI a été prescrit par l’arrêté préfectoral n° 2001-0869 du 25 mai 2001 sans 
cependant aboutir à son approbation. L’Etat mène actuellement une réflexion concernant les suites à 
donner à ce PPRI prescrit sur Scaër mais qui semble un outil peut adapté du fait des faibles enjeux 
concernés. 

Le PPRI de Quimperlé (comme l’ensemble des PPRI du Finistère) ne préconise aucune action de 
réduction de la vulnérabilité des enjeux, y compris en zones orange et rouge. A ce jour, compte tenu 
des textes actuels, seuls les travaux rendus obligatoire par le PPRI peuvent bénéficier de subvention 
par l'Etat. 

Le PAPI 2 permettra aux particuliers, entreprises (de moins de 20 salariés) et collectivités de 
bénéficier de subventions pour engager des travaux de réduction de la vulnérabilité sur leurs 
bâtiments, alors même que le PPRI  ne préconise aucune action de réduction de la vulnérabilité 
des enjeux. 

 

2.5.3 L’Atlas des Zones Inondables 

Deux Atlas des Zones Inondables ont été réalisés à l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-Laïta par les 
services de l’Etat. Le premier concerne l’Isole, et le second l’Ellé et son principal affluent, l’Inam. Leurs 
affluents ne sont pas pris en compte. 

Début 2015, ces documents ont été portés à la connaissance des communes du bassin versant par les 
services de l’Etat. 

Dans le cadre de l’action VI-1a du PAPI initial, une étude sur les Zones d’Expansion des Crues a 
permis la réalisation d’atlas communaux des zones inondables (également appelées Zones 
d’Expansion des Crues probables) au 1/20 000ième, sur l’ensemble du réseau hydrographique à 
l’échelle du bassin versant. 

Ces cartographies ont été transmises aux communes et EPCI pour intégration à leurs documents 
d’urbanisme, notamment aux PLUI (en cours d’élaboration pour Quimperlé-Communauté et Roi 
Morvan Communauté). 

 

2.5.4 PPMS (Plans Particuliers de Mise en Sureté) 
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Sur le territoire de la commune de Quimperlé, les établissements scolaires publics comme privés ont 

mis en place des Plans Particuliers de Mise en Sureté (PPMS). L’élaboration de ces plans relève de la 

responsabilité du chef d’établissement. 

Concernant les écoles maternelle et primaire Sainte-Croix situées en zone inondable en basse-ville 
de Quimperlé, son PPMS a été validé dans le cadre de l’action I-15 du PAPI, qui visait 
l’accompagner à la réalisation des PPMS. Une rencontre avec la responsable de l’école maternelle-
primaire Sainte-Croix a été organisée le 29 avril 2016, puis un exercice de gestion de crise a été 
organisé le 20 mai 2016 avec la Ville de Quimperlé et le SDIS. Le PPMS de cette école a été arrêté 
depuis. A noter que le collège Sainte-Croix, également situé en zone inondable a indiqué avoir 
réalisé son PPMS.  
A l’échelle du bassin versant, aucun autre établissement scolaire n’est situé en zone inondable. 

 

2.5.5 POMS (Plans d’Organisation de Mise en Sureté)  

A l’instar des Plans Particuliers de Mise en Sûreté (PPMS) qui doivent être mis en place dans les 

établissements scolaires pour faire face à l’accident majeur, les entreprises et les établissements 

recevant du public peuvent adopter un Plan d’Organisation de Mise en Sûreté (POMSE) afin de mettre 

en place une organisation interne qui permette,  dans les premiers instants de la catastrophe, d’assurer 

la protection du personnel et des usagers dans les établissements impactés.  

L’action I-17 du PAPI EIL visait l’accompagnement à la réalisation des POMS. L’idée était de 
distribuer le guide de l’IRMA (Institut des Risques Majeurs) pour l’élaboration d’un Plan 
d’Organisation de Mise en Sûreté. Il s’est avéré que ce guide est plutôt destiné aux entreprises et 
ERP de plus d’une dizaine de salariés. Or, sur Quimperlé les professionnels en zone inondable sont 
plutôt des artisans, TPE, PME ou professions libérales, dont le nombre de salarié excède rarement 
2 ou 3 personnes, pour lesquelles l’adoption de ce type de plans ne semble pas pertinente. De ce 
fait cette action a été abandonnée. 

 

2.5.6 Plans de continuité d’activité 

La gestion de la continuité d’activité est définie comme un « processus de management holistique qui  

dentifie les menaces potentielles pour une organisation, ainsi que les impacts que ces menaces, si elles 

se concrétisent, peuvent avoir sur les opérations liées à l’activité de l’organisation, et qui fournit un 

cadre pour construire la résilience de l’organisation, avec une capacité de réponse efficace préservant 

les intérêts de ses principales parties prenantes, sa réputation, sa marque et ses activités productrices 

de valeurs». 

Un plan de continuité d’activité (PCA) a par conséquent pour objet de décliner la stratégie et 

l’ensemble des dispositions qui sont prévues pour garantir à une organisation la reprise et la continuité 

de ses activités à la suite d’un sinistre ou d’un événement perturbant gravement son fonctionnement 

normal. Il doit permettre à  l’organisation de répondre à ses obligations externes (législatives ou 

réglementaires, contractuelles) ou internes et de tenir ses objectifs. 

L’action III-2 du PAPI EIL consistait à accompagner la Gendarmerie pour l’adoption d’un plan de 
gestion crise et de continuité de service. Une réunion regroupant la cellule « risques majeurs » de 
la Ville de Quimperlé, le SDIS 29, la Gendarmerie et le SMEIL a eu lieu le 06/06/2018. L’objectif 
était de sensibiliser le nouveau commandant de la compagnie de Gendarmerie départementale 
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de Quimperlé, au risque inondation concernant les locaux de la Gendarmerie de Quimperlé ainsi 
qu’à la nécessité d’élaborer un plan de continuité de service. 

Suite à cette réunion, le chef d’escadron a élaboré un plan de continuité de service, intitulé « plan 
de réaction Gendarmerie inondation ville de Quimperlé », qui a été diffusé en interne des services 
de la Gendarmerie le 01/08/2018. 

 

2.5.7 Arrêté préfectoral des campings à risque 

Un arrêté préfectoral des campings à risque est sorti sur le Finistère. Il s’avère que le Camping de Ty 

Nadan, riverain de l’Ellé, en fait partie (commune de Locunolé). Il présente une capacité de 325 places. 

L’action I-12 du PAPI EIL visait l’accompagnement de ce camping. Celui-ci fait actuellement l’objet 
d’un projet d’agrandissement. L‘accompagnement de cet établissement pourra intervenir une fois 
le projet d’agrandissement arrêté et autorisé. 

Il s’agit de l’unique camping représentant un enjeu vis-à-vis du risque inondation à l’échelle du 
bassin versant Ellé-Isole-Laïta. 

 

2.5.8 Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 

Le PGRI, qui résulte de l’application nationale de la Directive européenne Inondation,  donne une vision 

stratégique des actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations à venir. 

Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne est paru au journal officiel le 

7 avril 2022 et porte sur la période 2022-2027. Il comporte six objectifs et quarante-huit dispositions 

qui suivent fondent la politique de gestion du risque d’inondation sur le bassin Loire-Bretagne pour les 

débordements de cours d’eau et les submersions marines. Ils forment les mesures identifiées à 

l’échelon du bassin dans le PGRI visées par l’article L. 566-7 du Code de l’environnement. Certaines 

sont communes au Sdage : leur titre est assorti de la mention « Sdage 2022-2027 ». Les objectifs 

affichent une complémentarité pour la gestion du risque d’inondation. 

Ces six objectifs sont : 

 Objectif n°1 : Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion 

des crues et les capacités de ralentissement des submersions marines (Sdage 2022-2027 - 1 I) ; 

 Objectif n°2 : Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte du 

risque ; 

 Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable ; 

 Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche 

globale ; 

 Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation ; 

 Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale. 

 

Le PAPI Ellé-Isole-Laïta respecte les préconisations du Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
(PGRI) du bassin Loire-Bretagne 2022-2027. 

L’objectif n°1 du PGRI correspond à la Prescription E2-11 du SAGE EIL : Protection des champs 
d’expansion de crues  (cf partie 2.8). Et dans le cadre de l’action VI-1 du PAPI EIL les Atlas 
communaux des Zones d’Expansion des Crues ont été réalisés et distribués par le SMEIL à l’ensemble 
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des communes et EPCI du bassin versant. Ces atlas constituent un inventaire exhaustif de ces Zones 
d’Expansion de Crues, qui a vocation à être intégré aux PLUI par les EPCI. 

L’objectif n°2 du PGRI est également considéré à travers l’action VI-1 du PAPI EIL et les Atlas 
communaux des Zones d’Expansion des Crues, qui ont vocation à être intégré aux PLUI par les EPCI. 

L’objectif n°3 du PGRI est considéré à travers les actions de réalisation de diagnostics de vulnérabilité 
et de travaux de protections individuelles pour les habitations, les entreprises et les bâtiments 
publics prévues dans le cadre du PAPI 2 EIL. 

Concernant l’objectif n°4 du PGRI, il s’avère que les enjeux sur le bassin ne justifient pas la mise en 
place d’ouvrages de protections contre les inondations (cf. Bilan du PAPI initial). 

Concernant l’objectif n°5 du PGRI, les actions I-1, I-2, I-3, I-4, I-5, I-6 du PAPI 2 EIL font partie de l’axe 
1 du dispositif PAPI : amélioration de la connaissance et de la conscience du risque.  

Concernant l’objectif n°6 du PGRI, les actions III-1, III-2, et III-3 du PAPI 2 permettront aux communes 
d’être accompagnées dans la réalisation et la mise à jour de leur PCS, et la réalisation d’exercices de 
gestion de crise. 

A noter que le bassin versant Ellé-Isole-Laïta ne comprend pas de « Territoire à Risque Important 
d’inondation (TRI) », au sens de l’article L. 566-5 du Code de l’Environnement. 

 

2.6 La prévision des inondations 

2.6.1 La prévision des services de l’Etat 

Le Service de Prévision des Crues « Vilaine et Côtiers Bretons » (SPC VCB) existe depuis le 1er juin 2005. 

Il dispose d’un Règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l’Information sur les 

Crues (RIC), qui détaille la prévision faite du risque inondation. 

Les SPC sont encadrés à l’échelon national par le SCHAPI (Service Central d’Hydrométrie et d’Appui à 

la Prévision des Inondations, basé à Toulouse), qui dépend du MEDDE. 

L’organisation de la prévision par les services de l’Etat vise à mieux anticiper les phénomènes 

d’inondation en développant les synergies entre les outils météorologiques et hydrologiques, afin de 

disposer du temps nécessaire à la mise en œuvre de mesures de sauvegarde. 

Un système d’information accessible au grand public fonctionnant en continu et en temps réel, 

VIGICRUES (www.vigicrues.gouv.fr), incluant notamment l’élaboration d’une carte de vigilance 

"inondations" à 4 niveaux (Vert, Jaune, Orange, Rouge) a été élaboré, sur le modèle de la carte de 

vigilance météo de Météo France. 

Le service de Prévisions des Crues « Vilaine et côtiers bretons » :  

- élabore et diffuse une carte de vigilance (actualisée 2 fois par jour à 10 h et 16h et à tout 

moment en cas d’évolution hydrométrique et météorologique) et un bulletin d’informations 

avec des prévisions d’évolution et le niveau de vigilance. 

Ce niveau de vigilance est indiqué sous la forme d’une couleur par tronçon surveillé, selon le 
risque de crue pressenti : 

 

-> pas de vigilance particulière  
-> risque de crue n’entrainant pas de dommages significatifs  
-> risque de crue importante  
-> risque de crue majeure ou exceptionnelle 

- capitalise les observations et analyse les phénomènes d’inondations.  

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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Le SPC dispose de différentes sources d’information : le réseau de stations hydrométriques et de 

pluviomètres de la DREAL, voire son propre réseau, les observations et prévisions météorologiques de 

Météo-France, les prévisions de marées du SHOM, ... 

A partir des données collectées, de la connaissance acquises des bassins versant et des modélisations 

hydrologiques effectuées, le SPC « prévoit » les hauteurs d’eau qui seront atteintes sur les tronçons 

surveillés et décide en fonction du niveau de vigilance. 

Ces informations sont mises à disposition de la population, ainsi que des autorités publiques en charge 

de la sécurité civile qui déclenchent les alertes et mobilisent les moyens de secours nécessaires. Dans 

les faits, le SPC prévient la Préfecture en cas de vigilance particulière, qui prévient à son tour les maires 

et services de secours. 

Le réseau de stations hydrométriques de la DREAL et du SPC est satisfaisant pour la prévision des crues 

de la Laïta. 

Récemment, le Service de Prévision des Crues a permis de passer de la prévision des crues (hauteur 

d’eau aux stations de référence) à la prévision des inondations (cartographie des zones inondables). 

Cette démarche a nécessité la mise en place d’actions diverses telles que l’actualisation un catalogue 
des crues, la révision de certains seuils de vigilance, la mise en place de zones de transition … 

 

Les communes sont aujourd’hui en demande d’information pour pouvoir anticiper au mieux les 
évolutions du risque en Vigilance Jaune. Dans cette logique, la Ville de Quimperlé a pris un abonnement 
auprès de Météo France pour avoir accès aux données de pluies observées et prévues à court terme à 
l’échelle du bassin versant, ainsi qu’une assistance à la surveillance des situations à risques. 

Les prévisions et autres actions menées par le SPC étaient en 2014 globalement peu connus et mal 
perçus par les acteurs locaux de la gestion de crise. A titre d’exemple, il n’était pas rare de voir des 
acteurs locaux ajouter une surcote à la prévision faite par le SPC, pour tenir compte du vent par 
exemple, alors que ce facteur est déjà considéré dans la prévision du SPC.  

L’action II-2 du PAPI EIL a permis de favoriser les échanges entre le SPC et les acteurs locaux de la 
gestion de crise. Une journée de rencontre entre le SPC, le SIDPC, le SDIS, la Gendarmes, l’ATD de 
Scaër, la Police municipal, les services communaux concernés et le SMEIL a eu lieu le 11/10/2016 
à Quimperlé. Cette rencontre s’est concrétisée par l’élaboration d’une convention de partage de 
données utiles à la gestion de crise entre le SPC et la Ville de Quimperlé, puis par la livraison fin 
2016 du catalogue de cartes de crues de Quimperlé à la Ville de Quimperlé par le SPC, en appui à 
la révision de son PCS. 

Une rencontre du service hydrométrie de la DREAL sur le terrain a eu lieu le 12/10/2017, à 
Quimperlé ainsi qu’au lieu-dit Ty Nadan sur l’Ellé. L’agent en charge des risques majeurs à la Ville 
de Quimperlé a pu assister à un jaugeage et comprendre les difficultés à estimer les débits et 
l’intérêt d’avertir la DREAL en cas de manœuvre du clapet mobile à Quimperlé. 

Une nouvelle rencontre avec le SPC a eu lieu le 31/05/2022 à Quimperlé pour notamment faire 
un retour d’expérience des événements récents, comme la crue de décembre 2019. 

 

2.6.2 Pistes de réalisation d’abaques de cumuls pluviométriques simples 

La réalisation d’abaques simples de cumuls pluviométriques a permis aux acteurs du bassin concernés 
par le risque inondation (Ville et industriels principalement) d’anticipation la pré-crise (passage en 
Vigilance Jaune dans les heures ou jours à venir). 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 146 

 
La figure suivante est une représentation graphique à 3 axes des crues historiques de la Laïta 
(supérieures à 3,5 m à l’échelle CDG) entre 1991 et 2013, selon les cumuls pluviométriques à Cleuziou 
Guen sur 3 et 15 jours et le coefficient de marée au Pouldu. 
La taille et la couleur des pictogrammes, représentant chacun une crue spécifique (indiquée en 
étiquette), sont fonction de la hauteur d’eau atteinte à la station Charles de Gaulle. Plus les points sont 
gros et foncés, et plus les hauteurs atteintes par la Laïta sont élevées.  
 

 
Figure 85 : Représentation graphique des crues historiques de la Laïta entre 1991 et 2013 selon 

les cumuls pluviométriques sur 3 et 15 jours à Cleuziou Guen et le coefficient de marée 

 

Il est possible de regrouper les événements de l’échantillon analysé sur ce graphique selon 4 classes : 

- Classe 1 (jaune : décembre 1994, janvier 2008, décembre 2011 et 2012) : 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 3 jours : compris entre 80 et 110 mm  

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 15 jours : compris entre 160 et 210 mm 

o coefficient de marée au Pouldu < 70 

→ Laïta à CDG : 3,50 - 3,70 m 

- Classe 2 (orange : janvier 1993, décembre 1999 et février 2010) : 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 3 jours : compris entre 60 et 110 mm 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 15 jours : compris entre 160 et 210 mm 

o coefficient de marée au Pouldu > 100  

→ Laïta à CDG : 3,80 - 3,85 m 
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- Classe 3 (rouge : janvier 1995 et 2001, décembre 2013) : 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 3 jours : compris entre 100 et 120 mm 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 15 jours : compris entre 270 et 350 mm 

o coefficient de marée au Pouldu < 70 

→ Laïta à CDG : 4,45 - 4,85 m 

- Classe 4 (marron : crue de 2000) : 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 3 jours = 130 mm 

o cumuls de pluie à Cleuziou Guen sur 15 jours = 300 mm 

o coefficient de marée au Pouldu = 100 

→ Laïta à CDG = 5,90 m 

Pour les événements des classes 1 et 2, relativement comparables en termes de pluviométrie, il semble 

que l’intensité de la marée ait eu une influence non négligeable. Les hauteurs hauteurs d’eau atteintes 

sur la Laïta ont été de l’ordre de 3,5 – 3,7 m pour les événements caractérisés par des coefficients de 

marées inférieurs à 70, et de l’ordre de 3,8 m avec des coefficients de marée supérieurs à 100. 

L’influence de la marée diminue au fur et à mesure que les cumuls de pluies et les débits de l’Ellé et de 

l’Isole augmentent (Cf partie 2.2.4). 

Ce graphique nous rappelle que les facteurs déclanchant des inondations à Quimperlé reste les débits 

de l’Ellé et de l’Isole, et donc indirectement les pluies, de nombreuses crues majeures s’étant produites 

avec des coefficients de marées faibles (janvier 1995, 2001 et décembre 2013). 

Les événements analysés pour la dfinition de ces abaques couvrent la période 1991 – 2013. Un tableau 

récapitulatif des pluies et niveaux de la Laïta observés pour chacun de ces événements est joint en 

annexe 6. 

Les seuils pluviométriques obtenus sont les suivants : 

- 60 ou 80 mm sur 3 jours selon que le coefficient de marée soit élevé (> 100) ou non ; 

- et 160 mm sur 15 jours. 

Pour des cumuls pluviométriques supérieurs à 100 mm sur 3 jours et 270 mm sur 2 semaines à Cleuziou 
Guen, la Laïta risque de connaître une crue majeure, avec des hauteurs d’eau de l’ordre de 4,45 – 4,85 
m place Charles de Gaulle, quelque soit le coefficient de marée. 
Une proposition d’abaque simple basé sur les cumuls pluviométrique à Guiscriff est également faite. 

 

 
Figure 86 : Abaque des crues historiques de la Laïta entre 1991 et 2013 selon les cumuls 

pluviométriques sur 3 et 15 jours à Cleuziou Guen et le coefficient de marée 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 148 

 

Légende de l’abaque : 

- Les étoiles correspondent aux crues prises en compte pour définir les seuils ; 

- Les ronds correspondent aux crues contredisant ces seuils car moindre en termes de hauteurs 

d’eau atteinte sur la Laïta (3,5 m CDG) ; 

- La couleur jaune correspond à des événements s’étant manifestés lors de marées à fort 

coefficient (>100) ; 

- La couleur bleu correspond à des événements s’étant manifestés lors de marées à faible 
coefficient (<70). 

 

2.7 L’alerte et la gestion de crise 

Dans le cadre réglementaire, la gestion de crise demeure l’affaire du maire et du préfet. Cependant, 
dans les faits, l’ensemble des collectivités y contribuent de près ou de loin (par exemple les 
Départements pour la gestion des routes si des déviations doivent être mise en place, ...). 

L’article 4 de la loi de modernisation de la sécurité civile précise que : « Toute personne concourt par 
son comportement à la sécurité civile. En fonction des situations auxquelles elle est confrontée et dans 
la mesure de ses possibilités, elle veille à prévenir les services de secours et à prendre les premières 
dispositions nécessaires ». Sont cités plus précisément : « les exploitants d'un service, destiné au 
public, d'assainissement, de production ou de distribution d'eau pour la consommation humaine, 
d'électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux de communications électroniques », mais 
aussi « les maîtres d'ouvrage et exploitants d'ouvrages routiers, ferroviaires ou fluviaux ainsi que les 
exploitants de certaines catégories d'établissements recevant du public » ou encore « les 
établissements de santé et les établissements médico-sociaux pratiquant un hébergement collectif à 
titre permanent ». 

A la différence des plans d'urgence élaborés par l'État, qui ont vocation de secours aux victimes une 
fois la crise engagée, le PCS est axé sur des mesures préventives de sauvegarde des personnes et des 
biens. Il ne se substitue donc pas au plan Orsec mais le complète et facilite sa mise en place. 

 

2.7.1 Les Plans Communaux de Sauvegarde 

Le maire est responsable du maintien de l’ordre et de la sécurité sur le territoire de sa commune. En 
cas de crise, il devient « Directeur des Opérations de Secours ». Il est chargé de réaliser le plan 
communal de sauvegarde, qui doit organiser la protection et le soutien de la population en cas de crise 
(inondation en particulier). 

Le maire n’a pas à organiser les secours, mais la sauvegarde, c'est-à-dire l’alerte, l’information, la 
protection et le soutien de la population. 

La loi de modernisation de la sécurité civile a fixé les contours du Plan communal de sauvegarde (PCS). 
La gestion de la crise se voit réduite à ces aspects essentiels : alerter, évacuer, héberger, et ravitailler 
la population. 

A noter que d’autres aspects cruciaux de la gestion de crise ne figurent pas systématiquement dans les 
PCS, comme : assurer un retour rapide des habitants dans leur logement ou encore le maintien d’un 
retour rapide des services essentiels à la population. 

Au minimum, le PCS doit contenir les informations suivantes : 

- L’identification des risques et des vulnérabilités à l'échelle de la commune ; 
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- L'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le 
soutien de la population au regard des risques connus, et être en mesure de recevoir une alerte  

- Le DICRIM ; 

- Les modalités de mise en œuvre de la réserve communale de sécurité civile lorsque celle-ci a 
été constituée. 

 

Le PCS est modulable en fonction des moyens de la commune. Il peut contenir, par exemple: 

- Un recensement des moyens de transport, d'hébergement et de ravitaillement de la 
population pouvant être utilisés en cas de crise ; 

- Une planification des actions devant être réalisées pendant la crise ; 

- L’après-crise et la phase de retour à la normale ; 

- Les modalités d’exercice permettant de tester le PCS. 

Le PCS doit être compatible avec le plan Orsec départemental. 

L’intercommunalité peut être mise à profit pour organiser la sauvegarde des populations. Un plan 
intercommunal de sauvegarde peut être en outre établi en lieu et place du PCS. Ceci permet 
notamment de mutualiser des équipements, et de s’organiser de façon cohérente sur le territoire 
intercommunal. Cependant, même si cette option est retenue, le maire conserve ses responsabilités 
de maintien de la sécurité publique et de direction des opérations de secours. 

A l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-Laïta, seule la ville de Quimperlé possède un Plan 
Communal de Sauvegarde à l’heure actuelle. 

Approuvé courant 2014, le PCS de Quimperlé recense tous les risques majeurs à l’échelle 
communale (inondation, mouvements de terrain, feux de forêt, risques industriels…) et prévoit 
l’organisation à mettre en place autour du maire et les outils opérationnels qui permettront de 
préserver la sécurité des populations, des biens et la sauvegarde de l’environnement. 

A noter qu’une nouvelle version mise à jour et plus opérationnelle de ce PCS, appelée ACTIPLAN, 
est en cours de validation par la mairie de Quimperlé. Il a été présenté à la DDTM du Finistère 
ainsi qu’au Conseil Départemental du Finistère courant 2022. 

 
Le PCS de Quimperlé prévoit la tenue d’une cellule de pré-crise dès le franchissement de seuils 
pluviométriques notamment. 

Pour prévenir la population des inondations, la ville de Quimperlé a opté pour un nouveau système 
d’alerte téléphonique automatique courant 2014. Il s’agit d’une centrale d’appel téléphonique 
permettant de prévenir, par appel automatique avec diffusion d’un message d’alerte, d’un danger de 
crue auprès des foyers recensés en zone inondable. Le message d’alerte comprend des informations 
sur le déroulement de la crue et les conduites à tenir. Le lancement de la procédure d’appel est 
commandité par le Maire. 

La Ville de Quimperlé a réalisé plusieurs réunions publiques d’information de la population vis-à-vis du 
risque inondation depuis 2014, et communiquer largement sur le risque à travers ses magazines 
municipaux. 

A noter également que Clohars-Carnoët (29) est actuellement en cours de réalisation de son PCS.
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2.7.2 Les secours d’urgence du ressort de l’Etat 

Le préfet de département a pour mission de veiller au maintien de l’ordre public et à la sécurité des 
personnes et des biens à l’échelle du département. En particulier, il est chargé de prévenir et de gérer 
les risques et les crises. Il est assisté pour cette mission par le SIDPC (Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civiles). 

Le préfet arrête le plan d'Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (ORSEC), qui recense les risques 
connus à l’échelle du département et organise la gestion de la crise et des secours. L'organisation des 
secours se compose des dispositions générales et modulables de gestion de crise applicables en toutes 
circonstances (tronc commun Orsec) et des dispositions spécifiques propres à certains risques 
préalablement identifiés, complétant les dispositions générales (comme le plan de secours spécialisé 
inondation). 

Dès lors qu’une inondation dépasse le territoire d’une seule commune, le préfet prend en charge la 
direction des opérations de secours, et peut déclencher tout ou partie du plan ORSEC départemental. 
Cependant, les maires des communes concernées conservent, sur le territoire de leur commune, leurs 
responsabilités de sauvegarde de la population. 

En cas de crise de grande ampleur, les niveaux supérieurs de l’organisation de la sécurité civile peuvent 
être sollicités : le Centre Opérationnel de Zone, dans chaque zone de défense, et le Centre 
Opérationnel de Gestion Interministériel de Crise (COGIC) au niveau national. 

Le 06/01/2014, 25 sapeurs sauveteurs de la sécurité civile (détachement des formations militaires de 
la Sécurité civile de Nogent-le-Rotrou) sont arrivés à Quimperlé avec d’importants moyens (véhicules 
tout terrain, engin de levage, camions citernes…) pour apporter leur renfort à l’équipe des pompiers 
de la Ville (Ouest France, 07/01/2014). 

 

2.8 Les actions du SAGE sur la prévention des inondations 

2.8.1 L’exposition itinérante sur le risque inondation 

Le SAGE Ellé-Isole-Laïta comprend la prescription suivante relative à la culture du risque. 

Prescription E2-4 : Culture du risque : Les collectivités concernées par les phénomènes d’inondations, 
avec l’appui de la structure porteuse du SAGE poursuivront et étendront les opérations de 
communication et d’information mises en place suite aux crues de l’hiver 2000-2001 pour sensibiliser 
davantage la population et les acteurs économiques. 

Le SMEIL et l’Association des Etudiants de l’Institut de Géoarchitecture de l’Université de Bretagne 
Occidentale ont collaboré en 2010-2011 dans le cadre des ateliers professionnels des étudiants de 
Master. L’objet principal des travaux des étudiants était de proposer après une démarche d’enquêtes 
auprès des riverains et de recherches sur le risque inondation, un diagnostic de l’état des 
connaissances des citoyens par rapport à l’enjeu des inondations. 

La finalité de l’étude était de proposer une stratégie de sensibilisation à long terme sur le bassin 
versant avec la proposition d’outils de communication à développer, dont l’exposition itinérante sur 
les inondations est aujourd’hui l’une des composantes. 

D’autres outils ont été proposés au cours des discussions et certains ont été développés par la Ville de 
Quimperlé, à savoir l’installation de repères de crues et de panneaux sur les inondations et le 
patrimoine. 

Le SMEIL a élaboré une exposition itinérante sur le risque inondation, afin de sensibiliser au 
maximum la population à l’échelle des 38 communes du bassin versant. Cette exposition a circulé, 
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depuis son inauguration courant février 2014 à Quimperlé, sur l’ensemble des communes du bassin 
versant. 

Avec cette exposition gratuite, petits et grands, touchés ou non directement par les inondations 
pourront mieux comprendre le phénomène naturel que sont les crues, mieux connaitre l’histoire des 
inondations depuis le XVIIème siècle et leurs effets passés sur le bassin, apprendre à réagir et prévenir 
le risque, découvrir les travaux réalisés pour s’en protéger,… 

Les objectifs principaux de l’exposition itinérante sont : 

- D’améliorer la compréhension du fonctionnement des rivières et du phénomène 
d’inondation ; 

- De favoriser une solidarité amont – aval sur le bassin permettant à chacun de s’approprier les 
moyens de prévention et les actions à conduire pour limiter les inondations ; 

- D’impulser le dialogue entre tous les acteurs ; 

- Et de garder en mémoire les inondations et les risques encourus. 

L’exposition est composée d’une dizaine de supports et dispositifs interactifs (panneaux, totem, frise, 
vidéo, quizz…), et porte sur les thèmes suivants : historique des inondations, présentation du territoire, 
présentation des facteurs qui aggravent le risque, présentation des documents de prévention et des 
systèmes d’alerte, présentation des aménagements réalisés, ainsi que les actions du SMEIL et les 
informations pratiques. 

Dans le cadre du PAPI, une exposition itinérante sur les techniques et solutions existantes pour 
protéger son habitation ou son commerce contre les inondations a été conçue et installée à 
Quimperlé en novembre 2021. L’objectif de cette action est d’inciter les particuliers et 
professionnels situés en zone inondable à réaliser des travaux de réduction de la vulnérabilité. 

Dans le cadre du PAPI 2, l’installation régulière de cette exposition itinérante à Quimperlé sera 
programmée, ainsi que sur les autres territoires à risque inondation qui souhaiteraient profiter de 
cet outil fonctionnel. 

 

2.8.2 Les prescriptions du SAGE relatives à l’enjeu inondation 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) Ellé-Isole-Laïta cible diverses opérations 
pour répondre à l’objectif de l’enjeu n°2 « Inondations et gestion des crues », qui est de : réduire plus 
encore le risque d’inondation pour des événements d’occurrence régulière (entre 10 et 20 ans). 

Les prescriptions définies et leur état d’avancement sont brièvement rappelés ci-dessous. 

Pour de plus amples informations sur ces actions du SAGE, se référer au Tableau de Bord 2013-2014 
(http://www.smeil.fr/documentation/3-tableau-de-bord/), dont l’extrait sur l’Enjeu n°2 est en annexe 8. 

 

Prescription E2-1 : Cartographie des zones inondables  

Des atlas des zones inondables ont été réalisés sur les cours d’eau de l’Ellé et de l’Inam. Afin de 
compléter la connaissance de cet aléa sur l’ensemble du bassin versant du SAGE, la CLE demande aux 
services de l’Etat compétents de réaliser la cartographie des zones inondables sur les bassins versants 
de l’Isole, de l’amont du Duc, de l’Aër, du Langonnet ainsi que de l’estuaire de la Laïta dans un délai 
d’un an après l’approbation du SAGE.  

Ces différentes cartographies (existantes et à venir) seront annexées et prises en compte par les 
documents d’urbanisme lors de leur élaboration ou révision.  
 

http://www.smeil.fr/documentation/3-tableau-de-bord/
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Avancement : Les Atlas des Zones Inondables sont réalisés sur l’Ellé, l’Inam et l’Isole, mais ne seront 
pas élargi à leurs affluents.  
Dans le cadre de l’action VI-1a du PAPI initial, une étude sur les Zones d’Expansion des Crues a permis 
la réalisation d’atlas communaux des zones inondables (également appelées Zones d’Expansion des 
Crues probables) au 1/20 000ième, sur l’ensemble du réseau hydrographique à l’échelle du bassin 
versant. Ces cartographies ont été transmises aux communes et EPCI pour intégration à leurs 
documents d’urbanisme, notamment aux PLUI (en cours d’élaboration pour Quimperlé-
Communauté et Roi Morvan Communauté). 

 
Prescription E2-2 : Occupation des sols – risque inondations – documents d’urbanisme  

Au sein des documents d’urbanisme des communes concernées, les orientations prises en termes 
d’occupation des sols sur les zones inondables (cf. prescription E2-1) devront prendre en compte 
l’objectif de réduction des risques du SAGE pour les nouveaux aménagements et ne pas dégrader la 
situation existante. Il s’agira donc d’afficher un arrêt de l’extension de l’urbanisation en zones 
inondables où l’occupation des sols peut représenter un danger pour les biens et les personnes.  

 
Avancement : voir Prescription E2-1.  

 

Prescription E2-3 : Prise en compte des PPRI dans les documents d’urbanisme  

La prise en compte des Plan de Prévention des Risques Inondations au sein des documents d’urbanisme 
est obligatoire. L’unique PPRI du territoire, celui de Quimperlé, a bien été intégré dans les documents 
d’urbanisme. 

 

Prescription E2-5 : Zonage d’assainissement des eaux pluviales  

Conformément à la loi sur l’eau transcrite dans le code général des collectivités territoriale (CGCT), un 
zonage d’assainissement des eaux pluviales doit être réalisé par l’ensemble des communes lors de 
l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’urbanisme afin de limiter l’imperméabilisation des 
sols et prévoir des installations destinées à assurer la collecte, le stockage et le traitement des eaux 
pluviales. 

 
Avancement : Du fait du transfert de la compétence eaux pluviales aux EPCI, celles-ci ont en charge 
la mise en œuvre de ces zonages d’assainissement des eaux pluviales. 
Quimperlé-Communauté a annexé à son nouveau PLUI (la consultation du publique est actuellement 
en cours) un zonage d’assainissement des eaux pluviales à l’échelle de son territoire, qui distingue 
un zonage quantitatif qui prône une gestion des eaux pluviales à la parcelle, et un zonage qualitatif 
qui identifie les zones de protection de captage  où une vigilance particulière est nécessaire. 
Roi Morvan Communauté, sur la partie amont du bassin versant, devrait également adopter courant 
juin un zonage d’assainissement des eaux pluviales à l’échelle de son territoire. 
Un bilan sera réalisé de l’état d’avancement de la réalisation du zonage d’assainissement des eaux 
pluviales dans le cadre du bilan du PAPI 2, courant 2028. 
 

Prescription E2-6 : Réalisation de schémas directeurs de gestion des eaux pluviales et 
régulation des eaux pluviales  

Les communes urbaines et littorales du territoire du SAGE réaliseront un schéma directeur de gestion 
des eaux pluviales dans un délai de 3 ans après l’approbation du SAGE.  

Ces schémas devront : 
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- formaliser des règles de régulation des eaux pluviales pour les nouveaux aménagements 
urbains. On fixe un débit de fuite maximal de 3 l /s /ha pour un événement de fréquence 
décennale.  

- planifier les travaux de construction de réseaux de collecte là où ils font défaut. 

 
Pour leurs travaux de régulation des eaux pluviales, les communes privilégieront l’utilisation de 
techniques alternatives : noues, chaussées réservoirs, autres dispositifs favorisant l’infiltration des eaux 
de ruissellement … ou autant que possible celles permettant leur réutilisation. 

 
Avancement : 7 communes sur 9 possédaient déjà un schéma directeur de gestion des eaux pluviales 
(Scaër et Gourin n’en possédaient pas) avant le transfert de la compétence eaux pluviales aux EPCI. 
Celles-ci ont aujourd’hui en charge la mise en œuvre de ces schémas directeurs de gestion des eaux 
pluviales. Quimperlé-Communauté devrait finaliser en octobre 2022 son schéma directeur de 
gestion des eaux pluviales à l’échelle de son territoire. Celui-ci concerne les eaux pluviales urbaines, 
les réseaux enterrés et bassin d’orage des zones U et AU du futur PLUI. 
Un bilan sera réalisé de l’état d’avancement de la réalisation de ces schémas directeurs de gestion 
des eaux pluviales, notamment pour la partie amont du bassin versant sur Roi Morvan Communauté, 
dans le cadre du bilan du PAPI 2, courant 2028. 
 

Prescription E2-7 : Communication sur les techniques alternatives à la régulation des eaux 
pluviales  

Dans le cadre de sa mission de centre de ressources, la structure chargée de la mise en œuvre du SAGE 
informera les communes du bassin sur :  

- les techniques alternatives relatives à la régulation des eaux pluviales ;  
- les retours d’expérience de leurs utilisations.  

 
Avancement : Pour l’instant aucune démarche de communication sur les techniques alternatives n’est 
en cours. Des retours d’expériences sont cependant disponibles sur l’économie d’eau par réutilisation 
des eaux pluviales.  

 

Prescription E2-8 : Etude globale – définition des priorités en termes d’aménagement de 
l’espace  

La structure chargée de la mise en œuvre du SAGE réalisera, dans un délai de deux ans après 
l’approbation du SAGE, une étude à l’échelle de son territoire afin de déterminer pour quels secteurs ou 
sous bassins versants l’aménagement de l’espace est prioritaire au regard de l’enjeu inondation, de la 
maîtrise des ruissellements et des risques d’érosion.  

Le cahier des charges de cette étude devra  

- préciser le caractère stratégique des éléments du paysage vis-à-vis de la limitation des 
ruissellements (talus perpendiculaires à la pente, talus de fonds de vallée, etc.) ; 

- mettre à profit et prendre en compte les démarches définies à d’autres échelles.  

Le cahier des charges ainsi que les résultats de l’étude devront être validés par la CLE.  

 
Avancement : Cette démarche a été initiée par les EPCI à leurs échelles respectives avant que le SAGE 
ne la mette en place.  

Les EPCI ont validé les communes prioritaires en termes de réalisation d’aménagements de l’espace et 
pour l’instant peu de celles-ci se trouvent sur le territoire du bassin versant Ellé-Isole-Laïta.  
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Cependant, de nombreuses opérations restent à mener sur les communes du bassin pour limiter les 
ruissellements et pour densifier le réseau bocager. Dans cette optique certaines communes du bassin 
versant ont pris l’initiative d’engager un inventaire des haies et talus et d’estimer le maillage bocager 
afin de les préserver en les identifiant dans leurs documents d’urbanisme. 

 

Prescription E2-9 : Réalisation de schémas d’aménagement de l’espace  

Les zones prioritaires définies lors de l’étude globale doivent disposer de schémas d’aménagement de 
l’espace à vocation bocagère. 

 
Avancement : Démarche réalisée par Quimperlé-Communauté et Roi Morvan Communauté. 

 

Prescription E2-10 : Reconstitution des talus plantés  

Une fois les schémas d’aménagement de l’espace terminés, les communes coordonneront les travaux 
de reconstitution du maillage bocager engagés par les propriétaires et les locataires sur la base d’une 
programmation pluriannuelle et en fonction des priorités identifiées au sein des schémas 
d’aménagement de l’espace.  

 
Avancement : Des études, et des programmes d’actions sont en cours de réalisation par les EPCI. Leur 
dispositif se déroule en trois volets : une étude territoriale, un diagnostic et la définition des actions 
puis des travaux de plantation et d’entretien via le dispositif Breizh Bocage. 

Sur la partie du bassin versant appartenant au territoire de la Communauté de Communes du Pays du 
Roi Morvan, 42,8 Km linéaire de bocage ont été implanté depuis 2010. 

Sur la partie du bassin versant appartenant au territoire de Quimperlé-Communauté, la démarche a 
été engagée depuis 2014, notamment sur les communes de Saint-Thurien, Querrien et Bannalec. 

 

Prescription E2-11 : Protection des champs d’expansion de crues  

Dans un délai de 4 ans après l’approbation du SAGE, la structure chargée de la mise en œuvre du SAGE 
réalisera une étude à l’échelle du bassin versant afin de : 

- distinguer au sein des zones inondables, celles qui sont des champs d’expansion de crues « 
naturels » de celles qui sont d’ores et déjà urbanisées ;  

- déterminer celles qui doivent être maintenues à l’état « naturel » (sans urbanisation).  

 
La cartographie distinguant ces types d’occupation des sols au sein des zones inondables sera annexée 
aux documents d’urbanisme des communes concernées lors de leur réalisation ou révision.  

Au sein des documents d’urbanisme des communes concernées, les orientations relatives à l’occupation 
du sol de ces zones devront interdire leur urbanisation afin qu’elles puissent continuer à remplir leur 
fonction dans l’écrêtement des crues.  

 
Avancement : Dans le cadre de l’action VI-1 du PAPI EIL les Atlas communaux des Zones d’Expansion 
des Crues ont été réalisés et distribués par le SMEIL à l’ensemble des communes et EPCI du bassin 
versant. Ces atlas constituent un inventaire exhaustif de ces Zones d’Expansion de Crues, qui a 
vocation à être intégré aux PLUI par les EPCI. 
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Prescription E2-12: Etude préalable à la réalisation d’aménagements dits de « ralentissement 
dynamique »  

La structure chargée de la mise en œuvre du SAGE effectuera, dans un délai de 2 ans après son 
approbation, une étude à l’échelle globale du bassin versant afin de déterminer les sous bassins 
versants prioritaires quant à la réalisation de travaux d’aménagements « de ralentissement dynamique 
» ou de franchissement de cours d’eau.  

Au sein des sous bassins versants prioritaires identifiés, la structure porteuse du SAGE entreprendra de 
fournir les outils d’analyse pour le meilleur choix possible de ces aménagements, à savoir :  

- un objectif de franchissabilité des ouvrages, de la libre circulation des espèces aquatiques, de 
maintien et de restauration des habitats et de la morphologie des cours d’eau ;  

- un objectif d’écrêtement des crues dans la limite de sécurité des ouvrages.  

Les maîtres d’ouvrage locaux se baseront sur cette étude pour la réalisation de leurs travaux.  

 
Avancement : L’étude sur la faisabilité de réalisation d’aménagements de ralentissement dynamique 
des crues s’est achevée en 2014. Elle s’est conclue par une ACB négative (Cf partie 2.9). 

 

Prescription E2-13 : Réalisation d’une étude hydro-sédimentaire sur l’estuaire  

Afin de connaître l’influence la marée, de la morphologie de l’estuaire et des mouvements 
sédimentaires sur les phénomènes d’inondations de la ville de Quimperlé, la structure chargée de la 
mise en oeuvre et du suivi du SAGE engagera une étude spécifique dont les résultats devront être rendus 
dans un délai de trois ans après l’approbation du SAGE.  

Cette étude complètera celle prévue à la prescription E5-10. Elles pourront être réalisées de manière 
concomitante.  

 
Avancement : L’Action I-1 du PAPI a permis la réalisation d’une étude du fonctionnement 
hydrologique de la Laïta amont par le bureau d’études ACRI-HE, de 2016 à 2018.  

Cette étude a abouti à une modélisation hydraulique précise de la Laïta, en 2D sous Télémac. Celle-
ci a permis de définir l’aléa correspondant à la Q1000 sur Quimperlé, ainsi que de quantifier les 
impacts de plusieurs scénarios d’aménagement, notamment le retrait des remblais en lit majeur, un 
curage du lit mineur et une réouverture des Guerns (Zone d’expansion des crues), pour différents 
débits de crues et conditions de marées.  

Les résultats démontrent qu’aucun aménagement sur la Laïta à l’aval de Quimperlé ne permettrait 
de réduire significativement les inondations à Quimperlé. Le gain sur les hauteurs d’eau serait de 
quelques centimètres seulement pour une crue type 2013/2014, et le gain sur la durée d’ennoiement 
serait faible. 

 

2.8.3 Les actions du SAGE complémentaires à la lutte contre les inondations 

Outre les actions spécifiquement évoquée ci-dessus relative à l’enjeu 2 « inondations », plusieurs 
actions complémentaires sont également menées à l’échelle du bassin versant dans le cadre du SAGE 
et notamment avec le monde agricole : 

- Les inventaires communaux de zones humides : les opérations coordonnées par le SMEIL sont 
aujourd’hui terminées pour 37 sur les 38 du bassin versant. 

- La gestion des zones humides : 
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o Exploitation en cours des inventaires communaux ; 

o Identification d’un secteur test (sous BV) sur lequel mener une étude préalable pour 
définir un programme d’actions expérimental ; 

o Partenariat avec les chambres d’agriculture : Suivi du réseau de fermes de référence 
(2 sur le BV EIL) et organisation de journées de démonstration d’entretien des prairies 
humides. 

- La gestion des « Guerns » : contrat Natura 2000 (2011 – 2015), porté par la ville de Quimperlé, 
et où le SMEIL et Lorient agglomération (opérateur Natura 2000 sur la Laïta) assurent 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage : travaux de fauche de mégaphorbiaie et de roselière (5 Ha 
par an) et abattage de saules (1 Ha) en lit majeur de la Laïta. 

- La gestion des cours d’eau : tous les cours d’eau du territoire du BV à l’exception de la Laïta 
font désormais l’objet de restauration et d’entretien effectué dans le cadre d’un CTMA. Ce 
sont les 2 communautés de communes qui portent les contrats. 

Roi Morvan Communauté pour l’Ellé morbihannaise : de 2003 à 2009 les travaux portaient 
essentiellement sur  l’entretien et la restauration de la ripisylve (110 km de rives). Un nouveau 
contrat territorial milieux aquatiques (CTMA) a démarré en 2014 avec des actions sur la 
morphologie des cours d’eau, prioritairement sur la masse d’eau Ellé amont, la plus dégradée.  

Quimperlé-Communauté pour l’Ellé finistérienne, l’Isole et le Dourdu : depuis 2010 environ 
120 km de cours d’eau ont été entretenus et 27 ouvrages aménagés. 

Depuis la mise en place des contrats sur le bassin versant, on compte un total de 230 km 
restaurés et/ou entretenus, pour un montant investi proche d’1 million d’euros. 

- Le diagnostic hydro-sédimentaire de la Laïta : le cabinet d’études In Vivo a réalisé en 2013 une 
synthèse documentaire des nombreux travaux disponibles sur l’estuaire de la Laïta. 

Ce travail a permis d’avoir une approche de l’évolution morphologique des fonds et des berges 
de l’estuaire. Mais la mise en relation de cette évolution avec la fréquence des inondations à 
Quimperlé n’a pas été possible. 

 

2.9 L’étude de Ralentissement Dynamique de Crue  

Partant du constat que l'ensemble des travaux de lutte contre les inondations à mener à l'échelle de 
Quimperlé avaient été conduits, la réflexion était dorénavant à conduire à l'échelle du bassin versant. 
C'est dans ce cadre que la démarche d'élaboration d’un SAGE a été engagée, avec décision d’inscrire 
l'enjeu inondation comme un des enjeux majeurs dans le SAGE approuvé en juillet 2009.  

Parmi les nombreuses prescriptions inscrites dans ce document de planification, figure la réalisation 
d'une étude de faisabilité de ralentissement dynamique de crues, avec pour objectif principal la lutte 
contre une crue de temps de retour 20 ans (prescription E2-12 du SAGE).  

Le SMEIL a mandaté en 2010 le cabinet ARTELIA pour étudier la faisabilité et l’intérêt technico-
économique de réaliser, sur la partie amont du bassin versant, des ouvrages de ralentissement 
dynamique de crues. L’objectif visé est donc de protéger les zones aval à enjeux des événements 
comparables à ceux de janvier 2001 (crue vingtennale). 

Les ouvrages évoqués sont des retenues sèches en travers des cours d’eau, munis d’un pertuis de fond 
et d’un déversoir frontal. Ils permettent de limiter les débits afin d’assurer en aval, un phénomène de 
ralentissement dynamique. 

Les premiers résultats de cette étude ont été rapportés au « groupe de travail Inondations » le 
6 décembre 2013 puis à la CLE du 18 février 2014. 

Cette étude s’est déroulée en plusieurs phases :  
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- Phase 1 :  
o Comprendre et caractériser les phénomènes ainsi que les sites concernés 

o Modéliser le fonctionnement hydrologique des sous bassins versants 

o Présélectionner les éventuels sites de stockage (choisi en priorité en fonction de 
l’impact à Quimperlé, et non pas sur les sites industriels) 

- Phase 2 :  
o Rechercher des sites de surstockage susceptibles d’être aménagés et présentant une 

efficacité adaptée aux besoins du projet (modélisation des sites à enjeux) 

- Phase 3 :  
o Définir, dimensionner et évaluer l’efficacité des Zones de Ralentissement Dynamique 

des Crues proposés. Une analyse Cout-Bénéfice de ces aménagements a été réalisée 

Dans le cadre de cette étude, un  modèle hydrologique a été construit à l’échelle du bassin versant. Ce 
modèle permet de représenter la répartition des débits (ainsi que l’évolution avec le temps) en 
fonction de la pluviométrie. Il permet également de visualiser l’impact d’une retenue sur la 
propagation des débits.  

Ainsi, il est possible de comparer en un point donné le débit, avec ou sans retenue de ralentissement 
dynamique.  

Plusieurs modèles hydrauliques ont également été construits. Plus localisés, ils permettent de 
transposer un débit en hauteur d’eau ou en enveloppe d’inondation. Ces modèles ont été construits 
sur chaque zone à enjeux (Quimperlé, Papeteries de Mauduit, Peny à Pont Helec, Glatfelter à Cascadec, 
Conserveries Morbihannaises à Guernelez), sur la base de campagnes topographiques menées en 
2011. Cela signifie que les aménagements vis-à-vis de la lutte contre les inondations réalisés sur 
Quimperlé entre 2001 et 2006 ont été pris en considération. 

Ces modèles, construits et calés à partir des événements historiques, permettent de simuler des crues 
de projets (crue cinquantennale, vingtennale, quinquennale…) et d’estimer les cotes et débits de 
premiers débordements sur chaque zone à enjeux. Les cartographies d’enveloppe de crue obtenues 
suites aux modélisations réalisées figurent en partie 2.2.5. 

Sur la cinquantaine de sites présélectionnés grâce notamment aux données topographiques LIDAR, 
une analyse multicritère a été réalisée pour affiner le choix des sites de stockage. Cette analyse s’est 
basée sur le volume des retenues, la surface des bassins versant interceptés, ainsi que la distance par 
rapport aux enjeux (Quimperlé). 

Parmi la quinzaine de sites retenus dans un premier temps, une nouvelle analyse a permis de 
finalement n’en retenir que 2 après avoir testé : 

- leur impact individuel ; 

- leur impact avec l’ensemble des sites ; 

- la combinaison de plusieurs sites ; 

- la combinaison de plusieurs sites sans prise en compte des enjeux en amont ; 

- la combinaison par famille, en intégrant des sites assemblés. 

 

Les 2 sites de stockage temporaire retenus permettant la réduction a priori optimale de l’aléa à 
Quimperlé sont :  

- un site sur l’Inam, affluent de l’Ellé, pouvant stocker 2,9 millions de m3 (Site 23-24). Ce site est 
situé en amont des Conserveries Morbihannaises. 

- un site sur l’Isole, au niveau de Pont Croac’h, de 2,2 millions de m3 (Site 2). 
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A noter que la cote du déversoir pour ces 2 ouvrages est fixée à une hauteur de 8 m, et qu’ils 
ennoieraient une centaine d'hectares de terres agricoles. 

Pour une crue de type 2001, l’aménagement de ces ouvrages de ralentissement dynamique de crues 
engendrerait un abaissement de la hauteur d’eau d’environ 25 cm à la confluence (place Charles de 
Gaulle), pour un ennoiement en situation actuelle d’environ 1,5 m (soit une réduction d’environ 15% 
des pics de débits de l’Ellé et de l’Isole). 

Les gains de ces aménagements sur le Pont Lovignon (Ellé) et le Pont Isole (Isole) sont les suivants : 

- Pont Lovignon : une réduction de 20 cm de la hauteur d’eau pour une crue type 2001 sur un 
ennoiement à l’heure actuel de 50 cm pour ce type d’événement  (soit un écrêtement du débit 
de pointe de 10%) ; 

- Pont Isole : une réduction de 40 cm de la hauteur d’eau pour une crue type 2001 sur un 
ennoiement à l’heure actuel de 70 cm pour ce type d’événement  (soit un écrêtement du débit 
de pointe de 30%). 

Un bémol peut être apporté sur l’ennoiement modélisé par Artelia du pont Isole pour une crue type 
2001. En effet, les crues de 2013-2014 ont été très similaires à la crue de janvier 2001 (temps de retour 
20 ans) et n’ont causé qu’un débordement modeste et très localisé en amont immédiat, rive gauche, 
du Pont Isole. 

Le coût des ouvrages est calculé selon la longueur de la digue, la longueur du seuil déversant, la hauteur 
de pelle (cote du déversoir) et enfin la hauteur d'eau sur le seuil. 

Il en résulte un chiffrage de : 

- 1,3 Millions d’euros pour l’ouvrage du Site 2 ; 

- 2,6 Millions d’euros pour l’ouvrage du Site 23-24. 

A noter que ces coûts, d’environ 1 euro du m3, peuvent apparaitre comme très sous-estimés compte 
tenu à la fois des hypothèses de coûts considérées à l’époque de l’élaboration du SAGE (2005), de 3 
euros du m3, mais également des hypothèses prises dans le cadre des études relatives aux 
aménagements de ralentissement dynamique de crue sur le bassin versant de l’Odet, d’environ 6 euros 
du m3 stocké. 

Les coûts de fonctionnement et d’entretien de ces ouvrages n’ont par ailleurs pas été pris en compte, 
tout comme les éventuelles compensations financières aux exploitants agricoles concernés. 

Artelia a estimé le coût total des inondations moyenné sur l’année, dans la situation actuelle, à 1,2 
Millions d’euros par an pour Quimperlé. 

La réduction des dommages annuelle est estimée à 140 000 €/an grâce à ces aménagements, ce qui 
signifie que pour 1 € investi sur ces deux sites de stockage, la réduction des dommages à Quimperlé, 
sur une période de 20 ans, est estimée à 0,5 € (0,7 € sur une période de 50 ans). 

Cela revient à estimer une perte globale de 2,3 millions d’euros sur une période de 20 ans si de tels 
aménagements devaient être réalisés. 

L’ « Analyse Coût Bénéfice » réalisée par ARTELIA, qui met en regard le coût des ouvrages et le gain 
relatif aux dommages évités, est donc nettement négative, que ce soit en considérant un horizon 
temporel de 20 ans ou 50 ans. 

Il s’avère de plus, compte tenu de la surestimation des enjeux (partie 2.2.8) et de la sous-estimation 
du coût des ouvrages (voir ci-dessus) faite par Artelia, que l’analyse coût-bénéfice soit dans les faits 
encore plus négative qu’annoncé. 

A noter toutefois que la méthode utilisée (normée par le Centre Européen du Risque d’Inondation) 
n’intègre pas les aspects environnementaux, sociaux, patrimoniaux ou psychologiques. 
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Il convient également de rappeler que des ouvrages de ralentissement dynamique de crues sont 
dimensionnés pour se prémunir d’une crue de projet donnée, et qu’en cas de crue plus exceptionnelle 
encore ces ouvrages deviennent inefficaces, voire susceptibles d’aggraver le risque en cas de surverse 
et rupture d’ouvrage. 

A noter également que ce type d’aménagement peut engendrer comme effet pervers un certain oubli 
de l’aléa par les résidents, qui se pensent protégés grâce à l’ouvrage. 

Les acteurs locaux se sont positionnés en CLE en 2014 contre ces aménagements de ralentissement 
dynamique de crue. 

 

2.10 La compétence GEMAPI sur le territoire Ellé-Isole-Laïta 

La loi MAPTAM crée désormais une compétence ciblée et obligatoire relative à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations (GEMAPI). Cette compétence a été précisée par les lois 
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août 2015, et pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages du 08 août 2016 

La compétence GEMAPI est attribuée aux EPCI à fiscalité propre. Les autres collectivités telles que les 
communes, les départements et les régions ne sont plus habilités à intervenir dans les domaines de 
cette compétence. 

Cette compétence est constituée de 4 des 12  missions décrites à article L 211-7 du Code de 
l’environnement, à savoir : 

1° l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
2° l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès  
5° la défense contre les inondations et contre la mer ; 
8° la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. 

Quimperlé-communauté a délibéré en décembre 2017 pour déterminer les principes d’exercice de la 

compétence à partir du 1er janvier 2018. Il a été décidé le transfert de l’item 1 « études » au SMEIL 

sur la partie de son territoire située sur le bassin versant Elle-Isole-Laïta, transfert réattribué au 

SMBSEIL lors de sa création au 01/01/2020. Mis à part ce volet « études » de l’item 1, Quimperlé-

communauté exerce en propre l’ensemble de la compétence GEMAPI. 

Sur l’amont du bassin versant Ellé-Isole-Laïta, Roi Morvan Communauté exerce en propre l’ensemble 

de la compétence GEMAPI sur son territoire.  
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3. Bilan du PAPI initial EIL 

3.1 Gouvernance et concertation menées 

3 comités de suivi (COSUI) du PAPI Ellé-Isole-Laïta ont été organisés sur la durée du PAPI. 

 Le 1ER a été organisé le 12 janvier 2017 en Préfecture du Finistère. Il a été l’occasion de réaliser 

une conférence de presse pour annoncer le lancement officiel du PAPI Ellé-Isole-Laïta, rappeler 

les principales actions de ce PAPI et les actions d’ores et déjà entamées (articles parus dans 

Ouest France et Le Télégramme le 13/01/2017). 

 Le second COSUI du PAPI a eu lieu le 8 avril 2019 en Préfecture du Finistère. Il a permis de faire 

un point sur l’état d’avancement du programme d’actions, un point sur l’état des dépenses, et 

de présenter et valider le projet d’avenant n°1 au PAPI. 

 Et le 3ième COSUI a eu lieu le 10 mai 2022 à Quimperlé, élargi au groupe de travail inondation 

(GTi) de la CLE Ellé-Isole-Laïta, pour présenter un bilan du PAPI et concerter les acteurs locaux 

sur le projet de PAPI 2. 

16 comités techniques (COTECH) du PAPI Ellé-Isole-Laïta ont été organisés sur la durée du PAPI, dont 

de nombreux ont été élargi au groupe de travail inondation de la CLE Ellé-Isole-Laïta, répartis de la 

façon suivante : 

 2017 : 4 COTECH PAPI, portant principalement sur le lancement des études hydrauliques de la 

Laïta amont (Action I-1), et des Zones d’Expansion des Crues (Action VI-1) ; 

 2018 : 3 COTECH PAPI, ayant permis de poursuivre les 2 études citées précédemment et 

d’initier l’étude d’aménagement d’un système de protection place des Anciennes Fonderies et 

des Halles à Quimperlé (Action VII-1), ainsi que l’étude et les travaux de rehausse et de rallonge 

des barrières anti-inondation du Quai Brizeux (Action VII-2) ; 

 2019 : 5 COTECH PAPI ont été organisés en 2019 pour initier l’étude du pont du Bourgneuf à 

Quimperlé (Action V-1) et définir le projet d’avenant n°1 au PAPI ; 

 2020 : 2 COTECH PAPI ont permis de clôturer l’étude du pont du Bourgneuf à Quimperlé et de 

poursuivre celle des Zones d’Expansion des Crues ; 

 2021 : 2 comités ainsi qu’une réunion avec les élus de la Ville de Quimperlé, de Quimperlé-Co 

et de Roi Morvan Communauté ont eu lieu pour finaliser l’étude des Zones d’Expansion des 

Crues. 

 

3.2 Bilan synthétique des actions financées 

Le graphique suivant illustre l’état d’avancement des actions financées dans le cadre du PAPI initial. 
Les actions non financées, inscrites en régie du SMBSEIL, sont détaillées dans les parties suivantes.  
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Ci-dessous sont rappelées les actions terminées. 

 A l’exception de l’étude relative à l’ouvrage de Kerbertrand sur le Dourdu à Quimperlé, qui est 

en cours et devrait se terminer à l’automne 2022, l’ensemble des études ont été réalisées : 

 étude du fonctionnement hydrologique de la Laïta ; 

 étude des Zones d’Expansion des Crues ; 

 étude du pont du Bourgneuf à Quimperlé ; 

 étude pour un système d’endiguement place des Anciennes Fonderies ; 

 étude pour la rehausse et rallonge des barrières anti-inondations du Quai Brizeux. 

Les travaux programmés dans le cadre du PAPI ont été réalisés. Il s’agissait de la rehausse des barrières 

anti-inondation du quai Brizeux à Quimperlé. 

Les principales actions relatives à la culture du risque ont également été réalisées : 

 envoi à 2 reprises d’un kit de sensibilisation aux particuliers et professionnels de Quimperlé 

situés en zone inondable (avec un magnet frigo rappelant les gestes à adopter et un guide des 

inondations à Quimperlé) ; 

 sensibilisation des collégiens au risque inondation par la réalisation d’ateliers en salle et de 

sorties scolaires ; 

 installation de repères de crues ; 

 installation d’une œuvre artistique place Charles de Gaulle à Quimperlé rappelant les crues 

historiques. 

Concernant la réduction de la vulnérabilité, une exposition intitulée « Ma maison est en zone 

inondable : je peux agir ! » a été élaborée et installée en basse-ville de Quimperlé en novembre 2021. 

Une partie de l’exposition est dédiée à la démonstration de techniques et solutions existantes pour 

aménager son logement de façon à réduire les dommages en cas d’inondation, et des professionnels 

sont intervenus pour animer différents stands. 

Vis-à-vis de l’alerte et de la gestion de crise, la Ville de Quimperlé a installé un panneau numérique en 

entrée de basse-ville dédié à la diffusion de messages d’alerte en cas de risque inondation avéré. Le 

SMBSEIL a accompagné la Ville de Quimperlé sur la révision de son Plan Communal de Sauvegarde, et 

a travaillé avec le SPC (Service de Prévision des Crues) de Rennes pour l’élaboration du catalogue de 

cartes de crues, l’installation de nouvelles échelles limnimétriques et d’une nouvelle station 

hydrométrique. 
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Ce premier PAPI a permis d’améliorer la connaissance par la réalisation de nombreuses études, qui 

étaient attendues par les acteurs locaux, et d’établir que toutes les actions permettant de réduire 

l’aléa sur Quimperlé ont été réalisées, avant et pendant la durée du PAPI. 

Ce PAPI a démontré l’absence d’intérêt à réaliser de nouveaux travaux sur Quimperlé et la nécessité 

pour Quimperlé de continuer à composer avec le risque inondation, qui reste très prégnant sur le 

territoire. 

Le PAPI 2 concentrera ses efforts sur le maintien d’une culture du risque inondation, la mise en place 

de protections individuelles des biens et des personnes, ainsi que l’amélioration continue de l’alerte 

et de la gestion de crise.  

 

Les actions financées non terminées à ce jour sont les suivantes : 

 2 actions sont en cours où vont être lancée courant 2022 : il s’agit de l’étude sur l’ouvrage de 

Kerbertrand à Quimperlé (actions VII-3 et 3 Bis) ; 

 4 sont reportées dans le PAPI 2 : il s’agit de l’accompagnement à la réalisation des DICRIM 

(action I-11), des diagnostics de réduction de la vulnérabilité (action V-3 : diagnostics pour les 

particuliers et professionnels et action V-4a : diagnostics pour les bâtiments de services 

publics) et des travaux de réduction de la vulnérabilité des bâtiments de services publics 

(action V-4b) qui ne peuvent se prévoir avant la réalisation des diagnostics. 

 3 actions sont abandonnées du fait qu’elles n’ont pas été réalisables ou ne présentent plus 

d’intérêt : l’accompagnement à la réalisation des POMS (non adapté aux TPE), l’événement en 

2020 autour des 20 ans de la crue de 2000 (restrictions sanitaires liées au COVID19), et 

l’acquisition d’un modèle hydrologique (acquis dans le cadre de l’étude I-1). 

 

3.3 Bilan détaillé du PAPI EIL 

3.3.1 Tableaux d’état d’avancement 

Les tableaux suivants illustrent synthétiquement l’état d’avancement de l’ensemble des actions 
inscrites au PAPI initial, financées ou non. 
L’état de dépenses des subventions accordées est indiqué en dernières colonnes. 
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Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

I-1 Etudier le fonctionnement hydrologique de la Laïta amont SMEIL 60 000 € 2016 Réalisé

I-2 Petit guide des inondations à Quimperlé (nouveaux résidents) SMEIL 2 000 € 2016 Réalisé

I-3 Démonstrateur des techniques de réduction de la vulnérabilité SMEIL 40 000 € 2016 Réalisé

I-4 Améliorer la visibilité de l'échelle limnimétrique sur la Laïta place CDG Etat / 2016 Réalisé

I-5 Panneau informatif en cas d'alerte (prévision + mesures de prévention) Ville Qplé 30 000 € 2016 Réalisé

I-6 Réfection de la perche "repère de crue" du Quai Brizeux Ville Qplé 10 000 € 2016 Réalisé

I-7 Installation de repères de crues pour 2013/2014 Ville Qplé 5 000 € 2016 Réalisé

I-8 Elaborer un protocole de retour d'expérience après crues SMEIL / 2017 Réalisé

I-9 Sensibiliser les scolaires au risque inondation SMEIL 30 000 € 2017 Réalisé

I-10 Elaborer un partenariat avec la MRN sur la quantification des dommages SMEIL / 2016 Réalisé

I-11 Accompagner les communes pour la réalisation de leur DICRIM SMEIL 2 000 € 2018 Report PAPI 2

I-12 Accompagner le camping à risque de Ty Nadan et la commune de Locunolé SMEIL / 2020
Abandonnée

→ Réglementaire

I-13 Promouvoir les manifestations culturelles oeuvrant à la culture du risque SMEIL / 2016
Abandonnée

Intégré → action I-19

I-14 Animation d'un réseau de logements "témoins" résilients SMEIL / 2017
Abandonnée

Intégré → action I-3

I-15 Accompagner à la réalisation des PPMS (scolaires) SMEIL / 2016 Réalisé

I-16 Sensibiliser Scaër et Clohars-Carnoët à la réalisation d'un PCS SMEIL / 2017 Report PAPI 2

I-17 Accompagner à la réalisation des POMS, PCA et PCS SMEIL 1 000 € 2017
Abandonnée

Non adapté TPE

I-18 Promouvoir la réalisation des PFMS et diffuser un guide "bonnes pratiques" SMEIL 5 000 € 2017 Réalisé

I-19 Organiser un événement / 20 ans crue 2000 SMEIL 30 000 € 2020 Abandonné (Covid19)

  Axe I : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

II-1 Mettre en place et animer une chaîne d'observateurs de crues SMEIL / 2016
Abandonnée

Intégration PCS Qplé

II-2 Favoriser les échanges SPC - acteurs de la gestion de crise, hors crise SMEIL / 2017 Réalisé

II-3 Réaliser des abaques simple pour le suivi des périodes à risque SMEIL / 2020 Réalisé

II-4 Elaborer le catalogue de cartes de crues (évolution Vigicrue) Etat / 2016 Réalisé

Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

III-1 Mise à jour du PCS de Quimperlé Ville Qplé / 2016 Réalisé

III-2 Accompagner Gendarmerie / plan de gestion crise et continuité de service SMEIL / 2017 Réalisé

III-3 Communiquer sur les coupures de gaz en cas d'inondation et les limiter Ville Qplé / 2020 Réalisé

Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

IV-1 Sensibiliser com / EPCI au risque inondation et ZEC SMEIL / 2018 Réalisé

IV-2 Accompagner les gestionnaires de ponts pour une non aggravation du risque SMEIL 1 000 € 2017
Réalisé en lien avec le 

SAGE

IV-3 Oeuvrer à la réouverture des sorties de secours du Quai Brizeux Ville Qplé / 2020
Abandonnée

Droit privé

IV-4 Créer des échanges inter-services pour veiller au respect du PPRI Ville Qplé / 2020
Abandonnée

Urba → EPCI

IV-5 Réaliser le PPRI de Scaër Etat / 2016 Abandonné

Axe II : Surveillance, prévision des crues et des inondations

Axe III : Alerte et gestion de crise

  Axe IV : Prise en compte du risque d'inondation dans l'urbanisme
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3.3.2 Les actions abandonnées 

Les actions abandonnées sont listées ci-dessous, avec la justification de leur abandon. 

 Accompagner le camping à risque de Ty Nadan (action I-12) 
→ Ce camping fait l’objet de prescriptions réglementaires et d’un projet d’agrandissement. 
L‘accompagnement de cet établissement pourra intervenir une fois le projet d’agrandissement 
arrêté et autorisé. 

 Promouvoir les manifestations culturelles œuvrant à la culture du risque (action I-13) 
→ Cette action s’est transformée dans le cadre de l’avenant n°1 au PAPI en l’action I-19 
« Organiser un événement autour des 20 ans de la crue de 2000 », action qui a elle-même été 
annulé du fait des restrictions sanitaires liées au COVID19. 

 Animation d'un réseau de logements "témoins" résilients (action I-14) 
→ Cette action a été intégrée à l’action I-3 qui a permis de créer une exposition intitulée « Ma 
maison est en zone inondable : je peux agir ! », dont une partie, sous la forme de panneaux, 
représente une habitation touchée par une inondation et cette même habitation épargnée du 
fait d’équipements spécifiques. 

 Accompagner à la réalisation des POMS (action I-17) 
→ L’action visait une distribution du guide de l’IRMA (Institut des Risques Majeurs) pour 
l’élaboration d’un Plan d’Organisation de Mise en Sûreté (POMS). Il s’avère que ce guide est 
plutôt destiné aux entreprises et ERP de plus d’une dizaine de salariés. Or, sur Quimperlé les 
professionnels en zone inondable sont plutôt des artisans, TPE, PME ou professions libérales, 

Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

V-1 Etudier l'agrandissement de la section de passage du pont du Bourgneuf SMEIL 40 000 € 2017 Réalisé

V-2 Par avenant : réduire la vulnérabilité de la Gendarmerie
Non inscrit à l'avenant

Abandonné

V-3 Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des particuliers et professionnels SMEIL 31 000 € 2018 Report PAPI 2

V-4a Réduire la vulnérabilité des bâtiments de services publics : diagnostics Ville Qplé 15 000 € 2019 Report PAPI 2

V-4b Réduire la vulnérabilité des bâtiments de services publics : travaux Ville Qplé 42 000 € 2019 Report PAPI 2

V-5 Accompagner les industriels SMEIL / 2019 Réalisé

Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

VI-1a Etude "Zones d'Expansion des Crues" - 1
ère

 phase : inventaire des ZEC SMEIL 80 000 € 2016 Réalisé

VI-1a 

bis
Etude "Zones d'Expansion des Crues" - 1

ère
 phase : inventaire des ZEC - Topo SMEIL 20 000 € 2020 Réalisé

VI-1b Etude "Zones d'Expansion des Crues" - 2ème phase : programme d'actions SMEIL 40 000 € 2017 Réalisé

VI-2 Par avenant : acquérir et supprimer le remblai en lit majeur de la Laïta
Non inscrit à l'avenant

Abandonné

VI-3 Acquisition d'un modèle hydrologique à l'échelle du BV SMEIL 20 000 € 2019
Abandonnée par 

avenant

Num 

Action
Nature de l'action

Maître 

d'ouvrage
Budget

Année 

prévisionnel
Etat

VII-1 Protéger secteurs Halles + Anciennes Fonderies (Quimperlé) : étude, AMC. Ville Qplé 15 000 € 2016 Réalisé

VII-2 Rehausse des barrières anti-inondation du Quai Brizeux : étude + travaux Ville Qplé 75 000 € 2016 Réalisé

VII-3 Etudier l'optimisation de l'ouvrage de RDC Kerbertrand sur le Dourdu Ville Qplé 15 000 € 2021 En cours

VII-3 Bis
Etudier l'optimisation de l'ouvrage de RDC Kerbertrand sur le Dourdu - 

Rallonge budgétaire
Ville Qplé 35 000 € 2021 En cours

  Axe VI : Ralentissement des écoulements

  Axe VII : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

  Axe V : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
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dont le nombre de salarié excède rarement 2 ou 3 personnes, pour lesquelles l’adoption de ce 
type de plans ne semble pas pertinente. 

 Organiser un événement autour des 20 ans de la crue de 2000 (action I-19) 
→ Cette action a été annulée du fait des restrictions sanitaires liées au COVID19. 

 Mettre en place et animer une chaîne d'observateurs de crues (action II-1) 
→ Cette action a été annulée du fait des difficultés rencontrées dans sa mise en œuvre. 

 Œuvrer à la réouverture des sorties de secours du Quai Brizeux (action IV-3) 
→ Cette action s’est heurtée au fait que les accès aux parcelles riveraines du Quai Brizeux 
relèvent du droit privé. 

 Créer des échanges inter-services pour veiller au respect du PPRI (action IV-4) 
→ Cette action a été abandonnée du fait de l’intégration du service instruction urbanisme de 
la ville de Quimperlé au sein des services de l’habitat de Quimperlé-Communauté. 

 Réaliser le PPRI de Scaër (action IV-5) 
→ L’Etat a entamé une réflexion sur la réalisation ou non du PPRI de Scaër. 

 Acquisition d'un modèle hydrologique à l'échelle du BV (action VI-3) 
→ L’action visait à acquérir un modèle hydrologique à l’échelle du bassin versant, or le SMEIL 
a récupéré le modèle hydrologique global à l’échelle du bassin ainsi que des modèles 
hydrauliques locaux au droit des sites à enjeux dans le cadre de l’étude sur les ZEC (action VI-
1). 

 
3.3.3 Les actions finalisées 

La description des actions finalisées est réalisée ci-dessous. 

 Action I-1 : Etude du fonctionnement hydrologique de la Laïta amont 
ACRI-HE a été retenu en octobre 2016 pour l’étude, dont la présentation finale a eu lieu en 

octobre 2018.  

Cette étude a abouti à une modélisation hydraulique précise de la Laïta, en 2D sous Télémac. 

Celle-ci a permis de définir l’aléa correspondant à la Q1000 sur Quimperlé, ainsi que de quantifier 

les impacts de plusieurs scénarios d’aménagement, notamment le retrait des remblais en lit 

majeur, un curage du lit mineur et une réouverture des Guerns (Zone d’expansion des crues), pour 

différents débits de crues et conditions de marées.  

 

Les résultats démontrent qu’aucun aménagement sur la Laïta à l’aval de Quimperlé ne 
permettrait de réduire significativement les inondations à Quimperlé. Le gain sur les hauteurs 
d’eau serait de quelques centimètres seulement pour une crue type 2013/2014, et le gain sur 
la durée d’ennoiement serait faible. Cette étude permet de répondre à une attente forte des 
riverains et élus qui se questionnaient sur l’impact historique du dragage de la Laïta sur les 
inondations. 

 

 Action I-2 : Améliorer l’information des nouveaux résidants 
Un marché public a été notifié en novembre 2017 pour la conception d’un livret sur le risque 

inondation avec le prestataire Empathie Design qui a travaillé sur le petit guide des inondations 

réalisé par le Syndicat Mixte du Trégor sur Morlaix. 

La version finale du livret a été transmise au SMEIL en mars 2018. Ce livré a été transmis à la régie 

d’eau de Quimperlé pour être distribué aux nouveaux arrivants en zone inondable de Quimperlé 

lors de leur ouverture d’abonnement pour l’eau potable. Il a également fait partie du kit de 

sensibilisation envoyé à l’ensemble des particuliers et professionnels situés en zone inondable de 

Quimperlé début novembre 2018 (470 envois postaux). 
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Dans le cadre du PAPI 2, une action devra permettre d’identifier les nouveaux résidants lors 
de leur demande d’ouverture d’un abonnement à l’eau potable (Régie des Eaux de 
Quimperlé-co), de leur proposer une inscription automatique au système d’alerte de la Ville 
de Quimperlé, et de permettre une mise à jour automatique de la base de données du logiciel 
d’alerte utilisé par la Ville de Quimperlé dans le cadre de son PCS. 

 

 Action I-3 : Elaborer un démonstrateur des techniques de réduction de la vulnérabilité 
Une collaboration avec l'IFFO-RME (Institut français des formateurs risques majeurs et protection 

de l'environnement) et l’EPAGA (Etablissement Public Territorial de Bassin de l'Aulne) a été menée 

dès 2018 pour concevoir une exposition itinérante sur les techniques et solutions existantes pour 

protéger son habitation ou son commerce contre les inondations. 

Cette exposition s’intitule : « Ma maison est en zone inondable : je peux agir ! ». 

L’objectif de cette action est d’inciter les particuliers et professionnels situés en zone inondable à 

réaliser des travaux de réduction de la vulnérabilité. Elle est fortement liée à l’action V-3 qui vise 

à proposer gratuitement aux particuliers et professionnels en zone inondable la réalisation de 

diagnostics de leur logement ou local commercial afin d’évaluer leur vulnérabilité (3ème trimestre 

2022). 

Il s’agit d’inciter les riverains et professionnels en zone inondable à avoir une démarche 

volontaire. Les retours d’expérience, y compris locaux, ont montré que la proposition de 

diagnostics seule ne suffit pas pour toucher un nombre significatif de riverains et de commerçants 

et aboutir à la réalisation de travaux. 

Cette exposition a été installée au Présidial, au cœur de la zone inondable de la basse-ville de 

Quimperlé, en novembre 2021. Elle a été inaugurée avec les élus et partenaires le vendredi 

19/11/2021 puis ouverte au public du samedi 20/11 au mercredi 01/12/2021, de 9h à 13h et de 

14h à 18h les samedis et dimanches, et de 14h à 18h en semaine. 

Cette exposition est constituée de 2 parties : 

- Un ensemble de panneaux représentant une habitation touchée par une inondation et cette 

même habitation épargnée du fait d’équipements spécifiques ; 

- Un espace « showroom » de présentation de matériaux et de solutions existants pour 

protéger sa maison ou son commerce. 

Des professionnels et fournisseurs sont venus présenter leurs produits et faire des 

démonstrations les week-ends du 20 et 21/11 puis du 27 et 28/11/2021. 

Un support de communication a été créé et distribué aux riverains avant la tenue de l’exposition 

pour communiquer sur l’événement. 

 

Cette action a permis de répondre à une attente forte des riverains et des élus locaux. De 
nombreux riverains ont manifesté leur intérêt pour les solutions techniques existantes 
présentées, mais l’absence actuelle d’aide à l’achat de matériel pour le secteur de Quimperlé 
est aujourd’hui identifiée comme un frein important à la concrétisation de l’équipement de 
leur domicile. 

Le PAPI 2 permettra le financement des travaux de réduction de la vulnérabilité pour les 
particuliers (à hauteur de 80%), professionnels de moins de 20 salariés (à hauteur de 20%), 
ainsi que pour les bâtiments publics (à hauteur de 40%). 

Dans le cadre du PAPI 2, l’installation régulière de cette exposition itinérante devra être 
programmée sur Quimperlé. 
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Photo 62 : inauguration le 19/11/2021 de l’exposition « Ma maison est en zone inondable : je peux agir ! » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos 63 64 65 et 66: Exposition « Ma maison est en zone inondable : je peux agir ! » 
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 Action I-4 : Améliorer la visibilité de l’échelle limnimétrique sur la Laïta place Charles De Gaulle 
Le SMEIL a appuyé la DREAL dans la réalisation de cette action. Cette action a été réalisée au 

printemps - été 2016 et s’est concrétisée par la rehausse de l’échelle limnimétrique située place 

Charles De Gaulle à Quimperlé sur la Laïta, ainsi que par le doublement de cette échelle le long de 

la façade du Quai Surcouf pour une lecture simplifiée en cas de crue. 

Une nouvelle station hydrométrique radar a été installée début 2022 sur le Quai Surcouf par la 

DREAL Bretagne, qui a terme remplacera la station de référence Charles de Gaulle qui est 

potentiellement inondable en cas de crue majeure. 

 

 
Photo 67 : Station hydrométrique radar de la DREAL installée début 2022 Quai Surcouf à Quimperlé 

 

 Action I-5 : Installer un panneau informatif en partie dédié au risque inondation (rue Bourgneuf) 
Un rapprochement entre la DREAL et le service informatique de la Ville a permis la récupération 

automatique sur les serveurs de la Ville des fichiers de hauteurs de la Laïta « temps réel » (pas de 

temps 6 min) à la station Charles De Gaulle du SPC. La hauteur de la Laïta pourra ainsi être affichée 

automatiquement sur le panneau, tout comme la couleur de prévision Vigicrue annoncée en 

période à risque (flux RSS). La hauteur d’eau prévue et les actions prises par la Ville dans le cadre 

du PCS sont alimentées « manuellement » par la Ville sur le panneau. 

La prestation pour l’acquisition et l’installation du panneau a été notifiée le 24/01/2019. 

Le panneau a été installé à l’entrée de la zone inondable du PPRI et est fonctionnel depuis 

septembre 2019.  

 

Ce panneau répond à une attente de la municipalité de Quimperlé et permet une 
sensibilisation quotidienne des riverains par l’affichage permanent de la hauteur d’eau de la 
Laïta. 
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Photo 68 : panneau informatif en partie dédié au risque inondation rue du Bourgneuf à Quimperlé 

 

 Action I-6 : Réfection de la perche « repère de crue » installée Quai Brizeux 
Le marché pour la conception-réalisation d’un repère de crue original a été notifié le 20/11/2018 

à un groupement d’architectes – paysagistes : Kloum Design et Dorian Taburet. 

Il s’agit d’une installation interactive, de type « boite à vue », composée de 3 réductions de 

bâtiments présents dans l’environnement proche (quai Brizeux). L’usager, lorsqu’il regarde à 

l’intérieur de ces installations, observe une série d’images de différentes périodes marquantes 

des crues historiques de la ville de Quimperlé. L’objectif est de sensibiliser les habitants de la ville 

sur les crues de la Laïta et d’œuvrer au maintien d’une culture du risque à Quimperlé. 

Une rencontre avec l’ABF et ces prestataires a eu lieu le 15/01/2019 pour aborder les prescriptions 

qui seront à considérer dans le cadre du respect du site patrimonial remarquable. 

La restitution de la première esquisse a eu lieu le 12/03/2019, en présence de l’ABF. Celle-ci a été 

validée par l’ABF et le bureau municipal de Quimperlé. 

L’AVP du projet a été remis courant Juin à la Ville de Quimperlé, celui-ci a été validé en septembre 

2019. L’accord du Maire sur la déclaration préalable de travaux, comprenant l’avis positif de l’ABF, 

a été reçu en octobre 2019. 

Les différents devis pour la phase de fabrication (métallerie, granitier, impression sur verre, …) 

ont été notifiés entre novembre 2019 et janvier 2020. 

La pose et l’inauguration du dispositif ont eu lieu le 5 février 2020, en présence du Maire de 

Quimperlé, de la DDTM29, du CD29, du SMEIL et de la presse. Plusieurs articles de presse ont 

relayé le sujet. 

 

Les retours sont très positifs sur ce dispositif qui vise à entretenir la culture du risque et le 
souvenir des inondations passées, aussi bien pour les riverains que pour les visiteurs de la 
basse-ville de Quimperlé. La collaboration avec un architecte, un designer et l’Architecte des 
Bâtiments de France a été très fructueuse. 
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Figure 87 : Article de presse de Ouest France du 05/02/2020 sur la pose des maisonnettes 

« boite à vue » place Charles de Gaulle 

 

 Action I-7 : Installations de « repères de crue » pour les événements de 2013-2014 
Le SMEIL a réalisé courant 2018 un travail préparatoire de repérage des futurs emplacements de 

ces repères, afin de déterminer le nombre de repères à implanter. Il s’avère qu’en plus des repères 

de 2013 à implanter, plusieurs repères de la crue de 2000 sont à repositionner (après avoir été 

retirés ou ayant été mal positionnés à l’origine). 

Le marché de géomètre pour implanter ces nouveaux repères de crues a été notifié le 19/12/2018. 

Mi-2018 le géomètre a nivelé les sites devant accueillir ces repères. 

Les repères ont été achetés par la Ville de Quimperlé en novembre 2019. Courant 2020, des 

autorisations pour la pose des repères ont été demandées aux propriétaires des bâtiments visés. 

Les premiers repères ont été posés début janvier 2021. 

 Action I-8 : Elaborer un protocole de retour d'expérience après crues 
La DREAL a élaboré en 2016 un « protocole régional de collecte d’informations par reconnaissance 

de terrain suite à une inondation ». Il est dorénavant utilisé par le SMEIL lors des événements sur 

le bassin versant pour capitaliser la connaissance. 

 Action I-9 : Sensibiliser les scolaires 
Le SMEIL a réalisé en régie, auprès de deux classes du collège Léo Ferré de Scaër les 24 et 25 avril 

2017, deux sessions de sensibilisation au risque inondation dans le cadre des Enseignements 

Pratiques Interdisciplinaires (EPI). Ceci a permis de tester la réceptivité des collégiens, leur niveau 

de connaissance sur le sujet et la durée optimale d’intervention. 

Le SMEIL a réalisé en régie une sensibilisation au risque inondation auprès des classes de CM1 et 

CM2 de l’école primaire du Lézardeau de Quimperlé le 15 janvier 2018. 

Une collaboration a ensuite été menée avec l'IFFO-RME (Institut français des formateurs risques 

majeurs et protection de l'environnement) pour l’élaboration d’un programme d'intervention en 

collège, et plus particulièrement en classes de 5ème, de sensibilisation au risque inondation. 
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L'inspection académique du Finistère, la DSDEN et la DAFPEN ont été consultées dans le cadre de 

l'élaboration de ce programme.  

2 collèges ont bénéficiés de ces interventions en 2019 : les collèges publics de Bannalec et Scaër. 

Ces interventions ont pris la forme d’ateliers en salle, puis d’une sortie scolaire à Quimperlé. Les 

interventions ont été menées par un référent IFFO-RME, un enseignant volontaire de 

l’établissement, et Pierre Timmerman du SMEIL. Pour la sortie scolaire, l’agent de la Ville de 

Quimperlé en charge des risques majeurs a également participé et apporté sa connaissance du 

terrain. 

En 2022 ce sont les collèges publics de Quimperlé qui sont programmés pour bénéficier de ces 

interventions. Une journée de formation des enseignants de ces collèges a eu lieu le 01/03/2022. 

 

Cette action a permis de répondre à une attente des élus locaux de sensibiliser les scolaires, 
et par leur intermédiaire les parents, au risque inondation. Les proviseurs et enseignants sont 
très satisfaits de ses interventions, tout comme la DSDEN et la DAFPEN. 

Dans le cadre du PAPI 2, une action devra permettre de poursuivre la sensibilisation des 
collégiens du territoire au risque inondation. 

 

 Action I-10 : Elaborer un partenariat avec la Mission Risques Naturels (association regroupant les 
2 principales fédérations d’assurances et collaborant avec le Ministère de l’Environnement) sur la 
quantification des dommages 

La MRN est venue à Quimperlé en 2015 pour comprendre la problématique locale. Elle a ensuite 

transmis au SMEIL les valeurs de coûts moyens des dommages causés par la crue de 2000 pour 

un particulier et un professionnel, sur Quimperlé et Scaër (à partir des déclarations d’assurance 

et remboursements, et non d’estimations).  

 Action I-15 : Accompagner à la réalisation des PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) 
Une rencontre avec la responsable de l’école maternelle-primaire Sainte-Croix a été organisée le 

29 avril 2016, puis un exercice de gestion de crise a été organisé le 20 mai 2016 avec la Ville de 

Quimperlé et le SDIS. Le PPMS de cette école a été arrêté depuis. 

Le collège Sainte-Croix a indiqué avoir également réalisé son PPMS. Tous les établissements 

scolaires de Quimperlé disposent donc à ce jour d’un PPMS. 

 Action I-18 : Promouvoir la réalisation des PFMS et diffuser un guide "bonnes pratiques" 
En décembre 2017, un kit de sensibilisation sur le comportement à adopter en cas d’inondation a 

été distribué par le SMEIL aux riverains situés en zone inondable de Quimperlé. Un kit équivalent 

a été envoyé début 2018 aux riverains de Scaër. 

Ce kit comprenait : un guide pour élaborer son Plan Familial de Mise en sûreté (PFMS), une 

plaquette de Santé Publique France sur « Que faire pendant et après une inondation », ainsi qu’un 

magnet frigo élaboré par le SMEIL qui rappelle synthétiquement les numéros utiles et les bons 

réflexes. Etait joint un courrier co-signé du Maire de Quimperlé et du Président du SMEIL 

expliquant l’objectif de l’action et rappelant le PAPI. 

Ce kit a été distribué à environ 500 exemplaires sur Quimperlé (430 particuliers et 70 

professionnels), et 60 exemplaires sur Scaër. Les professionnels n’ont pas été destinataires du 

guide PFMS. 

 Action II-2 : Favoriser les échanges entre le SPC (service de prévision des crues) et les acteurs 
locaux de la gestion de crise 

Une journée de rencontre entre le SPC et les acteurs locaux de la gestion de crise (SIDPC, SDIS, 

Gendarmes, ATD de Scaër, Police municipal et services communaux concernés, SMEIL) a eu lieu 
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le 11/10/2016 à Quimperlé. Cette rencontre s’est concrétisée par l’élaboration d’une convention 

de partage de données utiles à la gestion de crise entre le SPC et la Ville de Quimperlé, puis par la 

livraison fin 2016 du catalogue de cartes de crues de Quimperlé à la Ville de Quimperlé par le SPC, 

en appui à la révision de son PCS. 

Une rencontre du service hydrométrie de la DREAL sur le terrain a eu lieu le 12/10/2017, à 

Quimperlé ainsi qu’au lieu-dit Ty Nadan sur l’Ellé. L’agent en charge des risques majeurs à la Ville 

de Quimperlé a pu assister à un jaugeage et comprendre les difficultés à estimer les débits et 

l’intérêt d’avertir la DREAL en cas de manœuvre du clapet mobile à Quimperlé. 

 

Une nouvelle rencontre avec le SPC a eu lieu le 31/05/2022 à Quimperlé pour notamment 
faire un retour d’expérience des événements récents, comme la crue de décembre 2019. 

 

 Action II-3 : Réaliser des abaques simples pour le suivi des périodes à risque 
Dans le cadre du diagnostic du PAPI puis de la mise en œuvre du PAPI, le SMEIL a réalisé des 

abaques simples pour le suivi des périodes à risque (en fonction des cumuls de pluie sur 3 et 7 

jours, ainsi que des coefficients de marée). Ceux-ci ont notamment été repris par le PCS de 

Quimperlé, et permettent d’anticiper la mise en vigilance par le SPC, notamment avant les week-

end et jours fériés. 

 Action II-4 : Elaborer le catalogue des cartes de crue (évolution Vigicrue) 
Le SMEIL a appuyé la DREAL dans la réalisation de cette action (transmission des données 

topographiques et relatives aux ouvrages d’art, rencontre avec le SPC pour l’élaboration du 

modèle hydraulique au plus proche de la réalité terrain). Cette action a été réalisée au cours du 

second semestre 2016. Les cartes ont ensuite été transmises à la Ville de Quimperlé pour la mise 

à jour de son PCS. Et courant 2021 elles ont été intégrées par les services de l’Etat au service 

Vigicrues, et permettent d’afficher la zone inondable prévue en cas d’alerte Vigicrue. 

 Action III-1 : Mettre à jour le PCS de Quimperlé 
De fréquentes réunions ont lieu depuis 2016 entre le SMEIL et la Ville de Quimperlé pour travailler 

sur les pistes d’amélioration du PCS qui datait de 2014. Une convention SPC–Ville a été élaborée 

permettant l’utilisation dans le cadre de la révision du PCS du catalogue de cartes de crues du SPC 

(Action II-4). 

 

La Ville de Quimperlé a achevé en 2022 d’élaborer un PCS opérationnel, en version 
numérique, appelé « ActiPlan » (en cours de validation par les élus). 
Ce PCS a été présenté à la DDTM29, au Conseil Départemental du Finistère ainsi qu’au réseau 
des animateurs PAPI du Finistère en décembre 2021. 
Dans le cadre du PAPI 2, une action devra permettre la réalisation d’exercices pour tester ce 
nouveau PCS est son caractère opérationnel. 
Une autre action devra notamment permettre la réalisation de cartographies 
opérationnelles, élément aujourd’hui jugé manquant à ce nouveau PCS. 

 

 Action III-2 : Accompagner la Gendarmerie pour adopter un plan de gestion crise et de continuité 
de service 

Une réunion regroupant la cellule « risques majeurs » de la Ville de Quimperlé, le SDIS 29, la 

Gendarmerie et le SMEIL a eu lieu le 06/06/2018. L’objectif était de sensibiliser le chef d’escadron 

Olivier Tourangin, nouveau commandant de la compagnie de Gendarmerie départementale de 
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Quimperlé, au risque inondation concernant les locaux de la Gendarmerie de Quimperlé ainsi qu’à 

la nécessité d’élaborer un plan de continuité de service. 

 

Suite à cette réunion, le chef d’escadron a élaboré un plan de continuité de service, intitulé 
« plan de réaction Gendarmerie inondation ville de Quimperlé », qui a été diffusé en interne 
des services de la Gendarmerie le 01/08/2018. 
Une réflexion est actuellement menée par la Gendarmerie pour trouver de nouveaux locaux 
hors zone inondable. 

 

 Action III-3 : Communiquer sur les coupures de gaz en cas d'inondation et les limiter 
La commune de Quimperlé a œuvré avec GRDF afin que tous les compteurs de gaz soient 

rehaussés dans toute la basse-ville de Quimperlé, afin de limiter les coupures de gaz en cas 

d’inondation de faible ampleur. Une communication dans la presse a été réalisée. 

 Action IV-1 : Sensibiliser les communes et EPCI au risque inondation et à la préservation des Zones 
d’Expansion des Crues 

A travers l’étude sur Zones d’Expansion des Crues (action VI-1), des atlas communaux des Zones 

d’Expansion des Crues ont été réalisés, et transmis à toutes les communes et EPCI du bassin 

versant, pour intégration dans les PLU et PLUI. Des réunions ont eu lieu pour présenter ces 

cartographies aux élus en mairies. 

 Action IV-2 : Accompagner les gestionnaires de ponts pour une non aggravation du risque 
Courant 2016, le SMEIL a participé aux réflexions, avec le service Police de l’Eau de la DDTM56, 

l’Agence Française pour la Biodiversité et la commune de Guiscriff, pour la réfection d’un pont à 

Guiscriff. Le projet initial prévoyait de tripler la section de passage. Pour limiter le risque 

d’inondation à l’aval, mais en considérant néanmoins l’enjeu (moulin) situé à l’amont immédiat, 

et après concertation des acteurs associés, il a été décidé de limiter l’agrandissement de la section 

de passage à 30% environ. 

Depuis le SMEIL devenu SMBSEIL est régulièrement associé, comme ce fut encore le cas début 

2022 avec la commune de Gourin pour deux projets de réfection de ponts. L’objectif étant d’éviter 

le remplacement des ponts vétustes par des ponts surdimensionnés susceptibles d’aggraver le 

risque inondation à l’aval, ainsi que de veiller au respect de la continuité écologique. 

 Action IV-5 : Réaliser le PPRI de Scaër 
La réflexion est en cours côté Etat concernant l’élaboration du PPRI de Scaër, qui avait été prescrit 

suite aux inondations de décembre 2000. 

 Action V-1 : Etudier l'agrandissement de la section de passage du pont du Bourgneuf 
Le marché de prestation intellectuelle pour cette étude a été notifié le 04/12/2018 entre le SMEIL, 

maître d’ouvrage, et le bureau d’études ISL. La modélisation 2D réalisée dans le cadre de l’étude 

de la Laïta (Action I-1) est ré-exploitée dans le cadre de cette étude. Celle-ci est menée en 

concertation avec les services voiries du Département (le pont étant départemental) et la Ville de 

Quimperlé. 

Une première réunion a eu lieu le 18/01/2019 entre le prestataire, le service voirie du 

Département du Finistère et la DREAL. Une seconde réunion a eu lieu sur site avec l’ABF le 

19/02/2019. Un COTECH PAPI (février) puis un Groupe de Travail inondation de la CLE (mai) 

spécifique ont été organisé pour suivre l’avancement de cette étude. 
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L’étude s’est conclue sur une Analyse Multi-Critères négative pour les 3 scénarios étudiés de 
réfection du pont pour agrandir sa section de passage, que ce soit par l’ajout d’une nouvelle 
arche ou la pose d’un by-pass, ou encore le reprofilage du quai Surcouf à l’aval. 

Cette étude permet de répondre à une attente forte des riverains et élus qui se 
questionnaient depuis la crue de 2000 sur l’impact de cet ouvrage sur le risque inondation. 

 

 Action V-5 : Accompagner les industriels 
Les abaques réalisés dans le cadre du PAPI pour le suivi des périodes à risque (en fonction des 

cumuls de pluie sur 3 et 7 jours, ainsi que des coefficients de marée) peuvent permettent au 

industriels du bassin d’anticiper la mise en vigilance par le Service de Prévision des Crues (SPC) et 

un éventuel risque inondation à venir. 

Des discussions ont été menées avec le SPC pour bénéficier d’une station de prévision 

supplémentaire sur l’Isole, comme le souhaitaient plusieurs industriels, ce qui a abouti à 

l’intégration de la station de Joseph Le Roch à Quimperlé comme station de prévision Vigicrues. 

 Action VI-1a : Réaliser la 1ère phase (inventaire) de l’étude sur les Zones d’Expansion des Crues 
Le marché de prestation intellectuelle pour cette étude a été notifié le 24/10/2016 entre le SMEIL, 

maître d’ouvrage, et le bureau d’études Hardy Environnement. Plusieurs réunions techniques ont 

eu lieu en COTECH PAPI ou Gt Inondation de la CLE (élargi) courant 2017 et 2018 (02/02/2017, 

03/04/2017, 06/06/2017 et le 16 février 2018) concernant cette 1ère phase de l’étude. La phase 1 

est terminée depuis juillet 2018. 

Les livrables suivants ont été remis par le BE et validés  

- Note de définition d’une ZEC 

- Cartographie provisoire des ZEC probables, identifiées grâce à la bibliographie 

- Note méthodologique sur l’analyse hydro-géomorphologique à déployer pour la recherche de 

ZEC probables supplémentaires 

- Atlas communaux au 1/20 000ième des ZEC probables 

- Note méthodologique sur la sélection des ZEC prioritaires 

- Note méthodologique sur la réalisation des inventaires terrain 

- Base de données SIG des « ZEC prioritaires » 

- Atlas des ZEC prioritaires 

- Note méthodologique pour la hiérarchisation des ZEC prioritaires 

- Cartographie synthétique des ZEC prioritaires 

- Rapport final de phase 1. 

 

Cette première phase de l’étude des Zones d’Expansion des Crues a permis la réalisation 
d’atlas communaux des zones inondables (également appelées Zones d’Expansion des Crues 
probables) au 1/20 000ième, sur l’ensemble du réseau hydrographique à l’échelle du bassin 
versant. Ces cartographies ont été transmises aux communes et EPCI pour intégration à leurs 
documents d’urbanisme, notamment aux PLUI (en cours d’élaboration pour Quimperlé-
Communauté et Roi Morvan Communauté). 

 

 Action VI-1b : Réaliser la 2ème phase (programme d’actions) de l’étude sur les Zones d’Expansion 
des Crues 

La phase 2 de définition du programme d’action s’est étalée de l’été 2018 à fin 2021. Le livrable 

relatif aux scénarios de programme d’action à étudier (2 scénarios à 20 sites et 1 scénario à 10 

sites) a été rendu au cours de l’été 2018, puis les modélisations hydrologiques et hydrauliques ont 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 175 

duré jusque fin 2019 et l’Analyse Multi-Critère jusque 2021. La concertation des différents 

partenaires a eu lieu en CLE et groupes de travail inondation de la CLE à de nombreuses reprises 

sur ces étapes entre 2018 et 2022. 

 

L’étude s’est conclue sur une Analyse Multi-Critères qui s’est révélée trop faiblement 
positive, au regard notamment de l’analyse des incertitudes et du fait que les scénarios 
étudiés ne permettaient pas de sortir beaucoup d’enjeux d’un ennoiement en cas de crue 
vingtennale. Les élus et acteurs locaux se sont positionnés pour abandonner l’étude et ne pas 
poursuivre jusqu’à l’élaboration d’un programme d’actions. 

Cette étude a permis de répondre à une très forte attente des riverains et élus qui se 
questionnaient depuis la crue de 2000 sur les possibilités de réduire le risque inondation par 
du stockage sur la partie amont du bassin versant. 

 

 Action VII-1 : Etudier les systèmes possibles de protection rapprochée des secteurs des Halles et 
de la place des Anciennes Fonderies 

Le SMEIL a rédigé le cahier des charges du MAPA et la ville de Quimperlé a lancé la consultation 

des entreprises fin 2016 (MAPA regroupant les actions VII-1 et VII-2). Le marché a été notifié le 

15/02/2017 au bureau d’études SCE. 

Une première note d’analyse de la problématique, proposant plusieurs pistes de scénarios 

possibles d’aménagement, a été rendue en avril 2017. Cette note a été présentée en bureau 

municipal le 26/06/2017. 

Pour aller plus loin dans le dimensionnement et le chiffrage des scénarios paraissant le plus 

opportuns, SCE a demandé à la Ville de Quimperlé de procéder à un levé topographique complet 

du quartier. Le levé topographique a été livré à SCE en novembre 2017. 

L’analyse fine des 3 scénarios d’aménagements et de l’analyse multi-critères a été livrée en avril 

2018. SCE a indiqué qu’il manque encore des données géotechniques et sur le réseau d’eaux 

pluviales pour rendre définitivement le projet finalisé au stade PRO, sur la base du scénario retenu 

par la Ville. 

L’aménagement projeté relevant potentiellement de la compétence GEMAPI, le sujet a été 

abordé en réunion technique regroupant la Ville de Quimperlé, Quimperlé-Communauté et le 

SMEIL le 11/12/2018. Suite à cette réunion et compte tenu des coûts de travaux annoncés, la Ville 

de Quimperlé et Quimperlé-Communauté ont décidé de ne pas donner suite à cette étude.  

 Action VII-2 : Optimiser les barrières anti-inondation du Quai Brizeux (étude + travaux) 
Cette étude a fait l’objet d’un marché commun avec l’étude relative à l’action VII-1. Le SMEIL a 

rédigé le cahier des charges du MAPA et la ville de Quimperlé a lancé la consultation des 

entreprises fin 2016. Le marché a été notifié le 15/02/2017 à SCE pour un montant de 13 700 € 

HT. 

Un premier livrable a été rendu en mai 2017, présentant le diagnostic du quai Brizeux et des 

barrières actuelles (167 m linéaires sur 80 cm de hauteur), la modélisation hydraulique et ses 

résultats (dont les contraintes exercées sur les barrières actuelles et en cas de rehausse), ainsi que 

la définition de la crue de projet et de 3 scénarios d’aménagement : +20cm, +40cm et un scénario 

alternatif. Une analyse multicritère des 3 scénarios a été réalisée et a conclue en la pertinence de 

réaliser soit le scénario +20cm ou +40cm, avec un meilleur ratio coût / efficacité pour le scénario 

+40cm. 

Il a été décidé en bureau municipal du 26/06/2017 de retenir le scénario +20cm pour limiter 

l’impact visuel des barrières. 
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L’Architecte des Bâtiments de France a été consulté à 2 reprises sur ce dossier (août et novembre 

2017), et a émis plusieurs réserves pour la réalisation de l’escalier de franchissement des barrières 

destiné à permettre la circulation piétonne lorsque les barrières sont installées (et en l’absence 

d’inondation). Pour lever ces réserves, un avenant à l’étude a été pris (2 900 € HT) permettant de 

revoir la conception de l’ouvrage, de proposer une esquisse paysagère ainsi qu’un photomontage 

de l’aménagement. 

Le projet a été revu par SCE courant novembre afin de permettre de ne pas dépasser l’enveloppe 

budgétaire allouée dans le cadre du PAPI. 

Le projet finalisé (stade PRO) a été livré en février 2018. 

La notification des travaux a eu lieu en juin 2018 auprès de l’entreprise Novello (avec Aquabex en 

sous-traitant pour ce qui concerne les barrières anti-inondation) pour un montant de 57 800 € HT. 

Concernant les barrières anti-inondation, après un essai non fructueux pour souder une rehausse 

sur les poteaux existants, il a été décidé par le prestataire et la Ville de remplacer tous les poteaux 

par des poteaux neufs, d’une hauteur de 1m (correspondant à une rehausse de 20 cm de l’ancien 

système). 

La fourniture du nouveau système de barrières complet et les travaux concernant l’escalier de 

franchissement se sont achevés mi-septembre 2018. Le nouveau système a été installé en 

novembre 2018 et a été opérationnel sur l’hiver 2018/2019. 

Une visite de ce dispositif a été organisée par le SMEIL pour les financeurs du projet et les 

partenaires du SMEIL le 11/12/2018. 

 

Cette action a permis de répondre à une attente forte des riverains et élus d’améliorer ce 
dispositif efficace et apprécié de tous. 

Dans le cadre du PAPI 2, une action devra poursuivre l’amélioration des barrières anti-
inondation du Quai Brizeux. L’ensemble des lisses qui datent de 2002 et commencent à 
montrer des signes d’usure devront être remplacées. Le système d’ancrage au sol présente 
également des signes d’usure, une action devra permettre de créer une longrine en béton sur 
l’ensemble de linéaire afin que le dispositif puisse y être ancré en toute sécurité. 

 

 
Photo 69 : barrières anti-inondation du Quai Brizeux à Quimperlé lors de la crue de décembre 2019 
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 Action VII-3 : Etudier l’optimisation des 2 ouvrages de ralentissement des écoulements situés sur 
le Dourdu (Kervidanou et Kerglanchard) 

Compte tenu de la prise de compétence GEMAPI par Quimperlé-Communauté, et du transfert de 

l’Item 1 au SMBSEIL, il a été acté que cette étude sera menée sous la maîtrise d’ouvrage du 

SMBSEIL. 

Il a également été décidé de demander une rallonge budgétaire pour cette étude dans le cadre 

de l’avenant n°1 au PAPI, pour porter son budget à 50 000 €. 

Le marché a été notifié le 13/12/2021 au bureau d’études ANTEA. 

 

Cette étude résulte d’une attente forte des riverains et des élus locaux. 
Dans le cadre du PAPI 2, une action devra permettre de réaliser les divers aménagements 
modestes que l’étude pourrait prescrire, dont notamment la mise en place d’un détecteur de 
surverse et d’une grille anti-embâcles. 
Par ailleurs Quimperlé-Communauté effectuera suite à l’étude une demande de classement 
pour cet ouvrage hydraulique au sens de la nouvelle réglementation en vigueur. 
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4. La stratégie adoptée pour le PAPI 2 

Les acteurs locaux réunis au sein de la Commission Locale de l’Eau des 07/03/2022 et 03/06/2022 ont 
décidé de poursuivre l’effort engagé de prévention du risque inondation sur le secteur de Quimperlé. 
 

 Les études menées dans le cadre du PAPI initial ayant démontré l’absence de travaux à 
entreprendre pour réduire le risque, la stratégie adoptée pour le PAPI n°2 vise à poursuivre l’effort 
de promotion d’une culture du risque, d’œuvrer à la réduction de la vulnérabilité et de continuer 
l’amélioration de la gestion de crise. 

 
L’objectif est donc d’apprendre à vivre avec le risque inondation, et de permettre à la population ainsi 
qu’aux commerces de s’équiper pour s’en protéger autant que possible. 
Ce PAPI 2 ne comprendra ni études ni travaux pour la réalisation de nouveaux ouvrages de protection. 
Seul les barrières anti-inondation du Quai Brizeux seront confortées (changement des lisses qui datent 
de 2002 et nouveau système de fixation), tout comme l’ouvrage de Kerbertrand sur le Dourdu 
(instrumentation de l’ouvrage pour prévenir tout risque de surverse et pose d’une grille anti-embâcle). 
 
La priorité du PAPI 2 Ellé-Isole-Laïta sera de permettre aux particuliers et professionnels situés en zone 
inondable de bénéficier des aides de l’Etat pour équiper leur logement ou commerce afin d’en réduire 
la vulnérabilité face au risque inondation.  
L’absence d’aide financière est aujourd’hui clairement identifiée comme un frein à l’équipement sur 
le territoire. Il s’agit du 1er sujet que nous ont fait remonter les riverains rencontrés lors de l’installation 
fin 2021 en basse-ville de Quimperlé de l’exposition « Ma maison est en zone inondable : je peux 
agir ! ». 
Pour permettre aux particuliers et professionnels de bénéficier des aides de l’Etat, la proposition de 
diagnostics gratuits pour évaluer leur vulnérabilité, préalable indispensable qui sera initiée au cours du 
3ème trimestre 2022, devra perdurer dans le temps, sous maîtrise d’ouvrage du SMBSEIL. 
Ensuite, l’Etat prendra en charge jusqu’à 80% de l’achat de matériel pour un particulier et 20% pour 
une activité économique (de moins de 20 salariés), si l’action est bien programmée dans le cadre du 
PAPI n°2. 
La priorité sera donc donnée à l’accompagnement des particuliers et professionnels pour la 
réalisation de diagnostics puis l’équipement de leur bien pour en réduire la vulnérabilité, et cela 
représentera la majorité du temps qui sera dédié à l’animation de ce PAPI 2 Ellé-Isole-Laïta (1/2 ETP). 
 
La stratégie adoptée du PAPI n°2 vise également à poursuivre l’amélioration de la gestion de crise. 
Une action permettant d’améliorer la mise à jour de la base de données du logiciel d’alerte utilisé par 
la Ville de Quimperlé dans le cadre de son PCS devra être programmée. Tout comme une action 
d’élaborations de cartographies opérationnelles déclinant le PCS de Quimperlé (sous maîtrise 
d’ouvrage de la Ville de Quimperlé). 
Le besoin a également été identifié de prévoir une action d’instrumentation de l’ouvrage hydraulique 
de Kerbertrand sur le Dourdu à Quimperlé afin de prévenir le risque de surverse et ainsi d’améliorer la 
gestion de crise (sous maîtrise d’ouvrage de Quimperlé-Communauté), si l’étude en cours le préconise 
(action VII-3 et 3 Bis). 
 
Enfin, la stratégie du PAPI n°2 consiste également à maintenir une culture du risque sur Quimperlé, 
à travers le retour régulièrement de l’exposition « Ma maison est en zone inondable : je peux agir ! » 
et la poursuite de la sensibilisation des collégiens. 
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5. La gouvernance du PAPI 

5.1 Concertation menée pour l’élaboration du projet de PAPI 2 EIL 

L’élaboration du projet a fait l’objet d’une concertation avec les parties prenantes concernées et 
notamment : les services de l’Etat (DREAL, DDTM 29) et les membres de la Commission Locale de l’Eau 
Ellé-Isole-Laïta et de son Groupe de Travail Inondation, à savoir : DDTM 56, MISEN 29 et 56, Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne, OFB, Conseil Régional de Bretagne, Conseils Départementaux du Finistère et du 
Morbihan, Quimperlé-Communauté, Roi Morvan Communauté, Lorient Agglomération, la Ville de 
Quimperlé, les Chambres de Commerce et d’Industrie du Finistère et du Morbihan, les industriels 
implantés sur le bassin versant et soumis au risque inondation, les Chambres d’Agriculture du Finistère 
et du Morbihan, l’association environnementale Eau et Rivières de Bretagne, les fédérations 
départementales du Morbihan et du Finistère pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, la 
Société d’Histoire de Kemperle, l’association de riverains Quimperlé Inondation et la Régie des Eaux 
de Quimperlé-Communauté. 

Ces acteurs locaux ont participés à l’élaboration du projet de PAPI 2 EIL lors de la Commission Locale 
de l’Eau du 07/03/2022 et de son Groupe de Travail Inondation du 10/05/2022, à Quimperlé. Ils ont 
ensuite validé le projet de PAPI 2 EIL lors de la Commission Locale de l’Eau du 03/06/2022, à 
Quimperlé. 

Le 3ième COSUI du PAPI EIL a eu lieu le 10 mai 2022 à Quimperlé, élargi au groupe de travail inondation 
(GTi) de la CLE Ellé-Isole-Laïta, pour présenter un bilan du PAPI initial et concerter les acteurs locaux 
sur le projet de PAPI 2. 

Les différents maîtres d’ouvrage ont délibéré pour la réalisation des actions qu’ils auront à porter 
dans le cadre de ce second programme d’action du PAPI 2 EIL, après présentation aux instances 
suivantes : 

- Pour la Ville de Quimperlé : 
o Bureau municipal le 27/04/2022 
o Commission Urbanisme le 02/05/2022 
o Conseil municipal le 18/05/2022 

- Pour Quimperlé- Communauté : 
o Bureau Communautaire le 10/05/2022 
o Commission Cadre de vie le 05/05/2022 
o Conseil Communautaire  le 19/05/2022 

- Pour le SMBSEIL : 
o Comité syndical le 12/05/2022 

Les délibérations sont jointes au dossier. 

 

5.2 La gouvernance revue du PAPI 2 EIL 

Dans le cadre du PAPI EIL initial, le comité de suivi (COSUI) était co-présidé par le Préfet du Finistère et 
le Président du SMEIL. En 2022, le Préfet du Finistère a souhaité sortir de la présidence de ce comité 
de suivi, qui depuis est présidé par la vice-présidente du SMBSEIL, présidente de la CLE EIL. 

Il est proposé pour le PAPI 2 EIL que le comité de suivi du PAPI soit la Commission Locale de l’Eau 
élargie à la Ville de Quimperlé et la DREAL Bretagne, afin de mutualiser les instances existante et de 
réduire le nombre de réunions pour les élus locaux. 

La DREAL, les DDTM 29 et 56, ainsi que le Conseil Départemental du Finistère font partis de la 
Commission Locale de l’Eau Ellé-Isole-Laïta. La composition de la Commission Locale de l’Eau Ellé-Isole-
Laïta est placée en annexe. 
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Il est proposé que le comité technique (COTECH) du PAPI EIL reste par contre identique à celui défini 
dans le cadre du PAPI initial. Il regroupe les techniciens des structures maîtres d’ouvrage et co-
financeurs, c’est-à-dire : la DDTM 29, le Conseil Départemental du Finistère, Quimperlé-communauté, 
Roi Morvan Communauté, la ville de Quimperlé et le SMBSEIL. 

 

INSTANCE COMPOSITION 

FREQUENCE 

DE 

SOLICITATION 

Comité de suivi 

(COSUI) 

Présidence 

Vice-Présidente du SMBSEIL 

 

Membres 

Maîtres d’ouvrages et financeurs 

- Préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne 
- DREAL Bretagne 
- DDTM 29 et 56 
- MISEN 29 et 56 
- OFB 
- Conseil Régional de Bretagne 
- Conseil Départemental du Finistère 
- Conseil Départemental du Morbihan 
- Conseil Départemental des Côtes d’Armor 
- Quimperlé-Communauté 
- Roi Morvan Communauté 
- Lorient Agglomération 
- Ville de Quimperlé 
- SMBSEIL 
- Eau du Morbihan 
- Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
- Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Bretagne  
- les Chambres d’Agriculture du Finistère et du 

Morbihan 
- Eau et Rivières de Bretagne 
- UFC Que choisir 
- Syndicat départemental de la propriété privée 

rurale du Finistère 
- Fédérations départementales du Morbihan et du 

Finistère pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique 
 

1 à 2 fois par 

an 
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INSTANCE COMPOSITION 
FREQUENCE DE 

SOLICITATION 

Comité technique 

(COTECH) 

Présidence 

Représentant du SMBSEIL 

+ 

Membres : représentants des MO et financeurs 

- Etat 
- Conseil Départemental du Finistère 
- Quimperlé-Communauté 
- Ville de Quimperlé 
- SMBSEIL 

Plusieurs fois par 

an et avant chaque 

COSUI 

 

Echanges réguliers 

sur les actions en 

cours 
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6. L’analyse environnementale du projet de PAPI 2 

6.1 L’occupation des sols sur le bassin EIL 

L’occupation des sols est majoritairement à vocation agricole sur le territoire, avec 78% de sa surface 
composée de zones agricoles (dont 35% de terres arables, 12% de prairies et 52% de zones 
hétérogènes).  

Le reste de la surface est réparti entre les forêts et milieux semi-naturels pour 17% et les zones 
urbanisées pour 4%.  

Les zones agricoles hétérogènes comprennent : les cultures annuelles associées à des cultures 
permanentes, les systèmes culturaux et parcellaires complexes, les surfaces essentiellement agricoles, 
interrompues par des espaces naturels importants et les territoires agroforestiers.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Source : Corine Land Cover – Traitement : SMEIL 

Occupation du sol à l’échelle du bassin versant Ellé-Isole-Laïta  

Source : Corine Land Cover – Traitement : SMEIL 

Répartition des surfaces par type de milieu sur le bassin versant Ellé-Isole-Laïta  

Source : Corine Land Cover – Traitement : SMEIL 
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L’évolution de l’occupation du sol entre les données Corine Land Cover 2006 et 2012 ne montre pas 
de modification significative à l’échelle du bassin versant, les changements relevés concernant moins 
de 1% de la surface du BV, soit 117 ha, suivant la même tendance que la moyenne régionale.  

En Bretagne, dans des terres à 80 % agricoles (qui représentent au total 2 187 643 ha), s'insère une 
myriade de petits territoires naturels et artificialisés. L’occupation des sols entre 2006 et 2018 a 
globalement peu évolué. Le changement le plus important concerne la conversion d’environ 10 000 ha 
de territoires agricoles en territoires artificialisés.  

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 88 : Les différents types de milieux sur le bassin versant Ellé-Isole-Laïta 

Source : Corine Land Cover 2018 – Traitement SMEIL 



Version soumise à instruction, juin 2022  Page 184 

6.2 Enjeux environnementaux et biodiversité  

6.2.1 Les ZNIEFF 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont un outil de connaissance du 
patrimoine naturel développé par le ministère de l’environnement en 1982. Ce dispositif consiste à 
réaliser un inventaire exhaustif de la faune et la flore dans un site délimité géographiquement afin de 
disposer d’une véritable photographie de la biodiversité à un instant T et de mesurer son évolution 
dans le temps lors de campagnes d’actualisation. 

Les ZNIEFF ne constituent pas une mesure juridique mais apportent une aide en matière 
d’aménagement du territoire en permettant une meilleure prévision des incidences des projets sur le 
patrimoine naturel. 

Deux types de ZNIEFF sont à distinguer : 

 ZNIEFF de type 1 : sites de taille réduite pour lesquels un inventaire naturaliste précis a permis 
de déterminer la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ;  

 ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches, peu modifiés ou offrant des potentialités 
biologiques importantes tels que des massifs forestiers ou des vallées. 

Le bassin versant EIL compte  

 29 ZNIEFF de type 1 représentant un total de 2 931 ha ; 

 3 ZNIEFF de type 2 représentant un total de 65 028 ha. 

Une extraction des données d’inventaire des ZNIEFF de type 1 permet d’avoir un aperçu des milieux 
dominants identifiés sur ces territoires. Ainsi, quatre grandes catégories de milieux se distinguent : 

 Les zones boisées à 39% 

 Les prairies et landes humides à 37% 

 Les prairies et landes sèches à 21% 

 Les tourbières à 2% 

Plus du tiers des habitats naturels d’intérêt sont des habitats humides qui entrent donc dans le grand 
cycle de l’eau. 

 

6.2.2 Les sites Natura 2000 

Le réseau de sites Natura 2000 a vu le jour en application des Directives européennes Habitat Faune 
Flore de 1992 et Oiseaux de 1979 et qui visent à préserver la biodiversité de l’échelle locale à l’échelle 
européenne et à valoriser les territoires. En identifiant les espèces et les habitats dits d’intérêt 
communautaire, les deux directives ont impulsé au sein des pays membres, une dynamique de prise 
en compte de la biodiversité au travers de la désignation des sites Natura 2000 ainsi qu’une volonté 
de concilier les usages présents localement et de travailler en concertation. 

Le territoire du SAGE est concerné par trois sites Natura 2000 : 

 Le site Complexe de l’Est des Montagnes Noires, porté depuis 2017 par la Communauté de 
Communes du Kreizh Breizh qui délègue la rédaction du DOCOB à l’Association de Mise en 
Valeur des sites naturels de Glomel, l’AMV. Le site, morcelé d’Ouest en Est le long des 
Montagnes Noires est en partie dans le bassin versant Ellé-Isole-Laïta (36% de sa surface) au 
niveau des têtes de bassin versant de l’Isole, de l’Inam et du Langonnet. Les habitats justifiant 
la désignation du site Natura 2000 sont majoritairement de type Landes déclinées en fonction 
des conditions du milieu (landes sèches, landes humides à tourbeuses). 

34 
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 Le site Rivière Ellé est en totalité sur le bassin versant de l’Ellé. Il s’étend sur 2 103 ha et 
comprend la rivière Ellé, ses affluents que sont l’Inam, l’Aër et le Naïc ainsi que l’étang du Bel-
Air à Priziac et une partie des marais de Plouray entre Langonnet, Plouray et Glomel. Les 
habitats principaux sont en lien avec les milieux aquatiques et les zones humides : rivières à 
Renoncules, landes humides à tourbeuses, prairies oligotrophes et chênaies-hêtraies 
acidiphiles. 
Le DOCOB du site a été approuvé en mars 2013 et le SMEIL succède à Roi Morvan Communauté 
pour assurer l’animation du site depuis septembre 2016.  

 Le site Rivière Laïta, pointe du Talud, étangs du Loc’h et de Lannénec, animé par Lorient 
Agglomération dispose d’un DOCOB approuvé par arrêté préfectoral depuis septembre 2012. 
Ce site est situé à 25% dans le bassin versant et concerne l’estuaire de la Laïta, en continuité 
avec le site Natura 2000 Rivière Ellé. 

 

L’ensemble des sites naturels est localisé dans la figure ci-après. 

 

 

6.2.3 Les zones humides 

Les milieux humides assurent des fonctions essentielles telles que la régulation des débits d’étiage, 
l’expansion des crues et la recharge des nappes. Ils ont également un rôle important dans l’épuration 
de l’eau liée à la biodiversité des habitats présents (faune, flore et micro-organismes). 

L’article L.211-1 du code de l’environnement issu de la loi sur l’eau de 1992 définit les zones humides 
comme des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
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Des précisions apportées par le décret n°2007-135 du 30 janvier 2007 et l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 permettent de qualifier un espace de zone humide dès qu’il 
présente un des critères suivants : 

 Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés à 
l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode de l’annexe 1.2 de l’arrêté ; 

 Sa végétation, si elle existe, est caractérisée soit par des espèces indicatrices de zones 
humides, soit par des communautés d’espèces végétales dénommées « habitats » 
caractéristiques des zones humides. 

 

 

 

 

 

En application de la prescription E3-6 du SAGE, un inventaire des zones humides a été réalisé, sous 
maîtrise d’ouvrage des communes et sur la base d’un cahier des charges validé par le SMEIL en 2009. 
Ainsi, dans chaque commune du territoire entre 2009 et 2015, l’inventaire des zones humides a été 

Localisation des zones humides sur le bassin versant Ellé-Isole-Laïta  

Source : inventaires communaux des zones humides – Traitement : SMEIL 
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approuvé par les comités de pilotage communaux et par les conseils municipaux puis validés par la 
CLE.  

Ces données de connaissances doivent être intégrées aux documents d’urbanisme lors de leur révision 
ou de leur élaboration, c’est le cas pour 8 communes du BV EIL, 17 communes ayant mis en attente la 
finalisation de leur document d’urbanisme dans le contexte de l’élaboration des PLUi de Roi Morvan 
Communauté et Quimperlé Communauté. 

13 722 ha de zones humides sont inventoriés soit 15 % de la superficie totale du BV EIL. L’amont du 
bassin présente plus de zones humides que l’aval. 

 

6.3 L’impact environnemental du PAPI 2  

Le programme d’action du PAPI 2 ne comprend pas de travaux de protections collectives. Seuls des 
travaux de protections individuelles sont envisagés ainsi que le confortement de deux aménagements 
existants (Kerbertrand et les barrières du Quai Brizeux à Quimperlé), sans travaux conséquents. 

Ses travaux n’auront donc pas d’impact sur les enjeux environnementaux du bassin. Les autres actions 
sont principalement orientées vers la connaissance et la conscience du risque, et s’inscrivent dans la 
partie « éviter » de la séquence « éviter, réduire, compenser ». 

Le PAPI 2 EIL n’aura donc pas d’impact environnemental. 
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7. La consultation du public menée sur le projet de PAPI 2 

Une conférence de presse a eu lieu le 23/05/2022 sur le bilan du PAPI initial et le projet de PAPI 2. 
Deux articles de presse sont ensuite parus localement, dans le Ouest France du 24/05/2022 et Le 
Télégramme du 25/05/2022 (cf. ci-dessous), pour informer la population sur les actions envisagées 
dans le cadre du PAPI 2 et inviter la population à exprimer son avis sur l’ensemble des documents qui 
sont en ligne depuis début mai 2022 sur le site internet suivant : https://www.smeil.fr/ 
Aucune remarque n’a été reçue suite à cette consultation du public. 
 

 

 

 

  

Figures 89 et 90 : articles de presse du Ouest France 

du 24/05/2022 et du Télégramme du 25/05/2022 

sur la consultation du public concernant le PAPI 2 EIL 

https://www.smeil.fr/
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Annexe 1 : Grille / inventaire terrain pour le recensement des enjeux en zone inondable 
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Annexe 2 : Données de coût des sinistres causés par les inondations, fournies par la Fédération 

Française des Sociétés d’Assurances (FFSA) associée au Groupement des Entreprises Mutuelles 

d’Assurance (GEMA), à travers la Mission Risque Naturel  (MRN) 
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Annexe 3 : Calculs du coût des inondations de 2013-2014 sur Quimperlé, selon la méthodologie et les courbes de dommages préconisés par le Guide AMC 

du MEDDE (2014) et basés sur les inventaires de terrain réalisés courant 2014 (SMEIL) 
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Annexe 4 : Calculs des coûts des inondations sur Quimperlé effectués par Artelia (étude RDC, 20014) 
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Annexe 5 : Calculs du coût relatif au risque de submersion marine sur le secteur du port du Pouldu, selon la méthodologie et les courbes de dommages 

préconisés par le Guide AMC du MEDDE (2014) 
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Annexe 6 : Tableau de synthèse des cumuls pluviométriques, hauteurs d’eau atteintes par la Laïta et coefficient de marée au Pouldu lors des crues 

historiques sur la période 2001 - 2013 

 

 
Cleuziou Guen Kerroc’h Kervélennec Loge Coucou 

Hauteur Limni CDG 
Coefficient  
de marée 3 j 7 j 15 j 3 j 7 j 15 j 3 j 7 j 15 j 3 j 7 j 15 j 

11/01/1993 
100 mm 

10/01 
138 mm 

09/01 
165 mm 

11/01 
88 mm 
11/01 

121 mm 
11/01 

147 mm 
11/01 

- - - - - - 
3,84 m 

11/01/1993 
103 

15/09/1993 
101 mm 

12/09 
146 mm 

12/09 
165 mm 

16/09 
122 mm 

12/09 
177 mm 

10/09 
218 mm 

14/09 
94 mm 
12/09 

145 mm 
12/09 

196 mm 
14/09 

- - - 
2,80 m 

(15/09/1993) 
101 

29/12/1994 
108 mm 

28/12 
124 mm 

28/12 
160 mm 

28/12 
94 mm 
28/12 

111 mm 
29/12 

140 mm 
24/12 

90 mm 
28/12 

103 mm 
28/12 

138 mm 
24/12 

82 mm 
28/12 

93 mm 
28/12 

121 mm 
24/12 

3,50 m 
(29/12/1994) 

69 

23/01/1995 
111 mm 

20/01 
237 mm 

24/01 
353 mm 

24/01 
102 mm 

20/01 
209 mm 

24/01 
318 mm 

24/01 
92 mm 
20/01 

201 mm 
24/01 

300 mm 
24/01 

91 mm 
20/01 

182 mm 
22/01 

276 mm 
24/01 

4,45 m (4,6 / PPRI) 
(23 et 26/01/1995) 

70 le 23 
53 le 26 

17/10/1997 
99 mm 
09/10 

119 mm 
09/10 

134 mm 
14/10 

77 mm 
09/10 

92 mm 
09/10 

120 mm 
14/10 

92 mm 
09/10 

110 mm 
09/10 

117 mm 
15/10 

93 mm 
08/10 

109 mm 
09/10 

125 mm 
14/10 

2,87 m 
(17/10/1997) 

115 

25/12/1999 
114 mm 

25/12 
171 mm 

24/12 
210 mm 

17/12 
88 mm 
25/12 

155 mm 
25/12 

184 mm 
29/12 

- - - 
84 mm 
25/12 

141 mm 
24/12 

170 mm 
28/12 

3,85 m 
(25/12/1999) 

102 

13/12/2000 
129 mm 

11/12 
195 mm 

09/12 
302 mm 

07/12 
106 mm 

11/12 
171 mm 

09/12 
268 mm 

07/12 
123 mm 

11/12 
191 mm 

09/12 
318 mm 

07/12 
87 mm 
11/12 

142 mm 
09/12 

249 mm 
07/12 

5,90 m (estimé) 
(13/12/2000) 

100 

05/01/2001 
120 mm 

04/01 
221 mm 

03/01 
269 mm 

05/01 
106 mm 

04/01 
199 mm 

03/01 
240 mm 

05/01 
118 mm 

01/01 
232 mm 

03/01 
275 mm 

05/01 
94 mm 
01/01 

180 mm 
03/01 

221 mm 
05/01 

4,85 m 
(05/01/2001) 

49 

21/01/2003 
25 mm 
21/01 

28 mm 
19/01 

47 mm 
25/01 

99 mm 
19/01 

113 mm 
19/01 

132 mm 
25/01 

109 mm 
19/01 

128 mm 
19/01 

143 mm 
25/01 

85 mm 
19/01 

107 mm 
19/01 

118 mm 
23/01 

3,90 m 
(21/01/2003) 

91 

16/01/2008 
83 mm 
15/01 

151 mm 
13/01 

204 mm 
10/01 

72 mm 
14/01 

147 mm 
13/01 

198 mm 
10/01 

78 mm 
15/01 

145 mm 
13/01 

200 mm 
11/01 

65 mm 
15/01 

117 mm 
13/01 

158 mm 
10/01 

3,50 m 
(16/01/2008) 

58 

28/02/2010 
64 mm 
24/02 

135 mm 
25/02 

159 mm 
22/02 

60 mm 
24/02 

131 mm 
25/02 

153 mm 
22/02 

62 mm 
24/02 

131 mm 
25/02 

159 mm 
22/02 

54 mm 
24/02 

120 mm 
25/02 

145 mm 
22/02 

3,79 m 
(28/02/2010) 

108 

08/10/2010 
115 mm 

02/10 
169 mm 

02/10 
189 mm 

30/09 
108 mm 

02/10 
150 mm 

02/10 
175 mm 

30/09 
116 mm 

02/10 
169 mm 

02/10 
191 mm 

30/09 

101 
mm 

02/10 

147 mm 
02/10 

168 mm 
30/09 

2,88 m 
(08/10/2010) 

112 

14/11/2010 
112 mm 

12/11 
160 mm 

11/11 
241 mm 

13/11 
72 mm 
12/11  

114 mm 
11/11 

162 mm 
13/11 

107 mm 
12/11 

157 mm 
11/11 

237 mm 
13/11 

86 mm 
12/11 

135 mm 
11/11 

191 mm 
13/11 

3 m 
(14/11/2010) 

36 

16/12/2011 
95 mm 
14/12 

157 mm 
14/12 

202 mm 
08/12 

68 mm 
14/12 

103 mm 
16/12 

137 mm 
08/12 

83 mm 
15/12 

131 mm 
14/12 

176 mm 
08/12 

89 mm 
15/12 

135 mm 
14/12 

149 mm 
08/12 

3,71 m 
(16/12/2011) 

66 

21/12/2012 
81 mm 
20/12 

144 mm 
17/12 

206 mm 
21/12 

84 mm 
20/12 

128 mm 
17/12 

- 
95 mm 
20/12 

150 mm 
17/12 

200 mm 
21/12 

75 mm 
20/12 

144 mm 
17/12 

193 mm 
20/12 

3,51 m 
(21/12/2012) 

47 

24/12/2013 
101 mm 

23/12 
170 mm 

21/12 
313 mm 

30/12 
110 mm 

23/12 
185 mm 

21/12 
335 mm 

30/12 
95 mm 
23/12 

165 mm 
21/12 

308 mm 
30/12 

89 mm 
23/12 

156 mm 
21/12 

295 mm 
30/12 

4,64 m (24/12/13) 
4,68 m (02/01/14) 

54 
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Annexe 7 : instruction du Gouvernement du 14 janvier 2015 relative aux conditions de financement 
des PAPI concernant le respect, par les maires, de leurs obligations d’information préventive et de 

réalisation des plans communaux de sauvegarde (PCS) 
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Annexe 7 bis : Synthèse à l’échelle des communes du bassin versant Ellé-Isole-Laïta des éléments 

relatifs à l’instruction gouvernementale du 14 janvier 2015 

 
Communes du bassin Ellé-Isole-Laïta ayant un PPRI prescrit ou approuvé et état d’avancement 

de leur PCS, DICRIM 

Communes PPRI 

Nombre 
de 

repères 
de crues 

Etat 
d’avancement 

du PCS 

Exercices 
de 

gestion 
de crise 
réalisés 

Etat 
d’avancement 

des DICRIM 

Information 
de la 

population 

Quimperlé 
(29) 

Approuvé 
(2004) 

11 

Approuvé en 
2008 

Mis à jour en 
2014 

1 
exercice 
interne 
Ville en 

2014 
1 prévu 
en 2023 

Approuvé en 
2008 

Mis à jour en 
2014 puis 

2019 

1 réunion 
publique en 

2014 
De nombreux 
articles dans 

le bulletin 
municipal 

depuis 2014 
Articles de 

presse 
Site internet 

Mairie 
Chaque 

année : appel 
test de tous 
les abonnés 
du système 

d’alerte 
téléphonique 
(GEDICOM) 

Scaër (29) 
Prescrit 
(2001) 

0 - - - - 

 

Communes restantes du bassin Ellé-Isole-Laïta sur lesquelles aucun document n’existe pour la 
prévention des risques (PPRI, PCS, DICRIM) : Berne (56), Gourin (56), Guidel (56), Guiscriff (56), 
Langonnet (56), Lanvenegen (56), Le Croisty (56), Le Saint (56), Meslan (56), Ploerdut (56), Plouray 
(56), Priziac (56), Roudouallec (56), Saint-Caradec-Tregomel (56), Saint-Tugdual (56), Arzano (29), 
Bannalec (29), Baye (29), Guilligomarc’h (29), Leuhan (29), Locunolé (29), Mellac (29), Moëlan-sur-
Mer (29), Querrien (29), Rédéné (29), Saint-Goazec (29), Saint-Hernin(29), Saint-Thurien (29), 
Spezet (29), Tremeven (29), Glomel (22), Mellionnec (22), Paule (22), Plevin (22) 

Commune ayant réalisé son DICRIM mais pas son PCS : Le Faouet (56) 

Commune dont le DICRIM et le PCS sont en cours de réalisation : Clohars-Carnoët (29) 
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Annexe 8 : Part des surfaces toujours en herbes à l’échelle communale, sur la région Bretagne, pour 

les années 1988, 2000 et 2010 (source : recensements agricoles). 
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